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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix- Travail. Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace - Work- Fatherland

REGION DE L’ADAMAOUA ADAMAWA REGION

e DEPARTEMENT DU MAYO.BANYO MAYO-BANYO DIVISION

COMMUNE DE BANYO BANYO COUNCIL

SECRETARIAT GENERAL GENERAL SECRETARY

SERVICE TECHNIQUE DE L’AMENAGEMENT
ET DU DEVELOPPEMENT URBAIN

TECHNICAL SERVICE FOR URBAË .

MANAGEMENT AND DEVELOPMEf~

1 I. DEMANDE DE COTATIONS i8#àdif##Çi

LE MAIIIE DE LA COMMUNE DE BANYO
A

!VIesdanres et Messieurs les Directeurs (les Entreprises :

NOM DU PRESTATAIRE LOCALISATION
BOITE

POSTALE
TELEPHONE

Objet:llrvîtation à soumissionner

Référence de la DC 'DC/CRAD/SG/CIPM/2026DUNO

Travauxde construction d’un bloc de deux (02) salles de classe +
équipements en tables bancs + clraises et bureau du Maître et un bloc
latrirre à six (06) compartiments à l’Ecole Publique (le IVIBAIVITI LAIN(1
COIn nlune cle Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région (le l’Adalnao i.._

Nom du Pr-ojet tIe Travaux

Délai d'Exécution
(en jOUIS calelrdaires)

Cent vingt ( 120)

Madalne/Monsieur,

Dans le cadre du Projet Gouvernance Locale et Communautés Résilientes (PROLOG), la Comlnune dc
Banyo a obtenu un financement et ellvisage l'exécution des Travaux de construction d’un bloc de deux (02) salles cIc

classe + équipements en tables bancs + chaises et bureau du Maître et un bloc latrine à six (06) compartimelltsù
l’Ecole Publique de MB AMTI LAING A. COlrrmLlne de Banyo, Dépallement elu Mayo-Bdnyo, Région tIc
l’Adalrraoua

Nous vous prions de considérer la présente comme notre invitation à nous soumettre votre meilleure offre
pour l’exéCLltioll desdits travaux

Un dossier de Delnande de Cotation incluant les conditions de soumission, un descriptif des travaux et les

conditions contractuelles envisagées. est llris à votre disposition bar Le maire de la Commune de Ban)'o. I.c

dossier cIe Delnancte cle Cotatioll peut êtte l-c[ilé à la Mairie de Ball).’o (Service Technique), dès publicati011 LItI

présent avis. sur plésentatiolr cl’ulre quittalrce attestant le verselrlellï à la Recette Municipale ll„eABalryo, de IiI

somme de quinze mille (15 000) francs CFA non remboursable, à partir du.2.1.. AV.R. ..2026. pendant les

jOUI-S OLlvrables, entle 08 heures et 15 heul'cs
Veuillez noter que la date lilnite de léceptioll cles

la Comnr IIlle de Ban)'o

3 tJ nl llrutes

,n„ „t n,é, „1 ..2..1..H.A.1..208...., à 14 he#es précises à

de lecevoir nos très sincères salutationsColnl)tallt SUI- votl-e participation. nous vous l)rÏolrs

Ampliations :
DD / MINMAP (01);
DD / MINDDEVEL (01);
DD/ MINEPAT (01 );

UCR / PROLOG (01);
ARMP /ADAMAOUA (01);

CIPM (01);

CHRONO (01 );

AFFICHAGE (01).
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,REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix- Travail. Patrie

REGION DE L’ADAMAOUA

)EPARTEMENT DU MAYO-BANYO

SECRETARIAT GENERAL

'’,''CE TECHNIQUE DE L’AMENAGEMENT
' T DU DEVELOPPEMENT URBAIN

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissements Publics de Exelcice 2026. le Mail-e cIe la Colnlrrtlne de

B ANYO lance une DEMANDE DE COTATION Pour les Travaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de

classe + équipellrents en tables bancs + chaises et bureau du Maîtte d’un bloc latrine à six (06) çotrrpartiments à
l'Ecole Publique de MB AMTI LAINGA, Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo. Région de
Adalnaoua

4. Délai d’exécution

I,e délai lndxilnulrr plévu paI- le Maître d’Ouvrage poul- la t-éalisatioll des tlavdLlx. objet de la présente

l)elrrande de Cotation, est de Quatre (04) nrois, à compter de la clatc de notification de l'oldl-e de selvice de
conrlrrencer les travaux.

5. Participation etOl-igine

La pdllÎcipation à la présente Demande de Cotation est ouvelte à l’égalité de conditions aux sociétés et

clrïreplises de droit calrleroulra is, ayant une expérience avérée dans le doïrraine de la collstructiolr des bâtillrents et

elII Génie Civil et justifiant cles capacités techniques et financièles leqLliscs })otll Ia réa ïisatiolr des travaux oh.jet de la
l)ïéselrte Delrrallde de Cotation. Par le pl-ésent Demande de Cotation. lcs Elltl-epI-ises illtélcssécs sont invitées à
ïournil dans leurs offres, les informations authentiques qui permettront de retenir celle (s) pouvant réaliser les

prestations après une évaluation approfondie et objective de son dossier.

6. Financement

Les travaux seront financés par 1e Budget auto„o,„„ de l, –PROLOG-, pour le compte de l’exercice~“'
_2f)26, imputations budgétaires :

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace . Work. Fatherland

ADAMAWA REGION

MAYO-BANYO DIVISION

BANYO COUNCIL
COMMUNE DE BANYO

GENERAL SECRETARY

TECHNICAL SERVICE FOR URBAN
MANAGEMENT AND DEVELOPMENT

„.:;{W:::;?:t:Æl!:îJHFi:'it::2':liïfi:ü: 188.,..
Pour les Travaux de colrstrLlctiolr d’un bloc de deux (02) salles cIc classe " équil)ellrelrts ell tables bancs t clraises et

llut'eau eILI Maître d’tlll bloc laIt-ine à six (06) compartiments à l'llc€11c llllblique de MB AN/l’FI l'AINCI /\. Collrïrrtllre
cIc B ANYO. Départelrrelrt du Mayo-Ballyo, Région de l’Adalllaouêl

FINANCEMENT : CONVENTION DE SUBVENTION D’APPUI AUX INVESTISEEMENTS
COMMUNAUTAIRES PROLOG-COMMUNE DE BANYO. EXERCICE 2026

IMPLrrATioNS BUDGETAiRES :

1. Objet de DEMANDE DE COTATION

2. Consistance des travaux

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, comprennent:

Les travaux prépalatoires ;

Les tel-lasselllents ;
Les fondations ;

Les maçonneries et élévation ;
La charpente - la couverture et le plafond ;
Les menuiseries métalliques et vitrerie;
Les menuiseries bois
Plomberie – Sanitaires ;
L’électricité ;

La peinture ;
+ LesVRD.

+

+

+

+

+

+

+

+

+

+

3. Coût prévisionnel
Sans objct

+

V
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7. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.

9. Cautionlrement provisoire

Sans objet

10. Consultation et acquisition DE DEMANDE DE COTATION

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté gratuitement à la Mairie de Ban)'o et sur la plateforl11c
COLLEPS aux adresse Irttp//www.luarclréspublics.corn et http// www.publiccontracts.com sur le site de

l’ ARFVII) (\\’ww.al'llrp.coIn). Le relit-é dossier pllysique se fait à la Mailie cle Banyo (Secrétariat Génélal).
dès publication du plésent avis, sul ptéselrtatîon d’une quiïtance attestant le versement à la Recette

Municipale de Ban)’o, de la sollrllre llolr remboursable de quinze mille (15 000) francs CFA noll
rem bou rsü ble.

11. Remise des offres

Chaque offle, rédigée en Flançais ou ell Anglais en sept (07) exemplaires dont un (01 ) original et si.\
(06) copies marqués comme tels, devra parveDir sous pli fermé à la Mairie de Banyo (Secrétariat Général). au

pl”' ta'd le _ 21 MAI 2026 à 4ÇW/_HEURES précises et devra porter la mention suivante :

AVIS_DE CONSULTA1\ION DE DEMANDE DE COTATION

N'. .W=/DC/C-BYO/SG/STADU/CIPM/2026 DU . .2. t . .AVR . .2828.
Pour les Travaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de classe + équipemenFs en tables bancs + chaises et
bureau du Maître d’un bloc latrïne à six (06) compartiments à l’Ecole Publique de MB AMTI LAINGA, Commulrc

de Banyo, Départelnellt du Mayo-Banyo, Région de l’AdalnaoLla

" A n'ouvril- qu'en séance de dépouillement "

12. Recevabilité des offres
Les pièces adnlinistratives, l'offre technique et l'offi-e financière doivent être placées dans des enveloppes

différentes sépalées et remises sous pli scellé

Seront il-recevables par le Maître d’Ouvrage :

les plis portant les indications sur l’identité des soumissionnaires,

- les I)lis parvenus postélieurenlent aux dates et heures limites de dépôt

- les plis sans indication de l’identité de DEMANDE DE COTATION;
- les plis Iron-confornres au lrrode de soulrrissîon

- Le non-respect du nombre d’exelnplaîres indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies ;

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions de demande de cotation sera déclarée

irrecevable. ou le non-respect cles modèles des pièces de demande de cotation, entraînera le rejet prll' ct
simple de l'offl'e sans aucun recours.
13. Ouverture des plis

BG,.„'„.:?.=- - ––=E•r '

par la Conrlrlissiolr Interne de Passation des Marchés auprès de la COlnmLlne de Banyo, ’en présence des

soulnissiolllrail-es ou de leuls lepIésentalrts dûlrrelrt lnandatés et ayant une parfaite connaissance de la soumissioll
dont ils ont la clrarge.

HA\ 2026 à1L’ouvel-ture des oï'h-es se feI-a ell un temps à la Mairie de Banyo le 2

Sous peine de rejet, les pièces du dossier adlrlillistratif requises doivent être produites en originaux OLI cil
copies celtinées collfollrres I)tIr le scr\'ice élïlettcLlr ou l’autorité adllritlisïrativc compétente, collforlnélrrent atI\
stipulatiolls du Règlelnent l)aï-licLlliel’ DEN/IANDE DE COTATION. 1:11es doivcllt dater de lnoins de Quatre (0+)
lnois à colnptel de la date OligilraËe de clél)ôt cles ot'fl-es ou avoir été établies postérîeurelrlent à la date de siglratule cIc

lavis d’appel d’offres
En cas d'absence ou non-confol'nlité d’une pièce du dossier adlnilristratif lors de l’ouverture des plis après

un délai de 48 heures accordée par la COIn:nissÎon, l'offre sera rejetée

15 Critères d’évaluation

15.1 Critères éliminatoires

J

J

J

Il s'agjt notalnnlelrl :

Labsence de la capacité tinancièle;
L’absence de l’attestation de catégorisati011;

de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier
administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnelnenï dc
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y
J

souiiiission );

des fausses déclarations. manœuvles frauduIeuses ou des pièces ï’aïsiïiées :
du non-respect de 70% de oui de clitères essentiels ;
de l’absellce de la déclalatioll SLll l’honneur de non aballdoll des clraïrtiels aLI cours des trois dernières
aii nées

l’absence d’un prix unitaire qualrtifié dans l’Offre Hllancièl-e :

de l’absence d’un élément de l’offle financière (la soumissioll. les BI)U, le DQE) ;

cIe l absence de la clralte d’intégrité datée et signée

de l’absence de la déclaration d’engagement au respect cles clauses ellvil-ollllelllelltaËes et sociales datée et

SIgnée ;

r

8J
7
J
J

15.2 Critères essentiels

L’évaluation des offl'es techniques sera faite suivant le systèlrre binaire (oui/non) sul la base des critères
essentiels de qualification ci-dessous :

La Présentation générale de l’offre NoIr

Non

Non

Non

Non

Attestation de catégorisation

La llréthodologie d’exécution des travaux

Preuves d’acceptation des conditions de la lettre commande CCAP, CCES et CCTP

(CCTP,CCES et CCAP l)araphés à chaque page, signés, datés et cachetés à la

dernière page avec la 111ention '’Lu et Approuvé”)

Capacité financière

16 Attribution
Le Maitre d’Ouvrage attribuera le marché au soumissiolrnaire ayant plésenté une offre remplissant les

cl-itères de qualification technique et financière requises et dont l-offl-e est évaluée la moins-disante

17 Nombre maximum de lots

Sans objet
18 Durée de validité des offres

Les soumissionnaires l-estent engagés par leur offre pendant une période de quatl-c-vingt-dix (90) iours à
partir de la date limite fixée poul la relnise des offres.

19 Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus aux heules OLlvrables

auprès de la Mairie de Banyo, aux numéros de téléphones : 6675 17 34 62/696 80 10 25, dès publication du
présent dvis.

20 Lutte contI-e la col'rul)tioll et les lnauvaises pratiques

Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de colruption, bien vouloir appelel la CON AC au

nulnéro 1517, l’Autorité cIlargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (t237) 673 20 57
25 et 699 37 07 48, l’ARMP au numéro 242 27 27 39 ou le MO au lrullréro : 222 27 21 34/ 222 27 21 15

Bany
delta Cl le de BANYO

IcI IIte

J'+A
nî b

Ampliations :

7
J
7
7
V

J
v/

J

DD/MINMAP (01);
DD /MINDDEVEL (01);

DD/ MINEPAT (01);
UCR /PROLOG (01);
ARMP /ADAMAOUA (01);
CIPM (O:);

CHRONO (91 ):

AFFICHAGE (01).

3
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix- Travail. Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace . Work- Fatherland

REGION DE L’ADAMAOUA ADAMAWA REGION

DEPARTEMENT DU MAYO.BANYO MAYO.BANYO DIVISION

COMMUNE DE BANYO BANYO COUNCIL

SECRETARIAT GENERAL GENERAL SECRETARY

SERVICE TECHNIQUE DE L’AMENAGEMENT
ET DU DEVELOPPEMENT URBAIN

TECHNICAL SERVICE FOR URBAi .

MANAGEMENT AND DEVELOPMEN

m NOTICE OF REQUEST FOR QUOTATIO_N
N.....{50n/à)/C-B Ça/;d'/;;;IU/CI;M/;02;b;-.:2:1..AVR..2026.. .. .

For the \york the Construction of a block of two (02) classrooms and the equipenrent with the table of studelrts llll~!

table for teaLcher at Gouvernenrent Prinlary School of MB AMTI LAINGA, in the Banyo Council, Mayo Ban) L.

Division. Adalnaoua Region;

1 FUNDING: -PROLOG- BUDGET, YEAR 2026
B UDG ET IMPUTATIONS:

I. l)urpose of fIle REQjl ES’I- FOR QUOTATION

WËtlrilr tlle li-allre\vol'k of tIre illlpIe111entiltioll of tIl,' budget of the public investlnelrt 2026, tlle Mayor of BANYO (-OLlllc

launclres, a national public request I-bl- cjtlotatioll. l-clatilrg at the work the COIrsïrLlctioll oI’ a block of two (02) classloolll-.
and tlle equipenlent witlr tlle table of sttlclellts tllrc I table for teatcller at Gouverncllrent Pl-ilrlary School of MB AN'l’i
LAING A ill the Banyo Council, Mayo Banyo Division, Adamaoua:

2. Consistency of work

The works, subject of this requesl fOI' quotlltion, include;

P Preparatory works ;

Banking ;

Foundations

Masonry - Elevations ;
Framework - Cover ;
Plumbing – Sanitary - Glaziery
Wooden and metallic carpentry ;

Electricity ;

F)epicti011
Rottd.'; :llrtl diffCI'CII t llct\volk.';

3. Estimatecl cost
No objet.

4. Execution deadlines
The nraxilllulll pçrbd pt'ovided by the Client fôr the execution of the works, subject of tlris
QUOTATION. is Î’re'e (03) months from the date of notification of the service order to start the work.

REQUEST FOR

5. l):ll'ticipation antI Oligill
Participation in tlris REQUEST FOR QUOT',=\TION is open to equal colrditiolls for companies and enterprises UllCICË

Cameroonîan law, having proven experience in the field of building construction and Civil Engineering and justifying thc
technical and financial capacities required fbr tlle completion of the work that is the subject of this REQUEST FOR
QUOTATION. : 1

By this Notice of REQUEST FOR QUOTATION, interested Companies are invîted to provide in their offers, authentic
information \vlriclr will make il possib]e to select tlle person (s) who can perform the services after a thorouglr alILt
objective evaluation of tlreir file



6. Fun(ling
l'lle work will be financed by tIre –PROLOG- Budget. for year 2026, llrrputatiolrs

8. Xlode of 511 blnission
1 lle llrode ofstlblllission selected lol- tlris consultation is oftli11c

tJ. Bid bond

No objet

1 0. Consultation and acquisition of fender file

1-he file lnay be consulted and obtained from the Banyo Council (teclrlrical service) as sooll as this llotice is published,
ilgainst tIre paymelrt of a non refulldable sunr of fifteen thousands ( 15 000) ïi'allcs cfa. pdyable Municipal Revenue PoËt

of Banyo
Il. Submission ofoffel

;;::içoebo Tn;l :a:Ennee=Fhs=:r=::=: 1\ 1lo1 faT:Jeà Ina1
carry the inscription:

1 X" i'
-

:il1182 &n6 : c o p 1 e s 1# 1TtTF a s s L 1 c ; ;1 3 É: : 1 1 1li 1 asIlho :Il ;;

N.]X)L
For the work tlle Construction of a block of two (02) classroolrls and the equipelrrent \vith tlle table of students and

table for teatctler at Gouvellrelllellt l)rillrary School of MBA\11-1 L.,'\ING A. ill tlle Balryo Council. Mayo Banyo
Division, Adallraoua Regioll i

REQUEST FOR QUOTATÏOaN.
/RQ/C-BYO/SG/STADU/CIPM/20260F Z 1 dR 2026

“l'o be opened only during tlle bid-ol)elrilrg sessiolr

13. Admissibility of oïfers
The administrative documents, the technical offer and the financial ofïer must be plaçed in sepalate envelopes

ancl subnritted in a sealed envelope.
Tlle Pl-ojeçt Owlrer slrall not accept:
• Envelopes bearing inforlrration on tlle identity of the telrdcrers:
- Bids submitted after tIre closing date and time for subllrissiolr ofbids:
• Envelopes without indication oil tIre identity of the REQUES’F FOR QUOTATION;
• Bids non-compliant with the bidding mode;
- Failure to comply with the number of copies specified in tIre RPAO or offer in copies only:
Any ilrcolnplete offer ill accordance with the prescriptions of the Tender File sllall be declared

illadmissible.

Bid opening

rI„ ,p„,i„g ,f th, ,dmi„i,ÿati,, d,,„„„„t,. à„ t„h,i„1 „d n„,„.i,1 ,né„, ,h,11 t,k, pI„, ,„ tt„ 211_HA! :::3
3026 at +8 Ah aIn/pnl local time by the Intern Tclldels Board located at the BANYO Council Only
llidders nray attëIH or Se duly represented by a person of their choice. Only bidders or their duly lnandated
lcpresentatives shall be called up to attend this ceremony.

Under pain ofbeing rejected. the lequired administrative dOCLlllrcllts ï11ust be sublrritted in origillals or col)ies certified
by the issuing service or the relevant adllrinÈstrative .authority, ill accordalrce with tIre provisiolrs ot tIre Special
Regulations of the REQUEST FOR QUOTATION. Théy shall be no latel- than 3 (three) months old from the original
cleadline for the submission oftenders or nrust h'àve been issued at’ter the date of si 2nature of the Tendel- Notice. lll case

lll' absence or non-conformity of d document in the administrptive tite during the opening of bids. after a 48(forty-eight)
Irours deddlille granted by the Board, the file sllall be rejected.

The bids sllall be opened in one (0 I ) pllase

15. Evaluation critéria
15.1 Eliminatorycriteria
The elimînatory criteria înclude:
' Absence of financial capacity
• Absence of the categorization certificate
• Failure to sublrlit, beyond tlle 48(forty-eight) hours deadlilre a lier tIre open illg of’ bicls. a docurrrcïlt tIl-

tlle administrative file deelrred lroll-compliant or absent (excel)[ IIre bicl bond):
• False declarations, fraudulellt schelrres or forged documents:



+

+ • Failure to colnply with 70% of esselrtial criteria
. Absence of the sworn statenrellt for not llavi ng abandoned contracts during the last three years;

e Absence of a qualrtïfied unit price in the financial offer;
• Absence of an element in the financial offer (submïssion, BPU, DQE);
+ Absence ofintegrity charter dated and signed
. Absence of the ddted and signed colnnritnrent statement to comply with environmental and social Clauses

15.2 Essential critel'ia
The evaluation of the technical offers \vill be nl,Ide according to the binary system (yes/no) on the basîs of the esscllli tl
qualification criteria below:

Presentation of bid

Categolization celtificate

'1-11e llretlrodology fOI’ cal-ryÈllg out tlle work;

t icmùhïstrative, Social environment and technical

clauses.. ( AC, SEC and TC illitialed on each page, signed last and dated)

Financial capacity

16. Award of ContI•act

The Project Owner O\vller shall a\val-d tIre colrtlact to the bidder whose bid meets Elle reqLlired teclrnical and H11allc iiI

qtldlitictltiolr cl-iLeria and \vlrose offel- was evilILlatecl as the lowest.

17. Maximum number of lots:

No objet.

18. Duration ofvalidity of the offers

Bidders sllall relnaï11 conlmitted to their offer for a period of ninety (90) days from the deadline for evaluated ds thc
lou,est aïld IIre essential çriteria of the Tendel- sublllissîon of bids,

19. Addition:Il Infol'lnation

Conrplenrental-y teclrlrical inl’orlnaïion llray be obtained during working hotlrs from the Banyo Council, Tel.675 17 ' il
62/696 80 10 25

20. Fight against corruption and mall31'actices

For any delrunciation ofcorruptioll attelrrpt practices, fdcts or acts, please call the National Anti-Corruption Commissil)1
(N ACC) on 1517, tIre Authority ill clrarge of’ Public Contraçts (MINM AP) (SMS or call) on (+237) 673 20 57 25 and 6LyJ

37 07 48. tIre /\RMI) at 242 27 27 39 Ol tlle PO at 222 27 2 1 34/222 27 21 5

:anyo CoJHf6ilLe May01
(Pr#jel Îier

Ampliations :
DD / MINMAP (01);

DD/MtNDDEVEL (01);

DD/ MINEPAT (01);

UCR / PROLOG (01);
ARMP / ADAMAOUA (01 )

CIPM (01)

CHRONO (01)
AFFICHAGE (01 )
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix. Travail. Patrie

REPUBLIC OF CAMEROQ, .
Peace . Work- Fatherlall

' REGiON DE L’ADAMAOUA ADAMAWA REGION

DEPARTEMENT DU MAYO.BANYO MAYO.BANYO DIVISION

COMMUNE DE BANYO BANYO COUNCIL

SECRETARIAT GENERAL GENERAL SECRETAR

SERVICE TECHNIQUE DE L’AMENAGEMENT
ET DU DEVELOPPEMENT URBAIN

TECHNICAL SERVICE FOR UNb,
MANAGEMENT AND DEVELOPMI

COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES

Demande de Cotation

N'b'DC/C-BYO/SG/STADU/CIPM/2026 DU 21 AIR 2Ü$

0 CONTACT

Monsieur/Madame

Demande de Cotatiolrs (DC)

Le Gouvelllelllelrt du Calllel-oull il ICÇLI tIll financement cIe la Banque mondiale ddlls le cacllc ,!
Projet Gouvernance Locale et Conrlnunautés Résilientes (PROt,O(3). Dans la politique de sa nrisc ç

œuvre. le l)ROLOG a signé une convention avec la Commune de B ANYO pour la réalisation cIc-

infrastructures communautaires et illtel'communales et a l’intention d’utiliser une partie du montal
de ce crédit pour effectuer les paiements autorisés au titre du Contrat pour lequel cette Demande ,i,
Cotations est publiée.

Il est prévu dans le cadre de l’exécution dudit projet la réalisation des Travaux de construction d’un bI(JC , .

deux (02) salles de classe + équipements en tables bancs + chaises et bureau du Maître et un bloc latli,..

six (06) compartiments à l’Ecole Publique de MBAMTI LAINGA, Commune de Banyo, Départenrell t ,!

Mayo-Banyo, Région de l’Adarnaoua.
Fraude et Corl'uj}tiolr

2. Ld Banque exige le respect des Directives de la Banque en matière de lutte contre la corruption et LI.

ses politiques et pn)cédules de sanctions ell vigucLlr. telles qu’énoncées dans le Cadre de sanctions du CIlotl! ,

de la Banque nlolrdiale. tel qtl'il est établi à l'Alrncxe A des Conditions ContIactuelles.

3. Dans le cadle de cette politique. les Entrel)leneLlrs autorisent et doivent faire en sorte que leurs agclli
(déclarés ou non), sous-traitants, prestataires de services, fournisseurs et personnel, permettent à la BanLjL!
d’inspecter tous les comptes. dossiers et autres documents relatifs à la Demande de Cotation et à l’exécution ct

marché (en cas d'attribution). et de les faire véri lier par les vérificateurs nommés par la Banque.

v 4. Eligibilité cles matériaux, équipements et services
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IJes matériaux, équipenrents et services qui doivent être fournis en veltu du lnarclré et financés par la
ïlrque peuvent avoir leur origine dans tout pays, sous réserve des dispositions du paragraphe 9. À la
"Irlande du Maître d’Ouvrage, l’Entleprelreur peut être tenu de fournir tItre preuve de l origine des
..lïél-iatlx. de l’équipement et des selvices.

Éligibilité des Entreprises

Dans le cas où l’Entreprise est un groupement d’entreprises (GE), tous les lrlenlbres sont
llit)îlrtelïlent et solidairemelrt lesl30nsables de l’exécution de l'ensellllrle du contrat coïlfornlénlent aux

:-111cs dll nrarclré. Le GE lrolnllrcla tIll lepIésentant qui a lc lroLIVoil de 111enel totltes les affailcs poul et au

lll cIe tous les 111elrrbres du GE l)elldalrt lc processus de Dclllallde de Cotation et. dans le cas OCI le GE est
: !-ihutai re du Marché, lors de l exécution du contrat.

LJne Entreprise peut avoir la nationalité de tout pays, sous réserve des restrictions en vertu des

.lïilgraphes 8 et 9 ci-après. Un Entreprise est réputé avoil la nationalité d’un pays si l'Entreprise est
llstitué, incorporé ou enregistré selon les dispositions des lois de ce pays, colllnre en attestent ses statuts

’,il cloculllents équivalents de constitution ou d’association) et ses documents d’enregistrement. selon le cas.

. CI-itèle s’applique également à la détermination de la nationalité des sous-traitants proposés pour toute
- '-lie du llrarché, y compris les services connexes.

Les entreprises et les personnes physiques peuvent ne pas être éligibles si indiqué au paragraphe 9 ci-
çscILIS et:

(a) en droit ou en vertu de règlements officiels, le pays de l’Emprunteur interdit les relations
commerciales avec ce pays, à condition que la Banque soit convaincue qu'une telle exclusion
n’empêche pas une cotrcurrelrce effective pour la foulnitul-e de biens ou la passation de marchés
de tlavatlx ou de selvices lequis: ou

(b) pal Lin acte de confollllité à une décision tItI CcJ11SCÎI cle Sécurité des Natiolls Unies prise en

vertu du chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le pays de l'Eïrlprullteul interdit toute
importation de biens ou de passation de marchés de tlavaux ou de services en provenance de ce
pays, ou tout paienrelrt à un pays, une personne physique ou une entité dans ce pays.

En ce qui concerne les paragraphes 5 et 7, pour l'info1111ation des Elrtleprîses, à l'lretlte actuelle, les

lïcl)rises, les biens et les services des pays suivants sont exclus de ce processus de passation de marchés :

)

(a) En vertu des paragraplres 5 et 8(a):« atlcrln „ .

(b) En vertu des paragraphes 5 et 8 (b) : « aucun».

Une Entreprise qui a été sanctionné par la Banque, confornrément aux Directives de la Banque en

*.'ltière de lutte contre la corruption, conformément à ses politiques et procédures de sanctions en vigueur,
! qLï élroncé dans le Cadre des sanctions du Groupe de la Banque mondiale tel que décrit dans l’annexe aux
ïlcïitiolls contractuelles (Annexe A)arlinéa 2.2 d., ne sera pas admissible à soumettre une Cotation ou à être

libutaire d’un lnarcïré ou bénéficier d’un marché financé par la Banque, financièlenlellt ou autrement,
llclalrt une période telle que la Banque aura déterminée. Une liste des elrtreptîses et des personnes

-\ sig Lies exclues est disponible sur le site externe Web de la Banque : http://www.worldballk.org/debarr.

IJne Entreprise qui est une entreprise ou une institution publique dans le pays du Maître d’Ouvrage
'- io) peut être admissible à participer à la mise en concurlellce et se voiï attribuer un lrralcllé à condition

ciic l)uisscéLablîr, d une lrlallièle acceptable pour la Banqllc. cjtl cIIc :

(a) Est légalement et financièrement autonomes :
(b) Fonctionne en vertu du droit commercial ; et

(c) N’est pas sous la supervision du Maître d’Ouvrage (MO).

9
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13. Une Entreprise ne doit pas avoir de conflit d’intérêts. Toute Entreprise en situation de colrll
d’intérêts sera disqualifïée. Une Entreprise peut être considérée comme en conflit d’intérêts aux ïins cil

présent processus de Demande de Cotation, si l’Entreprise :

(a) contrôle directement ou indirectement. est contrôlé ou est sous contrôle commun avec une i,.!

Entreprise qui a soumis une cotation:

(b) reÇoit ou a reÇU LIlle SLlbVClltion Llilectc ou indirecte d’une autre Entreprise qui a soumis une cotilt i,

(c) a le nrêllre représentant légal qu'une autre Entreprise qui a soumis une Cotation;

(d) a une relation avec une autre Entreprise qui a soumis une Cotation, directement ou par l entl,'l
de tiers communs, qui la mette en mesure d’influencer la Cotation d’une autre Entrepl-is.
d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage concernant le processus de Demande de (olili

11\

t)

i 1 Ji

o LI

(e)

(f)

(g)

ou l’un de ses affiliés a participé en tant que consultant à la préparation de la conception t)l,
spéciï'ications techniques des ouvrages qui font l’objet du processus de Demande de Cotation: tt!

ou l’un de ses affiliés a été recruté (ou est proposé d’être recruté) par le Maître d’Ouvrag.
l-Emprullteur pour la mise en œuvre du marché; ou

fotlrnirait des biens, des travaux ou des services autres que des services de consultant résultilll:.
directement liés à des services de consultant pour la préparation ou la mise en œuvre du PI,,,,

spécîlié dans la cette Delllande cle Cotation, qu’elle fournissait elle-même ou par toute s,>, ,

afïilîée qui contrôle dilectelllellt ou indirectement, est contrôlée ou est sous contrÔle colnmLllr ;,

cette elrtleprise; ou

(h) a une relation d’afï'aires Obi fanliliale étroite avec un personnel cadre de l’Emprunteur (c)

l’orgallisllle de nrise ell œuvre du projet, ou d’un bénéficiaire d’une partie du prêt) qui : (i) palt I.
directement ou îndirectenlent à la préparation de la Demande cIe Cotation ou de spécifications c
à l’évaluation des Cotatïolls. du lrlalcIré en question; ou (ii) participerait à la mise en œuvle t)1 1

supervision de ce lnarclré à llroïns que le conflit découlant de cette relation n’ait été résolu cl

nlanière acceptable pour la Banque tout au long du processus de Demande de Cotaticll
dexécution du marché.

Garantie de bonne exécution

14. L’Entreprise retenue doit fournir LIlle Garantie de Bonne Exécution conformément aux conditions ,1
nl arché.

Validité des Cotations

15.

plis.
Les Cotatiolrs seront valides jusqu'à quatre-vingt-dix (90) jotlrs calendaires âpres l’ouvertulc cl.

Prix proposé

16. L'Elrtl’el)llse devra illclitjLICI Ie bl-ix IL>laI LlitttS le fornrulaïrc illtittllé « Cotation de l'Entreprise »

17 . L’Enïlel)lise cIc)il égalelllenl ./i)rllllil les !)lix llnitaires de tt)IIS les élénlenls des Travaux ciécliïs clcll:

le Détail Qrtuntilclti.f et Estinruti.f- joint. Les clrlicles pour lesquels aucrtll prix unitaire n’est .fourni, ne .Ïël-c„ ,

pas l'objet de pclienrenl à l'Entreprise par le Maître d’Ouvrage lorsqu’ils seront exécutés el SCI’,i,

, considérés couverts par les plix unitaires pour d’autres articles et pl'îx du Détail Quantitatif’ et Estilnat i.f-,

18. Les prix comprendront tous les droits, taxes et autres prélèvements payables par l’Entreprise ,

vertu du Marché, à collrpter de la dclle 7 (sep!) iours précédant la date limite de soumission des coluli( IIls4F
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'. Un Entreprise qui prévoit d’engager des dépenses dans d’autres nlonlraîes poul les intrants
*t cssaires à l'exécution des travaux provenant de l’extérietll- du pays du Maître d’Ouvrage et qui souhaite
ïc payé en conséquence, doit indiquer une monnaie étrangèle de son clroix en plus de la lrronnaie locale

ll-anc CFA I3EAC XAF

La/es monnaie/s de la Cotatiolr et la/es monnaie/s de paîelrlent devra/ont être la/es même/s.

î't’oposition technique

LElltreprise doit fournir une proposition technique conlprellallt la description des llréthodes de

--:\a iI. du matériel. du personnel, du calelldlier et toute aLltlc ilrtolllratioll peItilrellte, SLll'fisanlllrelrt ell détail
- 'tIl- clénlontrel l'adéquation de sa proposition pour rél)Olldre aux exigences des travaux et délai de
':llisation

ï),\utl'e : Le l)restataire produira également un dossiel' administratif composé des pièces originales ou

copies certifïées conformes par les services émetteurs et composés des élélnents suivants en cours de
\alidité :

( i ) (i) Registre de Commerce ;

( i ) (ii) Attestation de Colrfornrité Fiscale ;

(k) (iii) Plan de localisation ;

( I ) (iv) Attestation de non faillite ;

(m) (v) Attestation de non exclusion des marchés publics ;
(n) (vi) Attestation de conformité sociale délivrée par la CNPS
(o) (vii) Attestation d’inrmatl'iculation fiscale et

(p) (viii) Attestation de dorniciliation bancaire.
(q) (ix) Attestation de catégorisation
(I-) (x) Quittance d’achat DC

.B : Il est rappelé que les pièces administratives citées ci-(lessus devront dater de moins (le trois (03)
- 'lois et être produites en originaux ou en copies certifîées conformes par l’autorité ëmeffrice compétente,
le cnnstituent pas un critère éliminatoire, mais seront déternrinantes pour l’attribution du contrat.

~ 1 IIlle proposition financière, comprenant respectivement

(:;)

(t )
( u )

1- le formulaire de cotation cIe l’Entreprise selon le lrroclèle. daté et signé
2- le borclereau des prix unitaires, daté et signé ;
3- le devis quantitatif et estimatif, daté et signé.

ïarifications

Toute demdnde de clarification concernant la présente Delnande dc Cotation (DC) peut être adressée
- 11- écrit à :

Attention de : MAIRE DE LA COMMUNE DE BANYO
Rue
Ville : BANYO
Code postal :
Days : Cameroun
Numéro de téléphone : 675 17 34 62/696 80 10 25
Adresse électronique 1 gal'baso nIe@),yahoo.fr avec copie à th ierryfralroisandela@>N'alroo.fr et

uh Rambo CB),yahoo.fr

Le délai de réception des demandes d’éclaircissements, exprimé en nombre de jours avalrt la date limite
de dépôt des offl'es est de quatorze (14) jours. Le Maître d’Ouvrage (MO) fera copie de sa réponse à
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Soumission des Cotations

23. Les cotations seront déposées en sept (07) exemplaires (dont un (01) original et six (06) copie-,
plus la copie numérique et les dossiers administratifs, techniques et financiers seront dans 1111

document unique)

25

Ouverture des Cotations

i : c i s e slÈ : : 1 1 \ 1 1 IL:1 qI: = : sj:r : : = nf: 7ee: a: :a: ?=pi : 1el IYra ! afp En;eo IrC o1 lu 1 3 le 11 Hii : : : :
des soulllissi01111aires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance , 1c

soumission dont ils ont la charge.

Évaluation des Cotations

27.

J
y

y

Vérilication que la Lettre de Cotation est bien remplie, datée et signée avec le nom et titre du signlltail-.
Vérilication que le Bordereau de Prix Unitaire et Devis Descriptif et Quantitatif est dûment rempli. '!=,

et sluné

Évaluation de la qualification technique de chaque offre recevable suivant la grille d’évaluatic>11 ,i.
o l'l les

Pièces

n o

1

2

3

4

5

;6

7

toutes les Entreprises> y compris une description de la demande de clarification, mais sans en iLICllt ill
1 il soLïrce

ï.'lleure et la date limites pour la soumission des Cotations est le ,2 7 IA1 2026
L'adresse pour la soumission des Cotations est la suivante :

Attention : MAIRE DE LA COMMUNE DE BANYO
Ville : BANYO

Code postal : BP : 101
Pays : CAMEROUN
Nullléro de téléphone : 675 17 34 62/696 80 10 25

Les Cotations seront évaluées afin de s’assurer de la conformité de la proposition technique.

GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES

Désignation NOT..\’FI i ) ,’.
BINAI lil

PI-ésentation cle l’Offre

Respect de 1-ordre prescrit dans la DC et Intercalaires
Lisibilité et Pagjnation

o

Méthodologie d’exécution des travaux
Note technique détaillée concernant l’organisation des travaux

Description des règles de protection socio-environnementale
l)lanllillg détaillé d'exécution des travaux avec délais $ quatre vingt dix (90) jours
rallier des clauses techniques ballïculières, paraphé à chaque page, daté et signé à la
clcllllèle DilUe

rallier des ca daté et
sjgné à la dernière page
Callier des Clauses adla

à la clel’llièle I)age

Rapport de visite des sites

Oui/Noll
Oui/Non
Oui/Non

Oui/Noll
Oui/Noïl
Oui/Non
Oui/Noll

Oui/Non

Oui/Non

Oui/NoÙ
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_fU_ t Jme Cctpacilé ,fInancière sup ou égal au montant TTC de la soumission \ Oui/Non 1
Total des oui j . .... / 1 1 1

NB : Seules les offres ayant totŒlisées au moins 09 oui sur 11 seront admises poIIr la sllite (le in
l)l(rcétl rire.

\“ëlilicatiolr des opérations arithmétiques, en multipliant le cas échéant les prix ulritailcs paI- lcs Ljualrtités
cï cil LltiÏisant lc plix en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;
lïabolatiolr d’un tableau récapitulatif des Cotations sur la base des montants corrigés des erreurs

;ll-itlrlllétiques éventuelles, classés par ordre croissant.
-* lilrs de l évaluation et de la comparaison, la/es monnaie/s des cotations doit/vent être convertie/s en une même
lllaic. I.a monnaie qui doit être utilisée aux fins de comparaison pour convertir les prix proposés. exprimés dans
-F-sCS lrrolrnaies cn la monnaie de comparaison au taux de change à la vente sera la suivante : franc CFA (XAF)
: les ('(rtations techniquement conformes, les prix totaux évalués, à l’exclusion des sommes pl(l\'isiolrnelles et

" }'ï(l\ision })otll- les imprévus, mais y compris les travaux en régie lorsque leurs prix sont établis de manière
'jjlétiti vc. seront ensuite comparés pour déterminer le prix/s évalué le plus bas.
:tl'ibution (lu marché

1 .c Marché sera attribué à l’Entreprise qui satisfait aux exigences d’admissibilité confornlélncnt à la
Lttti (>1'li'e le pl'ix/s évalué le plus bas, qui offre une cotation techniquement conforme et qui garantit
l' \ clilcllt cles tlilvatïx à la date spécifiée.

l.c Maître (l’Ouvrage (MO) invitera par les moyens les plus rapides les Entreprise/s rctclrLI,is lroul
, !tssiotl si nécessaire en vue de finaliser le marché ou pour la signature du marché.

1,c Maître d’Ouvrage (MO) informera par les moyens les plus rapides les autres Entreplises de sa

si<)11 (l'attribution de marché. Une Entreprise non retenue peut demander des clarifîcations sur les motifs
lesquels sd Cotation n’a pas été retenue. Le Maître d’Ouvrage (MO) répondra à une telle delllande
i, lllcïïlcul délai possible.

1 .c Maître d’Ouvrage (MO) publiera un avis d’attribution de marché sur son site Web en libre
,\. sil est disponible, ou dans un journal de circulation nationale ou sur UNDB en ligne. dans les 15

-\ sui\'allt l'attribution du marché. Les renseignements indiqués comprendront le nom de l'Enlleprise
;ltlc. le plix contractuel, la durée du marché, le résumé de sa portée et les noms des autres Entreprises

' Ii' 1'tc' 't 1'""' p'i” p'oposés et évalués. 2 7 AVI 2026
1 (H)YO

IRE DE L,\ (-o)1 SI liNE

t'.-: illilltCS:

-' :'c\c I : Spécifications (Exigences du Maître d’Ouvrage)
- ile\o 2 : ForlrIulaire (le Cotation

: ',„t'\c 3 : FoI'mIll,tires (le Marché

#TaM
3c:ou b

/
1
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ANNEX l :

Exigences en matière de travaux : Spécifications
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Spécifications techniques et plans
! . GENERAL 1 TES

- \1)écincations techniques ci-dessous visent à définir l’objet et l'étendue et la consistance des travaux, les normes et

:rl,'lrrelrts. le projet d’exécution et de récolelrrent, Les conditions d'installation et lepli du chantiel. la qualité des

.lléliaux et matériels, les conditions de bonne exécution, les exigences en nratière de suivi et contrôle. les conditions de
'_-c}rtiolrs provisoires et définitives, et les lnesures environnenlelltales et sociales à lespecter.

2. OBJET DES TRAVAUX

I.es travaux objet du présent 111arclré concernent la réalisat iOII des tl-avaLlx (-ollstluctÎoll (t-Lllr bloc de deux
(02) salles de classe t équipelnelrts en tables bancs + chaises et bureau du Maître et un bloc latlilre à six
((}6) compartiments à l’Ecole Publique de MB AMTI I,AIN(3A. Commune de Ban)'o. Département du

\4ayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

3. CONSISTANCE DES TRAVAUX
Le plésent appel d’offres concerne la réalisation des travaux de Construction d’un bloc de deux (02) salles de

classe + équipements en tables bancs + chaises et bureau du Maître et un bloc latrine à six (06)
colnpartinrents à l’Ecole Publique de MBAMTI LAING A. Collllrlulre dc Ball)’o. Dépaltelnellt du Mayo-
tiallyo. Région de l’Adanraoua

’T ïrllvtlll.\ conrprclrltcltt :

. Linstallation du chalrtier ;

2. Les fouilles pour le mur de la clôture tissuré de fondations :
; . La fabrication et la mise en œuvre des agglolnérés de 15 en élévation :
1. La fabrication et la llrise en œuvre des agglomérés de 20 ell l'olldatioll ;

5. La lrlise en œuvre du béton des poteaux, longrines et poutres :
(1 . La relnise ell état des Ouvertures ;
7. Les revêtements (muraux, sol des toilettes (en carreaux) et peinture);
8. La pose des pavés ;
'). L’électricité:
1 o. Le nettoyage des sites après les travaux ;

I. La remise des clefs.

’\ équipements comprennent :
I ) Equipelnelrt anti-incendie.

4. NORMES ET REGLEMENTS APPLICABLES
s lrlatérïaux et leur mise en œuvre devront :

“ Satisfaire aux normes françaises de l’afnor et particulïèrelnellt à la classe A (bâtiment) de ces dernières :

v Satisfaire les règles de l’afllol- DTU relatives à l’hydraulique et la l)lollrbel-ie :

7 Respecter les principes de construction et les conditions essentielles d'rltilisatioll dLI béton at-mé (BA).
l-églementatioll est celle du B APL 91 :

' Respecter les norlnes tecllniques en vigueur au Calneroull :

v Respecter les spécifications techniques du présent marché ;
7 Respecter les normes environnelrlentales et sociales en vigueur au Canreroun ;

J Respecter les clauses environ11elmentales et sociales presclites dans le cadre du présent lnarcllé
5. VISITE DE SITE

\isite de site du pl'ojet pour les candidats n’est pas 9lMLoJrg pour la maîtrise des contraintes du site. Les entreprises
ïllrissiolrnaires devront prendre en compte toutes contraintes de ï11allière palticLllière dans l’élabol'atioll de leur

,l!)tlsition financièt'e. Dans ce sens, l’adjudicataire devra appollel- un soin particulier à la planification des tâclres. à
'ïgallisatïon du chantier et à la maîtrise des dépenses, afin d’éviter tout lalentissenlent ou arrêt des tlavaux.

La

6 . PROJET D’EXECUTION ET DE RECOLLEMENT
8
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Dans le cadre du présent nlarché9 l'ddjudicataire du marché produira dans un délai de quinze ( 15) jours lnaxinrullrs. -'
projet d’exécution comprenant :

la méthodologie préconisée,
le planning d'exécution.
la liste du personnel employé,
l'organjgrallrllre de clralltïer,

le chronogramme d’intervention et d’approvisionnements,
la liste des t’oulnisseul's,

les plans d exécution des ouvrages aux échelles homologuées,
les mesures d’hygiène et de sécurité.

Et en annexe les plans d’électricité,
À la fin des travaux un dossier de recollenrent sera réalisé comprenant :

Le rapport ti naI d’acllèvenrelrt avec colnl)te-l-elrdu de l’exécution des travaux,
le peI-solrllel ellrl)loyé.
les difficultés rencontrées.

les changelrlelrts opélés dans le cahiel' cle charges,
et c

7. JOURNAL DE CHANTIER
Le journal du chantier reprendra tous les relevés des ï'aits manquants ou accidents ayant occasionné une incïdencc
significative sur l’envil'onnenlent ou à un accident ou incident avec la population riveraines et les mesures correcti\c
engagées pour y relnédier. Il sera rempli bar l'entrepreneur et cosigné pal l’Ingénieur de chantier ou son représelrt:IIII

8. REUNIONS DE CHANTIER
Des réunions de chantier auront lieu aux dates et lleules fixées par le l’Ingénieur de chantier ou son représentant (Mai
d’œuvre ou soIr l'epréselltant. L’Entrepreneur ou soir l'eprésentant devra obligatoirement y assister. Ces réunions feI'Llji
l’objet d-un colrrpte-l-endLI l'édîgé par le Maître d'Œuvle. Les observations et instructions y figurant devront être
considérées colrrllre Oldle d’exécution. En cas de soLls-tlaitance, l’Entreplelreur plilrcipal sera tenu d’adressel- un

exemplaire de ce collll)te-lendu à cllaqtle sous-tlaitallt.

9. ALBUM PHOTOS DE CHANTIER
Des prises de photos jouInalières ilnlrlollalisallt le déloulelrrent des travaux seront réalisées quotidiennelnent pal
l’entrepreneul- et l'ingénieur de clrantiel- ou son l-cpl-ésentant. Un album photos dLI challtier résulllallt toutes les plrlïs,*
travaux du délllallage à la réception sel-a compilé aux t'rais de l’entrepreneur pour le compte de la coopérative.

10. PANNEAUX DE CHANTIER
Un panneau de chantier (piliers de chevron 8x8 en bois et assolti de travelses parallèles en bois dur, largeur 15 à 20 c:

fournissant les inforlnations nécessaires à l’idelltiHcation du Maîtrise d’ouvrage, du lnaître d’œuvre, le type de lrral'clll
les travaux à l-éaliser, des délais d’exécution et de la dénomination de l’elltreprise sera réalisé aux frais de l'elrtl-el)lcllc-
et luis en place à ploxinrïté des bâtiments à 1,5 m par lappoll au sol et dont le modèle sera validé par l’lngénïetll cIc
chantiel

11. INSTALLATION ET REPLI DU CHANTIER
L’installation cltl clrillrticr à la clrillge du ’l-iltllaile. ce qui sans être exhaustif, consistera en :

L'alrrelré et le repli dLI pcrsolllrel•
1 4 rh ,qqn, ,n ,1 rh + IA gqnb sql : 1 rhIn g\n A + x n : rhIn Æht x ngaigü« abs\3 rh gi fn p

( C
•

1 A =nn : nn À 1 : n nn rx n : + : ann rI q , , n= 1\ , , nn n ,\ , , ,\ , , , \ nn= an , % rIn 4 ne À e , A : l AI Ange a rh + nb + rh nb h= nb e++ nb LuI nb e+ J nbA9çn rX Oh 98 hAnbT+«enb J + aux as 9 r 9 v \ ,
)'•

la tenue des réunions de chantier ;8

19 La fout-niture et le tl'anspoll de totls les tIl:ltél•iaLI.\
mise ell tEuvle et de montage :

111atériels et équipements nécessaires ailrsi ctLle les tl'il\ 111

rFA . , + .q , I L . , + = , . In .R .x ' IA , n , s + # 'x , ,, , . . . x . \ l /1,, ,e .x , \n : . , . x ,n , q x + r, + Ig s ,= : + .x Jb Int J=gq Inh n bann n rn sg hr 9 xu fA rbs in + ; rx 83 A nbc - , l, Ii ,

C c: ( C CC8 •

rembla\,ages des crevasses c-onsécutives aux activités du chantier, les débris, casses.
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1 2. (,)UALITE DES MATERIAUX ET MATERIELS
lltlepreneul sounlettra à l'approbation de l’Ingénieur les matériaux qu'il compte enrl)loyer avec indication de leul nature et

1 cur pl'ovelrance.
, ,ils les nratériaux reconnus défectueux devlolrt être évacués pdl l’E11treplelreur et à ses fl-ais. L’Entl-epreneul assurera sous sa

: 1 lll)l'e responsabilité, l’approvisionllelllent réguliel- des matériaux l)OLlt' la bonne Irrdrche du cllantiel'.
"!rohstant l'agrément de l’Ingénieur pour la qualité des matériaux et pour leLlï lieu d'elrrprunt. l’E11trepl-elreul I-este

.il(rnsatrle de Id qualité des 111dtérîatlx 111is ell (Ëtlvte. Il lui appalliellt dc 1}\ilc exécutel à ses fI-ais. toutes les analyses et tous
c,sais de lrratéliaux lrécessail-es à tllre bolrlrc e.\iécutiolr des otl\'rages.

1})pa1lient à l’Entrepreneur d'effectuer toutes les démarches, d'obtcllil- tOLltCS autorisations ou accol-ds et de réglel les flaîs,
e !cvances ou indemnités pouvant lésulter du tl-alrsport des lnatériaLlx, lnatétiels et équipellrents dans les cetrtles urbains.

REMBLAIS COURANTS
'; - agit des remblaïs réalisés dans les zones sans problème spécifique.
.\ lllatéliaux utilisés pour les renrbïais proviendront des déblais généraux lorsqu’ils existent ou des lieux d'emprunts

' :l-éés pal l’Ingénieur chargé du contrôle.
qclont dépourvus de matières végétales ou organiques. Ils posséderolrt au lninilnulrr les caractéristiques suivantes :

Dimension nlaxilnale des grailrs D max = 40lnnr
Indice de plasticité IP < 35

Pourcentage des fines f < 30
Indice portant CBR > 15

•

•

•

•

•

MATÉRIAUX POUR MORTIER, BÉTON ET BÉTON ARMÉ

. clil-tërents, types de sable auront les caractéristiques précisées dans les tableaux lelatifs aux essais de réception. Les

~ scI-ont au besoin passés à la claire ou au crible et lavés. Les sables viendl-ont des carlièles agIéées ou seront des sables

rivières. Ils ne devront pas contenir en poids plus de 5% de grains passant au tamis à 900 lnailles centilnètres carré et
devant pas renfermer des fines dont les plus grandes dimensions dépdsseraielrt les limites ci-après :

* Pour mortier O/2 mm
* Pour béton armé 0/5 mm
# Pour béton non armé 0/5 mm

$ Plopreté : Les sables doivent dvoïr un équivalent de sable (ES) SLlpérïeul à 75.

gl-anularité est contrôlée par le module de finesse (entre 2,2 et 2,8) dont la valeur ne doit pas s’écarter de plus de 0,20,
valeur absolue, du module de finesse du granulat de l'étude.

,et-a prévu d'effectuer une mesure d’équivalent de sable et une glanulolnétrie lors d’une livraison si la qualité du
,ltél-i,tu senrble douteuse. Dans un tel cas, l’Ingénieur de chantier pourra demander que les sables soient lavés avant leur

R

SABLES0

llcs clcvlont êtlc fins, glaveïcu.\ et cloissalrts sous la Inailr, ne s’}" nttaclrallt pas. Ils selollt déball-assés de toute partie
"t’,’LIse ou calcaire, de déchets divers, débl'is et bois.

11)loi

GRANULATS

Graviers 0/5 concassés
Gravillons 5/15 concassés
Gravillons 15/25 concassés

Sable naturel ou de concassage O/5 (proportion d'éléments retenus sur le tamis de 5 mm doit être
: l ï-él'ieu re à 10'yo).

poids de granulats retenus sur le talnis correspondant au seuil supérieur de chaque classe granulaile est inférieur à dix
ltll-cent (10 %) du poids initial soumis au criblage, et le poids de granulats passant à travers le talnis correspondant au

1 lil inférieur est inférieur à cinq pour-cent (5%) du poids initial soumis au criblage.

0

}lloviendront de gîtes ou carlièles retenus par le Cocontractant et agIéés pal le Maîtle d'œuvle. Les granulats devront
’',' propres (% d’éléments éliminés par décantation inférieur à 2 %) ct de glantllolnétrie adaptée à lcul- utilisation. Les
}lcs à concdssel seront à titre indicatif le basalte, le gneiss ou le glanite. La proportion lrlaxit11ale en poids des granulats

'-,litlés aux bétons de qualité passant au lavage au tamis de 0,5 doit être infërieure à t ,5 %.Chaque composition
lllulonrétrique est proposée par le Cocontlactant à l’agrément du Maître d'œuvre, en nrênle temps que la composition
\ bétons. Les seuls agrégats autolisés sur le chantier sont les suivants :

B
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a MOELLONS
PRÉSENTATION D’ÉCHANTILLONS
Les moellons doivent provenir des carrières indiquées holnologués au Cameroun. Le lnoellon doit être exempt des dé :

suivants :

• fils ou poils (matière terreuse en veilles nrilrces) ;

• moyes (matière tel-1-eLIse relrlplissallt des cavités) ;
• arêtes, pouffes (la pierle s’églène à l’lILlnridité OLI sous le choc de l’outil) ;

• bousin (pallie tendre illterposée elltle les lits de carlière) ;

• cendrures ou telrasses (fente ou cavité lellrplie d’une matière étrangère pulvérulente) ;

• clous (rognons très durs qui rendent la taille Il-ès di l'ficile) ;

• tissures1 pouvant être très fines, d’origine naturelle ou al{ïficielle (usage de la poudre ou d’outils pneulnatiques I)II
mécaniques suivant ]a nature de la pierre).
Toutefois, certains de ces défauts. s’ils sont connus et existants dans le moellon d’oligïlle et n’altèrelrt pas les
caractéristiques indiquées au CST, peuvent être admis. Les pallicularités telles que veinages, coquilles, géodes. cra!)ill
trous, nœuds, strates, verriers, oxydes et pyrites de fer peuvent être considérées comme acceptables si elles restent à tl

degré de simple différence de nuance.

ÏLiÎ

EAU DE GACHAGE
Le Cocontractant doit se procurer à ses frais l'eaLI de gâclrage pour la confection des bétons. Elle peut, en général.
provenil- de points d'eau à proximité des travaux ou de rivières, pourvu que sa qualité réponde aux conditions StipUléL'
dessous. A défaut, l'eau provient d'autres sources (ïblages, puits, etc..).
L’eau de gâchage doit êtl’e propre, non salée, pratiquement exempte de matières en suspension et de sels nrinéraux
dissous. notanrlllent de sulfates et de clllorures. L'emploi d'eau de marais ou de tourbières est interdit.
Elle doit répolrdl-e aux spécifications de la nollrle Nl“ P 1 8-303.

CIMENT
Le ciment utilisé sera en règje générale du ciment PORTLAND CPJ 35 DOur les travaux de maconnelie et des ou\ l

0

0

alnsl q uccourants en bétoll armé. Le ciment sera Ii VI-é en sacs d orjgjne. Le ré ensilchage est folnlellement interdit L

récupérations de poussière de ciment pour tout béton ou moltier. Le stockage doit se faire dans des locaux à l'abri cIc

l’humidité et bien ventilés sul des planchers en bois sec à au moins 10 cm au-dessus du sol. Le stockage des sacs doil *

systématïquenlent organisé de lrlanièle à ce que la dLllée de stockage lr’excède pas les trois mois. Les cilnents lle poul-

être utilisés qu’après avoil' été jugés de bonne qualité par l’Ingénieur. Les lots qui ne possèderaient pas de caractérÎstiLj'-, .
requises devront être enlevés du stock destiné aux travaux et évacués hors du chantier. Les sacs devront être ell bon éli:
au moment de leur pose sur le chantier et conservé ddns des endroits couverts, parfaitement secs et sur une aire de
planches isolées du sol de dix centimètre ( 10 cm) au nlilrilnum.

o ACIERS :

Les aciers proviennent d'usines lecolrnues et agréées pal le Maître d’œuvre. Leur foulniture est à la charge du

Cocontractant. Sur delnande du Maître d’œuvl'e, le Cocontractant doit pl'odLlire les factures, les certificats d'ol'igilrc cl
résultats d'essais collespondants des usines ou des fonderies de provenance. L'emploi des barres soudées est

formellement interdit. Le transpoll des aciers ne constitue pas un poste séparé donnant lieu à une rémunération
palliculière. La durée et les conditions de stockage des armatures doivent être soumises à l'agrément du Maître d-œLIVl-

Ces conditions doivelrt prévoir au lnillinILllrr le stockage sur un plancher situé à au 1moins 0,30111 aLl-dessus du sol. à f'
de la pluie, cet abIi pouvant êtle constitué pal’ une bâclre. Les différents lots d'acier devront être nettement sépalés
Armatures roll(is lisses :

Nuance des Aciers

Les acïels doux sonl tIe la nuance ["c L24. conIol-lllcb aux spécifications du chapitre II du titre 1 du fascicule 4 du CC :

français. et à la norme NF A 35-015. Le tleillis soudé LltiliSé pour les caniveaux bétonnés est conforme aux lrorlnes X

35-015 et NF A 35-022. Les ïils en acier Fe TLE 500 sont lisses et leur limite d'élasticité est supérieure ou égale à +01

MPA. Les fils ont un diamètre de 4 nrnr La maille est carrée de 1 50 x 150 nl.

Armatures à Iraute atllrërence :

L’enrobage de toute armature est en principe au moins égal à deux virgule cinq (2,5) centimètres pour les parelrrcllts
' coffrés : il peut être modifié par le Maître d'œuvl-e en cas de besoin. Les arllratures à haute adhérence pour béton a111"

sont en acïel ToI ou équivalent, de la classe Fe E 400 défini au chapitre III du titIe l du fascicule 4 du CCTG franÇaIS



111i)IInes à la norme NF A 35-016. Les arlrlatLlres seront approvisiolrllées en longueur nliniInale de 1 0- 12 nlètles selon
: 11„, lltlallces et diamètre.

r

13. CONDITIONS PARTICULIERES D’EXECUTION

o BOIS DE CHARPENTE
N/A

o LAMBRIS
\

' \ IITE DE TOLERANCES
- N/A

\.-Ï' l)l': l''INITION D[J FAUX I)L/\ FON D
/\

CARRELAGE SOLS ET IVÏURS0
i.:NEIIALITES
dhselrce de prescriptions Générales relatives à certains produits, de fabl-icatioll locale, les elltleprises plésentelont à

' i)pui de leur offre, les échantillons de produits proposés. En cas de présentation de produits similaires aux produits
SCI-itS. les entrepreneurs auront l’obligation de :

Spécifier le produit proposé ;
Accompagner leur offre d'échantillons.

•

. iiies CERAME
I .cs calreaux de grès cérallle doivent satisfaire aux prescriptions cIe la lrolme NF.P.6 I .3 1 1
f)îllle11si011s : Glés cérallle 5 x 5

Grés céralne 10 x 10

Grés cérame 10 x 20
Grès céralne 20 x 20
Grès cérame 30 x 30
Gl-és cérallle 40 x 40

•

- Coloris au choix du Maître (l'Œu\rc
',INTHE DROITE EN GRES

l)inlensions : Plinthe de 5 x 10, 10 x 10, 20 x 10, et 30 x 10

< (llol-is au clloix de l’Ingénieur de contrôle.

- : INTHES CREMAILLERES EN GRES
l)iïlreIrsions : éléments de 40 cm de longueur et de hauteur égale à la contremal'che.

Coloris dans la gamme au choix tIe l’Ingénieur de contrôle
- ~.ïENCE y

- Matériaux conforme à la nol'nre NF.P. 61.331 et 332
i)illrensions 10 x 10 et 15 x 20 ou 20 x 30

C lasselnent 1 er choix

Carreaux à borcls arrondis
: ISII EN OEUVRE DES CARREAUX

IIt>se sera faite colrfol'lrléllrelrt aux D-FU et aux prescriptions des l-OLtl'lliSSCtll-S. I,a lllisc ell place des l'cvêtelllents sera

' l'cttléc sur une couche de barbotille d'ulre épaisseur d’au moins 1 0111111 et coll fOIlrle aux l31escl-ilrtioïrs du DTU 52- ] . Un
!-lllit nettoyage du carrelage doit être fait après la pose au monrclrt dLI coulage des joints. Pelrdallt les 2 à 3 jours suivant
1losc. les carrelages seront protégés, locaux clos.

.:5 surfaces exécutées sonnant creux seront déposées et remplacées.
~K cal'l'elages ne seront jamais posés en désaftleurement des cadres et lluisserïes.

Ben
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Tolérance de pose : suivant DTU 52.1
• Plalléité : 3 lrrlr1 (ïlèche sous lègle de 2 m)
• Alignenrent des joints 2 111111 avec règle de 2 nl

• Niveau : 10 111111 l)al rappolt au niveau préVLI

Les joints péliplrél-iqLles : Lin vide d'au lrloi ns 3 lrlln doit être réservé entle les delniel-s calleaux et les parois verticiIËc-
(dans la haLlteul du llrortier de pose) lequel sela dissillrLllé par plilrthes droites.
L'exécution des joints sera ell coulis de cilrlelll. cilncllt blanc ou teinté en tbllctiolr de la couleur du revêtement. 1_a l>L,

sera à joints serrés. IIrais non joilrtif ( 1 à 2 lrrm).
Tolérance de l)lalréité pour la faïence 2 luna (règle de 2 m)

REVETEMENT DE SOL EN GRÈS CÉRAME
Les carreaux de gl'és cérame sont posés à joints serrés mais non jointifs ( 1 à 2 mm). Joint au coulis de cilrlent blalrc lll
ou teinté conforlrrélnent à la couleur des grés.

PLINTHES DROITES EN GRÉS

Plinthes droites en grés 5 X 1 0, 10 X 10, 20 X 1 0, 30 X 10. Pose sur support maçonnerie de parpaing ou voile B. A. :l'. ,
enduit peigné répondant aux conditions de planéité, d'aplomb et d'équerre prescrite aux DTU 55- 1.

Moltier de pose d'épaisseur 1 clrr.
Remplissage joi lll au coulis de çilllellt.

PLINTHES CRI:M AILLERI:S EN (; RÈS

Plilrthes en glé clélllaillères, de la llautcLll de la colrttcllrarche pose SUI- SLlpl)Olt voile B. A. avec enduit peigné (plalréil_
aplolnb, éqLlellage. )

Moltiel de pose de 1 cnr. Relllplissage joilrt au coulis de ciment.

REVÊTEMENT DES MARCHES, CONTREMARCHES EN GRÉS
Idem prescriptions de l'article 40

REVÊTEMENT MURAL ET SUR PAILLASSE EN FAIENCE
Carreaux de faïence posé à joilrts sel-rés luais noIr iointit’s
Joint au coulis de ciment blanc 1 à 2 nlnr

Mollier de pose d'épaisseur 1 cnr dosé à 350 kg/ln2 ou ciment-colle suivant prescriptions du fournisseur.
Tolérance de planéité : 2 lulu (l-ègle de 2 in). Uniquenlent dans les salles d’eau.

MENUISERIE BOIS, META LLIQIJE ET ALU - VITRERIE
N/A

MENUISERIE BOiS

DOCUMENTS TECHNIQUES CONTRACTUELS
N/A

DESSINS D'EXECUTION ET DE DETAII,S
N/A

QUALITE DES BOIS

POSE DES OUVRAGES
FIXATION DES OUVRAGES DANS LES MAÇONNERIES

+ L'entrepreneLll' assurera la pose de cadl-es et aLll'a à sa chaI-ge la fourniture des pattes à scellement selvant à leul ti liII

a N/A
QUALITE DES CONTREPLAQUES ET PANNEAUX DE PARTICULES
N/A

JEUX



':ltlepreïleur doit tous les jeux stll- ses ouvlages ainsi que les tl-av;ltlx cIc dépose et lepose en découlant.
')l'ER,4NCES DE POSE ET DE REGLAGE

li icalité et holizontalité des dornrants

"lticalîté : 2lllm par mètre
1 l'i/c)trtalité : 2lnm par mètre
lélalrces sur la lrlise en place :

'"ILlisclies posées sur le gros œuvle, avallt application des enduits
„t , - 1 cm dans le sens horizontal
:II - 1 cnr dans le sens vellicdl

1 NII DITE DES BOIS
\

: OCKAGE SUR CHANTIER
'tItes les menuiseries doivent être stockées dans un local ventilé. à l'abri des intempélies.
1 it E MENTS

1l- clétogation, les parenrellts apparents des lneïruiseries doivellt ëtl-c aI-tlcul'és ct l)Oïrcés. Il ne doit subsister sur ces
'-L'ËllClrts, aucune trace de sciage, ïlaclles ou él)aufrures.

’ \'Sl{.VIBLAGES

- 1110dalités d'exécution des assemblages sont précisées à l'alticle 3.13 du D.T. U

! INCAILLERIE
11ljce, le type et le mode de fixation des différentes pièces de quincaillelie doivent toujours être adaptés à leur emploi
,'lll' enrplacellrent. Ltentl'epreneul- doit éventuellement llrodi fier le type cIe feI'l'age proposé et ce sans supplénrent de

\. s'il le juge insuffisant ou inadapté à l'emploi pour lequel il est destiné. Toutes les pièces de quincaillerie, chromées
t'II aïtlllriniun1 doivent être protégées par film pelade ou tout autl'e dispositif équivalent. Toutes les pièces de

:illcaillelie. ferrures, ainsi que tous les accessoires en fer recevront avant pose une couclle de lniniuln de plomb sur
;ltcs leuls faces ou une protection par bi-clrronlatage selon description des ouvrages. Les pièces mobiles des altïcles de

ilrcaillerie doivent être graissées ou Iruiïées, s'il y a lieu avant la pose.
'IL' révision du bon fonctionnement des élélrrents mobiles doit être effectuée avant la réception aux n'a is de l’entl'eprise.
- ;lllicles de quincaillerie qui, dans la description des ouvrages. ne selaiellt pas définis de façoll plécise quant à la
!:-LltlC de fabrication. qualité, dinlellsioïrs, nature des métaux les collrposants seront proposés à l'agIélrleïrt du Maître
I1 1 v’l'a !le

• lll-ticles sel-ont de 1 ë" qualité et estanrpillés

' \IISES GENERALES RELATIVES AUX SERRURES

LIt

rtl'

.llsclllble des serrures pour la menuiserie bois sera fourni sur plésentatiolr des factures.

.:ËltlCl)rise aura à sa clrarge la pose et la fourniture des accessoires de pose. Elle sera responsable dc toute pelle ou
Flilclation qui seraient produites sul ces serrures ou clés jusqu'à la léceptiolr des ouvlages de lrlenLËiselies par l Ingénieur

ontl'ôle

1 )SSIER PLANS

' 1l11- tous les ouvrages, l'entrepreneur doit établir, en conformité avec les pièces du lnarclré, les dessins d'ensemble et de
i'’'t:lils nécessaires à l'exécution des ouvrages et à leur pose. Les dessins doivent préciser les emplacements et
!ïllellsions des menuiseries, les axes et les dimensions des trous de scellenrents, les dimensions des feuillures à

'scI'ver pour les bâtis.
l':ïltreprise fournira au Maître d’œuvre ou son Représentant, ou, le cas échéant, au maître d ’œuvre délégué les

i'llls d'exécution poIIr avis. Avant tout colnrnencement de fabl'icatiolr orl cl’exécrltioll, l’entl'eI)l'eneur clevra
"llrIettre ses épures à l'approbation du Maître d'Ouvrage qui pourra apporter toute modificntion sans donner
''ll à un supplément aux prix de base.

- \lIANTIE
-nt repreneur de lnenuîserie assurera durant la période de garantie jusqu'à la réception définitive. l'entretien de ses

*"- ilyes et devra cllaque fois qu'il y sela reqtlis, donner les jeux et léglagcs qui sel'aiellt .iLlgéS llécessailes. Au cas OCI
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pendant la pél-iode de galantîe, des défectLIOsités apl)araîtraient et notamment le gaLIChisselnent des portes etc...
L’entrepreneur devla reluédier à ses frais aux ilrconvélrients signalés. Seront égalellrent à la charge de l'entrepreneur.
les travaux nécessités par la révision, l'entretien, la renlise en état ou le rellrplacenrent des menuiseries défectueLtses

PRESCRIPTIONS COMMUNES CONCERNANT LES PORTES
Les polies devl011t répolldre aux plescriptions des Normes Françaises et être attributaires du Label de qualité du celrtl’,
Technique du bois (C.1-.B.) ou équivalent. Les portes comporteront toutes entailles et renfolts nécessaires pour SCIltll’,.

paunlelles. verlous. etc. Les portes sel-ont soigneLlselrlent ajustées pour qu'il y ait un jeu régulier d’environ 5 nlllr av,',
soI. Les calfeutlellrents rapportés sous la live illférieLll-c ne seront pas acceptés. Pour les portes qui ne permettent pas

d'ajustage de finition, il sera fourni des calibres rigides et indéformables permettant d'al'aser correctellrelrt l'huisselic ç
soI

PORTES EN BOIS
N/A
PAUMELLES
N/A
SERRURES

Toutes les pol-tes ilrtélieul'es seront équipées de serrures à lardel- à bec de cane et à peine
inoxydable nrat et deux poignées dvec plaques de propreté.
Toutes les portes des salrîtaires seront équipées de serrures à larder à bec de cane et à condanlnatioll. CII

inoxydable nrat et deux poignées avec plaques de propreté
Toutes les porïes extérieures selont équipées de serrures de sureté avec cylindre en double action.

PORTE PLACARDS :
N/A

dormant. CII .

COMBINAISON DES SERRURES

L'organisation des clefs. et passes sera arrêtée en colllmun accord avec la Mission de contrôle avant commande des
sei'i'ui'es

PRESCRIPTIONS CONCERNANT LA POSE

Les articles de quilrcaillerie seront mis en place avec le plus grand soin, les enïailles nécessaires à leur pose au,ont l„
profondeur voulue pour ne pas altérer la force des bois ; elles auront les dimensions précises de la ferrule en laI-gclll- ,
longueur et elles selolrt exécutées de telle sorte que les pièces affIeurent exactement les bois.
Les vis seront toujours de force ell rapport avec l'importance des objets qu’elles devront fixel et seront de finition ci 1

rapport avec l'ouvlage fixé (laiton poli. clrlolrré. alu oxydé, etc...).
Les élénlents llrétalliques tels qu'aigLlilles, pattes à sccllenlents, etc. seront protégés contre la corrosion par une coucll,
peinture antirouille du llrinÎunr ou à la poudre de zinc. Les accessoires de quincaillerie tels qu'entrées de clés, rosette>,

etc... seront déposés et l-eposés si llécessail-e pour peIllrettre la peinture.

COLLES
N/A

':' MENUISERIE METALLIQUE

INDICATIONS GENERALES
Le présent clrapitl’e lègle les conditions d'exécution des travaux de menuiserie métallique et serrurerie. Il définit de lll,
la description des ouvrages à lnettre en œuvre et letll localisation.

1 l i :.

Étendue et lilnites des ouvrages
Les travaux colnprelrnent :

- Les grilles dntivols sur les fenêtres.
- Les cornièles

Documents de référence

- DTU 37. 1 - Travaux de Menuiserie Métallique
- C.S-T.B- 91 - -1-ravdux de Sel'rulel'ïe
- Règle CM 56.

+

CONDITIONS DtEXECUTION DES TR/\VAUX DE MENUISERIE MÉTALLIQUE



' I".'çSÏNS ET REPERAGE
i:lltl'cprenetlr étaI)lira les plans de détails (l’exécution cIe ses tiuvl'agcs. Il l)récisel'a les dilrrensions et assurera en

'111)s utile les approvisionnements des Iruisselies et bâtis. L'Entlel)l'ise devra transllrettre les plans d'exécution
' 'i '?lclllliseries métalliques et les clétails de fixation, calfeutrage, drainage, au Maître de l'Ouvrage et au

; ''jll'ésentant du l’Ingénieur de contrôle pour avis.
' \ïPL,4NT,4TION

:,lltl-epI-eneur précisel'a sur les plans les diffél'entes réservations de baies, lëuillules. tI-OUS, etc... en tellallt conrpte des
:élallces llolmdles d'exécution du glos œuvle.

' -'III- certains ouvrages qui le nécessitent, il relèvera sur place les côtes et gabarits. En fonction de ces l-ésel'vatiolrs et des

ic\ ès. l’Entrepreneur assurera l'implantation et la mise en œuvre de ses ouvrages.
; 1 tOUS, PERCEMENTS, SCELLEMENTS, CALFEUTREMENTS

lrtl-cpreneur aura à sa charge :

- Les trous, percenrents, scellelnents, et calfeutrements nécessaires à la mise en œuvre de ses ouvrages.
- Tous les dispositifs de fixation des menus ouvrages par pointes, toc, spits, spit-roc, etc... selon la nature des

suppolls.
La fourniture des pièces à îlrcol-polel au coulage de B. A. (1)latillcs. douilles. etc...) lol:,que cette technique de nrise
en œLlvre est possible.

cilltëtltrelrrenl doit être réalisé de solte que l'étanchéité à l'ail et à Ë'caLI entre la tëllêtle et le gros œuvle soit assul-ée sur
SOII })érillrètre, conlpte tenu des conditions d'exposition et des lllOLlvelnents difïélelltiels plévisibles entle fenêtres et

's (ELivi'e

llll)cIe de calfeutrement à retenir est fonction :

' De la situation, de la hauteur de la façade et de la présence (ou de l'absence) d'ulle plotecrioï1 contre la pluie ;

- Des cas de figures du suppolt :

• Calfeutrelrlent en tableaux et en lillteau,

' Calfeutlelnent des faces d’appui,
!t'c<lt-detnent des calfeutrelnents en appui et en tableaux

i2ESCRIPTIONS APPLICABLES AUX METAUX
ACIER0

1 1laI'l'es profilés et tôles seront en acier répondant aux prescriptions des llorlnes françaises ou équivalent.
-.clont exempts de défauts, tels que pailles, criques, ou piqures. Les plonlés tubLllaÏles seront totalenrent exempts de

'l;\llrille. Ils seront choisis dans la ganrnre des tubes profilés formés à chaud et soudés, épaïsseul lllïlrce ou forte selon les
illcïlces de résista11ce.

x lôles seront bien planes et d'un seul morceau pour chaque vantail de poIIe.
o ACIERS INOXYD,z\BLES

'ïc cl'acier inoxydable austénitique bas classe 20/1 0, normalisée 23CN 20/ 1 0, polie au grain 220.
~ \t>ttclul'es sel-ont exécutées selon les prescriptions du fOurnisseLll' et sel'olrt systé111atiqtleInent pdssivées avec des
lclttits appl-opl'iés. Les vis utilisées seront en acier inoxydable.

'' }tOTECTION ANTI ROUILLE

. \ élélnents en acier recevront une protection par application de peilltule Irl-illraile glycéloplrtaliquc de bonne qualité.
111llloi d'antirouille ordinaire type lninïuln de fer, clrromate de zinc, etc... est fOI-111ellelllellt plohibé. l'e lnétal sera

,;;llablenrent décalaminé par blossage efficace ou sablage si nécessaire et dégraissé à l'essence ou décapant.
1pjllication d'antirouille se fera à la brosse, sur tous les développements de profils y compris les paIlles difficilement
cssïbles

\SEMBL,AGES - FAÇONNAGE
, ,lsselnblages seront réalisés selon le cas par soudure ou par goujolrs, goupilles et vis. Ils seront léalisés de telle solte
Is puissent résister sans déformation permanente, ni amorce de rupture, aux essais lrrécaniques. Quels que soient les

,çécïCs de réalisation utilisés, les assellrblages ne devront pas perlrrettl-e les infiltrations et le SéjOLlt de l'eau dans les

''tïlés assemblés. Sur les parties apparentes, les soudures seront enlevées ou ragréées sur toutes les surfaces oû elles
l-ilielrt nuisibles à l'aspect, à l'étanclléité et au bon fonctionnement des ouvrages. Les ouvrages façolrnés et assemblés ne

;.\ltlllt bas présenter de déformations. Toutes dispositions seront prises pour respecter cette exigence colllpte tenu
't;lllllnelrt du transport, du stockage et de la mise en œuvre des élélnellts pré façonnés en atelier.
! '\NCHEITE 9



L'attention de l'ellllepIeneur est attil-ée sul' l'étalrclréilé des ouvrages qui doit être quasi totale : étanchéité à l'air et à 1 c.

L'entrepreneul plévoit tous les accessoiles pour assuler une parfaite étanchéité, il est le seul responsable de l'étanclréiï.
ses ouvrages et leur raccordement avec le gros œuvle. Pour les châssis un colmatage en produit bitunrineux genre
SIKAFL,EX ou produit sinlilaile agréé sera réalisé entre le bâti dormant et l'appui de fenêtre, de même la pose de vitl-il
des châssis sera réalisée par un mastic aléo résineux appliqué en double bain avec fixation des pare closes.
Q.UINCAILLE RIE
L'Entrepreneur est tenu de soumettre des échantillons à l'agrément de la Mission de contrôle. Ces échantillons une 1111

approuvés seront fixés sur un panneau qui restera déposé dans le bureau de cllantier pendant toute la durée des tril\ ill
pour servir de base de I'éférence. Les vis de fixation seront toujours de force en rappol't avec l'importance des objets
qu'elles devront fixer et seront de finition en rappol't avec :'ouvrage fixé. Les éléments accessoires - paumelles - })atlc>
scelleInent - platines, etc... seront toujours protégés par protection antirouille comlne indiqué ci-dessus. Toutes les pol : -

seront équipées de serrure en applique à bec de cane et à condamnation, et de deux poignées chromées.

6 VITRERIE
PRESCRIPTIONS RELATIVES AU VITRAGE
Le vitlage sera colrstitué en vitlage clail, épaisseLll- 4 llllll sul ossatule ou clrâssis nlétallique. En ce qui concelire Ie,

menuiseries ell AL.U. l-etrselrlble vitlé aLlla dll vill-llgc isolant avec vell-c extél-ieLll létléclriss,Int (type alrtelio).
PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA CONF E C’I- 1 ON ET LA MISE EN (EU VRE DES CHARPENTES
»IETALLI(,IUES
ETUDE DE STRUCTURE METALLIQUE

> Plans exécution :

- Dans le cadre d'une mission de base, une pré-étude a été réalisée par la section Infrastructures et Génie Industriel dLI

PIDM A. Au tenue de cette étude, un nrodèle ou sclrélrra type de ferme métallique a été défini et joint au dossier des 1);.

- La réalisation des plans d'exécution (plans de clrarl)ente, les descentes de charge et les détails de mise en œuvl-c st)111

charge de l'entreprise.
> Conception, calcul, documents graphiques

- Les structures et charpentes métallique sont définies et calculées pour rester en cohérence avec le projet archïtectLll it

Tous les calculs et justifications sel-ont faits en respectant les réglementations en vigueur.
Toutes structures et charpentes feront l’objet de notes de calculs et de plans de fabrication et mise en œuvre. En pal’tic'
seront justifiés et plécisés les dispositifs de stabilité générale et de colltreventelnent.
- Les notes de calcul devront clailelllent indiquer les llypothèses prisent en compte (charges climatiques, pernranelrlc
surcharges d’exploitation et de selvîce). Elles ilrdicjLlcl-ont en palliculier les défol-lrrations, les réactions d’appuis, lil
justification des asselrlbldges, les disl)ositil\; païtictllicls de stabilité des élélrrents ainsi que la vérification de toutes
dispositions particLllièles des stl-uctul-cs

- Les plans d’exécution des ouvrages illdiquerolrt les Irypotllèses des notes de calcul, les sections et dimensions des

élénrents, l’implantation de chaque élélncnt, les asselllblages et organes d’assemblages, les appuis ancrages ainsi gtI,'
les dispositifs de stabilité d’enselrlble des structures.
- L'entl-eprelleul doit assurel le colltlevelltenle111 et l clltletoiselnent de ses ouvrages. Les éléments reprenant les elfOI-!

doivent êtle allcl-és ou liaisolrlrés à cles élélnclrts pouvant les stabilisel. Les dispositifs de stabilité et de contrevelltclll,'
sont définis par les plans de pose.

- Les assemblages seront dînrensionnés ell fonction des effolls qu’ils retransmettent. L’utilisation de technologies
particulières sera à justifier par voie d’essai.
- Les structures et clrarpentes métallique sont définies et calculées pour rester en cohérence avec le projet architecttll
Tous les calculs et justifications seront faits en lespectalrt les réglementations en vigueur.
Toutes stl'uctures et clrarpentes feI'olrt l’objet de notes de calculs et de plans de fabrication et mise en œuvre. En pal-til
seront justifiés et pI-éCiSéS les dispositifs de stabilité générale et de contreventement.

ETENDUE DES TRAVAUX

r Protection des fers et fInition des ouvrages non apparents (1)outrelles lnétalliques).
; - Les fers sel'olrt pl-otégés par LËlle coLIClre tIe l)eilltLll-c illlti-louille + ulle couche cIe pcilrtLllc blanche SLll lc clralrticl-.

- La prestation coIn})l-elrd :

A l’ateliel- :

' - un brossage soigné qui élimine toutes les palticLllCS et la calanlilre non ad]réleIItes.
. une couche de pcilrLLlrc alrtilOLliËle aLI clllollrtlle cle zillc.
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.i l)léparatiolr des surfaces ell contact avec boulons haute résistdllcc sellés au couple de l)lécolltlailrtc.
- , le chantier :

es l-etotlclles de challtiel pour les salissures, les éraflures et les bOLllOlrs de trrolrtage
ile couche de peintule glycéroplltalique

.;li-,setll lrlini de la protection peintule 60 lrriclolls.
'111cul des charpentes au choix du Maître d'œuvre.

F Protection de tous les ouvl'ages lrrétalliques apparents p:ll' gal\'anisatioII
' >lls les ouvrages lnétalliques de la clralpelrte lnétallique y colnplis bOLllOlrs, lolrclelles. et tous acccssc)iles de lnontage,

. . sclollt plotégés par galvalrïsatiolr à chaud conformément à la Nolllle NF EN ISO 1 461

il llrasse de revêtement lninilrlale lle devl'a jalrrais être inférietll'e aux lllïlrilllas exigés par la Nolïlle
llc attestation de conformité aux prescriptions de cette norme devra être foulnie

a conception et la réalisation des pièces métalliques devront être en conforlnité avec la Norme NF EN ISO 14713 qui
ccise les précautions nécessaires poul satisfaire une bonne qualité de galvanisation
c-, aciels étant destinés à la galvanisatioll, les teneurs en siliciullr et phosphore devront être colrfo1111es à la Classe 1 de

\~icrl111e NF A 35-503

11 cel-tificat de-réception 3.1 A selon la Norme NF EN 10204. lors de la livtaison de ï'aciel', confirlrlel'a le respect de la
'_scïrte exigence particulière
'IIt- chantier, l’entreprise prévoira une retouche des éraflures et boulons de llrontage selon la Nolme NF EN ISO 1 46 1

r Caractéristiques générales

.l structure sera prévue pour suppolter toutes les charges et les suI-clralges légleï11elltaires en vigueur et devla
'11}lt-ellcll-e tous les ouvrages quels qu'ils soient, lrécessaile à t'obtelltioll de la parfaite stabilité et tigidité de l'ensemble.
clltlcprise devra plendre égalelllcllt toutes les clrarges stlspendtlcs sous la toiture : éclai lage. etc... . soit 25 kg /m2 env.
rllltes les soudLlres sur challtiel' sel'ollt pal'ticulièl'elnent soignées. l-éalisécs avec les baguettes ap})l'o})l-iécs et fel-olrt

.llttlellelnent l'objet de test de soudure.

\ RACTERISTIQUES DES MATERIAUX
Aciers•

OLIS les fers employés seront laminés ou finis à chaud.
\ciel- S235JRG2 (E24-2 calnlés à ï’alunliniullr) avec teneur en soufre et phosl)Irore garanties pour les lanlinés- Acier

- -s5.12G3 (E36-3) avec certificat de plovenance pour les PRS.
'*.cicl inox 3 16T pour les dispositifs de séculité en toiture.
'l>tllolrlrerie électrozinguée bichrolnatée.
-'ltttlollllerie qualité minimuïlr charpente classe h.r 10x9 ancrages classe 4 x 6 - serrage à 25% du couple nominal (C=0,
fx)Lll attaches courantes
cllage contrôlé mis en œuvre selon précolrisation du fournisseur de boulons pour attaches pl-écolrtrailltes.
- l)lalls indiqueront les attaches concernées sinon un serrage au couple des boulolls sela exigé partout.
"t>ul une nlême sectiolr la qualité de l’acier sera la même poul l'elrselr1 ble de l’affaire.
'~l;lqLles platines et plats de qualité Z poul les épaisseurs égales ou suI)élieules à 25 111111

SouduresR

-iltll’ justification dans la llote de cdlculs :

lilsse 2 de qualité des soudures, tenir à disposition la qualification correspondante des soudeurs.
''ul.\ lcs corclolls de soudure serolrt colrtillus et tourneront en extlélllité des ailes et voiles - [,a sectiolr des coldolls sera

c': t 1 lrrnr épaisseur de la pièce à souder. aile. âme ou voile.
Panneaux8

: illctlls des bacs acier de couverture porteurs de l’accumulation de neige et de la surcharge de déneigement de
f JclaN/m2

IIt i-axe des pannes suivant pièces graphiques de l'architecte.
Béton•

’ËCSsion locale maximum sur B. A. sous charges pondérées 135 daN / cln2
- Chevilles

1

9
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_ Le prix de base de charpente métallique compl’endla la fourniture et pose de chevilles, mécaniques ou chimiques. sc

le cahier des charges conforme aux Règles Professionnelles. - Pour tenir compte de l’évolution du suppoll béton al-llll
dans le temps ce dernier sera obligatoirement considéré comme fissuré.
_ La protection des chevilles sera fonction de l'anlbidnce et de la nature des matériaux assemblés. Les chevilles à pO>L

travers de la pièce suppollée seront préférées aux autres types et le diamètre de perçage de la pièce fixée sera justifié '
dépasse de plus de 0.5 millimètres le diamètre de la pallie correspondante de la cheville.

• Scellements
- Les ancrages seront pré-scellés au coulage du béton. Les platines pré-scellées seront mises en place par le maçon CI

véritiées avant coLllage par le charpentier.
- La tolérance de pose des platines plé-scellées sera cIe plus ou moins 0.3 ein dans chaque direction. Le charpelltiel-

prendra toutes dispositions pour tenil compte de ces tolérances et fournira au lnaçon les gabarîts.

OSSATURE PRINCIPALE
- Structure métallique constituée de :

Ferlrres poltiques métalliques en pronlé en T de 100 à 220 lnm selon les charges et les portées à desselv
FeInres portiques nrétalliques ell colnièle de 70 x 70 x 7 111111 selon les charges et les portées à desselvil-
Contreventelrlent en cornièle de 70 x 70 x 7 llrlr1 ;

•

• Réseau de pannes en IPE de 80 à 100 111111, y/c chevêtres pour voutes d'éclairage ;

- Fourniture des platines de pré scellelllelrt au lnaçon,
- Cette ossature principale devra prendre en compte en plus des calculs réglementaires, les surcharges dues à l’acclocl1.

•

•

• des appareils d'éclairage,
• des chenrins de câbles,

• des points d'a11crages des équipe]nents individuels ou collectifs de séculité.
- L'entleprise du présent lot devra prévoir toutes les ossdtures nécessaires à la réalisation de ses travaux.

1+ IVIENUISE RIE ALUMINIUM
DISPOSITIONS GENERALES

PROVENANCE ET QUALITE DES NTATERIAUX0

Toutes les fOurllitLlles lrécessail’es à l’exécution des tlavaux de lnenuisel-ie alunriniuln dont à la charge de l’entreplcllc’_
Les lrratériaLlx et llratéliels destinés à la constltlctiolr cles ouvrages devront êtle agl’ées pal l’Ingénieur de contIÔle et \1 .

des travaux. Ces agIénlelrts devlont êtle delrlalrdés liêll l -elrtlepl-eneLll, avillrl tout applovlsiollneInent sur le challtiel- t>

usine. A chaque denlande d’agl-élllent, l-entlepI-elreUl’ loi IIdl-d, à ses frais, tous procès-verbaux d’essais, échalrtîllolrs c

références utiles.

L’Ingénieur de contrôle et suivi des travaux se léserve le droit de faire exécuter par les soins et aux frais de

l’entrepreneur, tous essais complémentaires qu’il jugera nécessaires pour son information.
o SOUS-TRAITANCE

Toutes les entreprises, devront înlpérativelnent déclalel leurs sous-traitants et faire la demande d'accord auprès du Mil
d'Ouvrage. Préalablement à leurs interventions SLll le chantier, elles auront l'obligation de mettre à jour l'ensemble cIc

pièces administratives nécessail-es à l'acte cle sous-tlaitallce, sous peine d'exclusion ilnlrlédiate du chantier,
La sous-traitance de second rang ne sera pas acceptée.

o PROFILS EN ALUMINIUM
Les profils obtenus pal extrLlsion serolrt découpés et assemblés pour former les elrsenrbles menuisés. L’entreprise veili -

tout pallïculièl'elnent à soigner l’étanchéité de surface l’éalisée par collage des profils. Cet assemblage aura aussi un 1-ô i

structural afin d'apporter la résistance nécessaile. Les profilés seront à rupture de ponts thermiques. Ils devront êtle
tubulaîres, en alliage d’al ulm in iunr 6060 et extrudés selon la norme NF A 50.71 0. Les profilés devront bénéHciet d'tII
technique en cours de validité qui clcvl’a êtle llalrslllis à l’Ingénieur de contIÔlc et stlivi des tl’avaLlx.

o PRESCRIPTIONS TECH N IQ LI 1:S

Les toléralrces de l)ose sont les SLlivalrtcs :
a) Verticalité
Faux aplonlb écart de + ou -2 111111 poul’ une ]rdtlteLll' lrlaxilrlale de 3 111 et écart de + ou -3 mm pour une hauteur suI)et’ll
à 3 111

b) Horizontalité

\
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+ ou - 1, 5 lrrm jusqu'à 3 lll ;
t ou - 2 111m jusqu'à 5.

-:s plofïlés des menuiseries seront en alliage léger d'aluminium A.G.S. soit:
- Magnésium : 0.08 9/o ;

- Silicium : 0.60 % ;
A lunr inutII : le reste.

o ALUMINIUM
1\ les ploïilés seront en profils laqués du collrlllerce colrfol-lllc à la lrol'lllc NF A 50-452 et NF A 91 -450. Ils serolrt avec

1 \lUI-e cIe pont thelmique. Les lrrelruiseries à l'uptLtre de polrt tlrcl]11ique clevl-ollt bélréticiel- d’un avis teclrlrique et être
', :llll\’, ts dans les lilniïes acceptées par cet avis technique. Le laquage des pt'ofils devl-a êtl'e l'éalisé paI- le fournisseur,
"'\ le cas contIaile, l'entreprise devra justiliel d'une gestion ïlltellle de la qualité. Les accessoites tels que l)oignés.

,!tllrlelles etc. recevront la même finition que les profilés.
, \-iïlage sera de type antelio et confolme aux tlorlnes en vigueur et l)rincipalelnent à la NF P 78-455 concernant la
!'i,lité et la déformation. Les épaisseurs clolllrées des vitrages sollt des llrilrillra, l'elltrel)l-ise devla les adapter en fonction
\ llrelruiseries. Tous les vitrages décrits seront à isolation thelmique l-enl'orcée et facteur solaire < 0.60 avec lame d'air
ill-gon de 16 lrrlïl suivant résistance thelmique demandées. Tous les vitrages devront bénéficiel d’un label reconnu

'llt’orlrle aux normes ou d’un avis technique. Les performances des nlelruiseries seront conformes à la lrol'me NF P 20-
' 12. Elles collrpolleront montants et traverses principales avec montants et traverses intermédiaires suivant indications
' plans. Toutes les menuiseries devront avoîl le classement lu ininlunr A’*2E=Ë4V+A2, conforlnélnent aux prescriptions

1 f)TLJ 37.1, PV à fournir à l’ ou à l’Architecte.
.s nlenuiseries devront avoir un affaiblisselrlellt acoustique de 30 dB et une résistance tlleIInique de tJ W lnaxi = 1.90

: llj2 '’C. L'entrepl'ise fournil-a au lnaître d'œuvl'e des plans de détails l'ellseïgllés et cotés, pl'écisdlrt les dispositions de
.. l'cIj-delrrent, ainsi que les dispositions d'étalrclréité et d'habillage dc nnitioll. L.es indications SLlt' les types de lrrenuiserïes

ic>. vitrages, dimensions de menuiseries sont donnés dans chaque alïicle à titre indicatif. Il est bien entendu qu’il
-l'at'l icnt à l'entreprise tant au stade de l'étude que lors de l'exécutîolr, de vél'ifier que ces indications sont sufïisantes et
,iïcs pernrettelrt de satisfaire aux obligations de résultats.

:'RESCRIPTIONS P,4RTICULIERES DE MISE EN ŒUVRE
o FIXATIONS

::s pièces de fixation devront être conforlrles aux règles professionnelles du S.N.F. A.. lelatives aux spécifications de
.,1sc cn œuvre des façades métalliques, ainsi qu’au DTU en vigucul' ct devront : - Être en acier gaïvalrisé à chaud selon la

,illle NF P 24.35 I , - Transnrettre, sans désolcïle, les différentes cllarges au gt-os œuvre. - Perlrrettl-e le léglage des

-,:llltants dans les trois dimensions, - Absorber les dilatations longitudinales et vetticales de façades. La répallitïon des
,;lliolls (AFNOR DTU P 24.203) : elles sont au moins trois par côté et des fixations complémentaires doivent être
SI)osés au voisinage des axes de rotation ou des points de condalrlnation des ouvlants en particulier poul- les portes
lllïîssantes ; pour des montants de hauteur supérieure à 2,45 m, l’écartement lnaxilnaï des fixations sera de 0,80 in (la
,'tllièïe et la dernière se trouvant respectivelllent à 0,25m du linteau et à 0,25 m de l’appui).

o QUINCAILLERIE
. ;ltlicles de quincaïllerie, destinés au feIlage des menuiseries seront lrorllrdlisés NF. Toutes les qui ncaillelies utilisées

-1)111 de 1 è"- qualité et colnprendra tous les élénlents nécessaires à la lllallœuvle facile et dulabïc des ouvlalrts. Les
lcès-verbaux NF et FEU seront à fournir.

o PROFIL DE RATTRAPAGE
ii,’ 4 les nlelluiseries comporteront un bâti à recouvrement du doublage ou un profil de lattrapage pour absorber

1 1.lisseur des doublages. A la péril)llél'ie de toutes les melluisel'ies SLll' la face illtél-ieLll'e, si la conception lle caclre pas le
' llt avec ]’enduit intérieur, il sera nlis en place un habillage de 111êlrre couleur que les 111elruiseries largeur 3 cl11.

o GRAVOIS NETTOYAGE
\11s tes déblais, déchets et gravois plovenatlt des travaux d’alunlilliulll sollt évacués aux décllalges Publiques par
11tl-epreneur. Il est rappelé à 1lentrepreneur de veiller à ce qulaLICLlll dégât ou sdlissul•e qLlelCOllqLle irc soit fait aux
\lages des autres corporations.

o ELECTRICITE
1*: NERALITES
r'tte partie a pour objet l’ensemble des travaux d’électricité courants forts, courants faibles et nécessaires à
\écution des ouvrages.
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L’Entrepreneur aura à sa charge l’exécution de tous ces travaux, tels qu’ils figurent sur les plans. Il produira au
préalable un plan d’installation Jauge minimum 80 - 100 litres à valider par le Maître d’œuvre avant toute
réalisation.
Les normes d’installation Jauge minimum 80 - 100 litres à respecter sont les suivantes :
NFC 15 – 100 (décelnble 2002) : Installations Jauge minimum 80 - 100 litres à basse tension et les guides pratiqucs
NFC 14 – 100 '11lstallatîons de branchement de l " catégorie’ comprises ente le réseau de distribution publique et l Ol-i

des installations intérieures.

NFC 13 – 1 00 Poste de livraison HTA/BT raccordés à un réseau de distribution de 2'’ catégorie
CONSISTANCE DES TRAVAUX D’ELECTRICITE
Les travaux collrpl-clrlrelrt collibI-nlénlent aux plans et sclrélnas, et selon les normes, l’ensenlble de ]a fourniture et la Ii,
de

Iii:

Tous les appareillages Jauge lrrilrilllulr1 80 - 1 00 litres, interrupteurs, pI-ises de coLIIant, boutons poussoil-s..

Toutes les canalisations Jauge lnillîlnulrr 80 - 100 litres principales et secondaires, gaines-chemin de câbl,'. ;-

câbles y conrpl-is le branclrelrlent au réseau existant
Tout le lrratériel d’éclairage, lunrïlraires et Irublots.
Les alllroires et coffrets de répartition et boîtes de raccordement.
Tout le matériel pour télépllone et les coulalrts faibles.

•

•

CANALISATIONS PRINCIPALES
Les canalisations pl'ilrcipales sel'ont en câble U 1 000 R02V, avec en bout une attente de 1,5 mètre linéaire de câblc ,I1 1

une boite encastrée en attente équipée de bornes caliblées.

CANALISATIONS SECONDAIRES

Les canalisations terlninales (ou secondaires) seront en câble ou fils TH, passés sous gaines ICD grises dans les

faux plafonds, et sous gaines ICD orange noyées clans les murs.
Pour ces canalisations. les sections llrinËnrales sont :

I,5 lrrnr2 pour la lullrière

2,5 1111112 pour les prises de courant,
4 mm 2 pour les plïses de courant dit force

6 nlm2 pour les appareils dont la puissance absorbée est supérieure ou égale à 7kw.

QUALITE DU MATERIEL POUR L’ELECTItICITE
Tous les appareillages Jauge lrlinillltln1 80 - 100 litI-es seront de type tropicalisé. Les interrupteurs seront du type
“ norlnalisé " calibt'é à 10 A. Ils seront étanches II) 44-7 dans les locaux techniques et les locaux humides. Les prises ,
courant seront du type - norlllalisé ” calibré 10 - 16 A ou 20 - 32 A avec deux pôles plus terre (2 P+ T). Elles seront
étanches avec couvercle dans les locaux techniques et llulnides, et classées IP 44-7. Tous ces appareils seront encasll-,
dans une boîte d’encastremelrt en plastique avec fixatioll à vis, et seront munis de plaquettes enjoliveurs qui devlollt
recouvrir largement les boîtes encastrées. Les boîtes de dérivation seront de préférence encastrées avec les entrées
défonçables et couvercles vissables. A l’intérieur de ces boîtes, les conducteurs seront obligatoirement raccordés paI-

de jonction.
REGIME DU NEUTRE
Le régillle du lreutle clroisi est le l-égillle lretltle à la tel-le (T.T.) :

• Le neutre est l’elié dil-ectelllent à la telle

• Les lnasscs cl-LltiliSilliOlr st)111 illlclcolllrcclécs cl lcliécs ell un point à 111 telrc
• Les lrrasses d'utilisation sollt llrises à la tel-le pilï ct)lldtlcteur PE distinct du conclucteul neutre.

MISE À LA TERRE

La résistance de pI-ise de telre de l’installation doit être inférieure ou égale à 4 ohnls. Les masses nrétalliques des
bâtiments neufs (blocs salritailes) solrt leliées à la tel-re pal’ brasure ou soudure C ADWELL au niveau des poteaux (
poteau sur 2 OL' 3>. 1-es '11asse': des appareils et 111acllincs sont directelllent lrlises à la terre par l’intermédiaire de
conducteurs de protection '’ PE '’ distribués parallèlellrent aux conducteurs phase ’L” et neutre '’N” .

Sont luis à la terre :

- Les armoires et coffrets Jauge nrininrulr1 80 - 1 00 litres (y compris leurs polles)
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1#es appaleils et machines ainsi que les attentes Jauge nlillilnullr 80 - 1 00 litles.
- Les charpelltes métalliques et toutes masses métalliques susceptibles d’être mises sous tension selon les normes

(_’ 15 1 00

.'lrtlepreneur doit également assurer les liaisons équipotentielles au niveau des salles d’eau.
~ câbles des aIilrrelrtatiolls principales comportent le conducteur de pl'otectioll vel't-jaune.

i.iMENTATION ET CANALISATIONS PRINCIPALES
, I{NERALITES
'lsque l’énergie cIe l’ENEO est disponible, l’origine du réseau est le compteur situé dans un local aménagé à cet

l' :!ct. Dans le cas où l’énergie de l’ENEO n’est pas disponible, cles panneaux solaires seront utilisés pour
":1linrentation des sites (voir CCTG ELECTRIFICATION). Le raccordement est à la charge du titulaire du
-i;llché. Cette installation conlprencl :

: ' R.-\NCHEMENT BASSE TENSION

’ IL-cot'detrretrt au l-éseau basse tellsioll ENEO collrl)l-enant
)Jlllalches administratives à l'E:NEO.
lais de brallchelrlent
ï-ilis d'abonnement

IAISON DE RACCORDEMENT À LA SOURCE D’ALIMENTATION
liaison entre le convellisseur et le Tableau Principal en câble. UI 000 R02V 3X4lnm2 en câble elltel'ré ou posé sur

lljr011 approprié.
:' 11SEAU DE LIAISON ENTRE TGBT ET TABLEAUX DIVISSIONNAIRES

' IIL’s les liaisons se feront en câbles type UI 000 R02V de sectioll lnilrillrale égale à 6111111= cuivre.
\N’ALISATIONS SECONDAIRES
's canalisations terminales seront passées sous gaines

, \INES
GAINE ICD CD 12-CD 1 6 (ANELEE) ENCASTRËË DANS 1.1:S M AÇONNI:RII:

GAINE ICD (D 1 6 (ANELEE) ENCASTREE DANS LES M AÇ'ONN[':RIE

GAINE ICD 021 (ANEI,LE)
(;AINII ICD (D 1 6 (GRIS) I)ANS 1.1-:S I"ALrx – PI.AI:ONI )

\ B L ES

'll ces canalisations terminales, les sectiolrs lrrilrinlales des câbles sel-ollt :

il TDH - H07 1 x 1,5mm2:

illist)ns sous gaine encastrée entre foyers lumineux et points de conlnrande ;

: TI TDH - H07 1 x 2, 5 mnr2

:lisons sous gaine encastrée pour prises de courant ;

-; !.:SEAU DE PRISES DE TERRE EN FONDS DE FOUILLES
Réalisation d’une prise de terre en fonds de fouilles collrprenant :
Ceinturage et remontée par câbles de cuivre nu de 29lnln= de section
Barrettes de coupure types plates de LEGRAND
Conducteurs TH lx16mttl2 vert-jaune
Fourreaux de 21

' i{VIOIRES ET COFFRETS ELECTRIQUES
'ïl ilrclicatîon contraire, toutes les léfélences de ce paragraphe lcllvoieïlt à du lrratél-iel MERLIN GERIN. Ces références
îlt données à titre indicatif, et l’entrepreneur sera libre de proposcl' du 111atériel identique ou équivalent.
- ill-nloil'es et coffrets devront être suftisallrlïlent dimensionnés, avec réserve de 20% à prévoir.
- :ilcl-ies de câblage chenrillelont dans des goulottes type LINA 25 de clrez LEG AND, ou équivalent.
1 Irotlrier de puissance recevra les câbles de puissance extérieurs SON EL, groupe électl'ogène et alilrrcntation principale
\ coffrets
' 1\ les fils selollt lrrullis d’elnbotlts et repères. Les appareils - disiolrcteLlls. fusibles. lelais etc...- sel-ont lepél-és et
CÏtlctés de manière claire et visible. 1



Chaque armoire contiendra dans une poclre '’porte - plan” fixée sur la poIle intérieure de l’armoire le schéma uniti 111

approuvé par l’organisnle de contrôle.
A l’extérieur de chaque coffret. un étiqLletage identi fiel-a !'arlnoire et le bâtiment.
Chaque al-moile sera équipée confollnélrrelrt à son sclrélr1,', de principe de câblage

BILAN DE PUISSANCE
Le bilan de puissance des installations sera calculé e"l application des données du tableau ci-dessous

COEFFICIENT DEDESIGNATION FOISONNEMENT

O.9/N

resseur eau froide

u divisionnaire

0.6BT

*N = nolnbre de prises de courant

TABLEAU PRINCIPAL (TP) OU TABLEAU DIVISIONNAIRE
Chaque bâtillrent sera doté d’un tableau principal laccordé à la source d’alimentation. Chaque tableau plincipal
comprendra :

0
0
0

1 cofflet Jauge lrrilrîlrrun1 80 - 100 li'tres avec poIle en altiglace et serrure
disjoncteLlr différentiel en tête

des disiollcteLlls di visiolrnaires llrodulail-es.
Les accessoires d’installation et de laccordelnelrt

ECLAIR,AGE
GENERALITES
Toutes les références s’entendent '- identique ou étlui\'aIent ”. L’éclairage des locaux est assuré par point lulnill.. ..

sur commande locale interrupteur simple :llllllrrage ou interrupteur va et vient ou double allumage.
ECLAIRAGE DES LOCAUX
L’éclaîlage des locaux est assLll-é Far point Julnineux SLll commande locale interrupteur simple allumage ou intelluplcl
va et vient ou double allunrage.
LUMINAIRES

- Lulninail-e fluo 1 x36 W
Régjette I x 36, IP 20. fvl,\ZDA RB ECO 136 IC

Plafonnïel- à grille 2x36\\ de marque Philips ou similaire
- Plafolllliel à grille 4x I gw de nràrque Philips ou silrrilaile
- Spots LED ellcastlables 220 v

Eclaildge Blallc ou blanc chaud poul ce spot led économique. Angle de diffusion de 1400 !
L'ampoule à LED éclaile platiquement complètement à plat et l'angle de diffusion est réellement meilleur que
celui d'une ampoule llalogène. Imrjossible de voir une tache lumineuse en utilisant cette dernière génération
dîampoules à LED (le Puissance d "éclairage en\’il'oII 30-35 watts et sur un angle rarement atteint avec une
ampoule à LED.

Nous recolnlnalrdolls tIll spot 48 LED pl'enliullrŒÿ paI- ll’allle call'ée de 2111= à 2.z+m2 poLIr un éclairage parfait en plat-oli,:
Exemp]e chanlbrc cle 12llr= 4111 X 3111) éclairée par 5 spots. La consomnlation sela de 15 bv (5 x 3\v) et restera infériclll
un éclairage classique ell Irai')gène qLli auIait nécessité environ 3 ou 4 spots de 50 watts chacun. De plus votre éclaîlil!' .

sera Llniforllre quel que soit l'cndrôit de la pièce.

Exemple : Poul réaliser un éclairage parfait de cette cllamble de 12m= nous conseillons de mettre les ampoules à 8(Jcl :

bord du mur t 1 au centre de la pièce afin d'obtenir un éclairage à LED réellement parfait.

Voir plan dljmplantation des spots à LED ci-dessous

i



. f,nseil pour tracer vos traits au plafond : Utilisez de la ficelle très fille du genre ficelle à l'ôti associé à des punaises.
-, Ï;ll-quez simplement le centre de perçage des spots à LED à l'aide d'une pLlllaise qui lepréselltela l'endloit précis ou vous

\ rez poser votre foret. C'est très simple et il ne restera aucune ttace Lille Ï’ois que vous aurez telmi11é

.’liisé CII métal laqué blanc, il elrrbarque ulre ampoule équipée de 48 LED prelrlium(B 5lnlrr glalrcl angle pour un

'ailage parfait. L,ivl-é complet avec support encastrable Hxe + douille gu10 220v modèle économique réf 826826 +
lljlotllc gu 10 48 LED premiumŒD avec 3 couleurs au choix.

~1lllensîolrs : extérieur 80mm, diamètre de perçage 60lnm
'~pace nécessaire total dans le plafond = 7-10cm

1 ils pourrez le fixer ou bon vous selnble, il est fixe et s'intègre pal'faitellrelrt ell plafond.
It is ll'atlrez besoin que d'une alilrlelrtatioll + ilrtel'rupteur et d'un toIËI'lrevis.
';l-ïiotrïre dil'ectelrrent sul' 220 volts.

' }’l'AREILLAGE

' - :: NE RAL ITES
1111 l'appareillage sera à fixation à vis, les boites d’encastrelrrelrt doivent êtl'e clroisies en conséquence. La marque
( i RAND est proposée, et sauf indications contraires, dans la série MOS AIC, avec des boîtes d 'encastl-enlent super box
trI-(lfondeul 38 lnm, réf. 89125 et cadle pl-ofolrdeur 40mm, réf. 89 320 et suivallt.
.ltltles solutions équivalentes pourront être ploposées par l’EntrepleneLll.

’ \ l:RGIE SOLAIRE
éclairage et tout fonctionnement à base d’énergie électrique auront leurs sources le système d’installation solaire

'„lllleaux, air et matériel/matériaux de fixation, batteries et abri des battel-ies. Ce dispositif devra pouvoir faire marcher :

éclairage du bâtiment et de la cour.
; -'~'TERRUPTEtJRS

;txc des interrupteurs sera placé à 1,10nr du sol et à 0, 15ln du cadte des poltes, du côté opposé à l ouvel-ture des portes.
\ilcjtle interrupteur sera posé de sorte que l’allumage soit obtentl par la posËtion basse du nrécanisnlc.

~ ’TERRUPTEUR SIMPLE ALLUNIAGE
cll-upteur simple allumage marque LEGRAND série NEPTUNE léC 80500

- '\'’FERRUPTELJR VA-ET-VIENT

''t'.’ll-upteur va-et-vient marque LEGRAND série NEPTUNE réf. 740 Il
' \.'TERRUPTEUR DOUBLE ,4LLUMAGE

icI-l-upteur double allumage marque LEGRAND série NEPTUNE léï. 8055 1
;-' 1IISES DE COURANT

s l)t'ises sel'ont placées à 0,40 in du sol en gélrél-al. Dans les blocs opératoires elles seront installées à 1.10111 du sol (sauf
"Ôcisioll contfaife).
R ISES DE COURANT ORDINAIRES

'.îse!, de courant 2P+T, 16 A, 250 V, série NEPTUNE de LEGRAND, référelrce du lnécalrisme 80529
ïï,4UFFE EAU ELECTRIQUE
,'ïltl-eprise devra faire l’alimentation Jauge minimum 80 - 100 litres et la protection des clrauffe-eau fournis et posés par
Irlt l)ï011rberie.
-, rIqUe dppaleil sera protégé par un disjoncteur différentiel 30nr A situé et compris dans le tableau divisionnaire du

\
111lrelrt

- \ERGIE SOLAIRE

cclairage et tout fonctionneInent à base d’énergie électrique auront leurs sources le système d’installation solaire
,:llrlreaux, air et matériel/matériaux de fixationp batteries et abri des batteries. Ce dispositif devta pouvoir faire
I !-cIrer l'éclairage du bâtilnellt et de la cour.

o PEINTURE
!- 1.INDUE ET LIMITE DES TRAVAUX DE PEINTURE

s travaux du présent chapitre collrprelrnelrt : 3
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Les travaux de peinture sur les enduits extérieurs
Les travaux de peinture sur les enduits intérîeuls
Les travaux de peintLlle SLlr les faux plaï'olrds
Les travaux de peintule sur les lnentlisclies bois intérieures
Les travaux (le peinttlle sul les lrre11Llisclics lllétalliques

- Vitrage pour châssis NACO OLI Fenêtles coulissalrtes
DOCUMENT DE REFERENCE
D. T. U. 59 - cahier de Prescriptions Techniques Générales applicables aux travaux de peinture, nettoyage de 1111--

service Cahier N' 139 du C. S. T. B.

D. T. U. 81.2. Cahier des charges applicables aux travaux de ravalement, peinture Cahier N'’ 336 du C. S. T. B.

Les normes françaises et notanrlnent les lrorlrres T. 30.001 et T. 30. 003
Les essais de qualification des surfaces peintes (cahier N'’ 695 du C. S. T. B.)
SUBJECTILES
Le subjectile est constitué selon le cas par :

Un parelrrelrt en béton
Un enduit au nlol-tiel de ciment

Des ouvlages en bois pour llrelruiseries, etc. ayant reçu une couclre d'impression.
Des ouvrages nrétalliques poul- menuiserie, rampe etc. ayant reçu une protection primaire en antirouille
Des ouvrages de clralpellte ayant reÇLI deux coLIClres d’antirouille et une couche intermédiaire.

RECEPTION DES SUBJECTILES
Avant toute exécution, l'entleprelreLll devra. en l)lésellcc cle la Mission de colrtlôle. procéder à la léceptiolr des sub.leu

État de surface des palelnents de béton
Qualité des enduits

- Choix des peintures antilouille, prilnailes.
Si ceux-ci préselrtent des défauts nécessitant des travaux complémentaires, l'entrepreneur effectuera ces travaux .

frais.

INDICATIONS GENERALES
Tous les produits utilisés poul la peinture, les enduits de peinture, vernis ou autre, devront être d’une marque agI-éé } ',

maitre d’œuvle. Ils seront livrés sur le chantîel dans leurs containers d'origine étiquetés par le fabricant. Les plodtli!
fabrication artisanale ou ceux composés à pied d’œuvl-e sont formellement interdits, L’Ingénieur de contrôle aura toui .

le droit, quel que soit le degré d'avancenlent des travaux, de faire vérifier par un laboratoire de son choix et aux ti-iIi-
l'entrepl'elleLlr. la qualité des produits employés. Cette vérification sel'a faîte, soit par analyse sur échantillons pI-élc

soit pal tests stll les OIl\'l’ages e.\éCLltéS.

Pigments
Tous les pignrcnts colorés nécessaires à la colllëctic)Il cles teintes seront d'une lllarqLle agI-éée par le nraitre d'œtlVI'L

couleurs de peilrILlre seront tixées sui- place pal- la Nlissit)Il de contrôle.

Peinture primaire sur métaux
Avant l'application de la prelnièle couche de peinture sur les ouvrages métalliques, l'entrepreneur devra \’éliIi.
compatibilité LIe la couche plilllail-c alrtilOLlillc. llll cils de défaut. l'elltlel)lelletll aura l’obligation d'effectuer les l-él'L'C

nécessailes. Il est à siglralel- que l'elnploi d'antilouille dc qtlalité secondaire tel que le "miniuln de fer", le "clllotlr ill
zinc" est forlrlellenrelrt prohibé.

L'application de la couche prinraire antirouille se fera obligatoirement à la brosse pour obtenir le maximum d'adlrélcIl-
un recouvrement total des surfaCes, elle sera précédée de toutes les opérations nécessaires pour faire disparaître 1.

traces de rouille ou oxydation diverses et de graisse.

8

Peinture
Peintrtre Irytlrofilgc
Peinture à base l)lïolitc. copolyllrèlcs aclyliclucs ell solution, peut être dilué au Celrex 033.0091 ou White Spil’il Ix:.
première coLIClre seLllenrelrt.

Peintrrre acr)’litlrrc
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**ngit d'un enduit à base de lésine aclylique ell dispersion. 11 sel-a dilué à l'eau (300%) et utilisé pour la léparation des
.It(is

' ''ilt f lire glycéroplttulique
illture mat glycél-oplltalique thixotlopie appliquée par Ë'intellllécïiaile de lexelrduit diltlaïrt Cell-ex 033.0091 en cas

: ,tirlrlication au pistolet (8 à 10 %).

''cilrture vinylique
:»'!ïrtule à base copolylnères acryliques et vinyliques en dispersion aqueuse peut être diluée à l’eau pour la première

, '’tlclre ( 1 0 à 20 %).

: \'illt lire glycéroplltnlique appliquée au rouleau
’Lilltule élnail glycéroplrtalique appliqué à la brosse, au rouleau, elle ne sera pas diluée.
l'II iS

lllis universel incolore 005.0005 à diluer à 15% pour la coLIClre d’illlpressi011.
l)lolnbiuln à l’huile 084.0025 appliqué à la brosse et sans dilutioll
1>1otrrbiulll rapide 084.0015 : peut être appliqué au pistolet avec dilution à 10 % (cellex 033.0091 )

'’int IIre en caorrtclrorrc

' , ;1 la ntie des peintures et vernis
\})érience a permis de constater que les défauts carac{él’istiques (cloques. écaillages. l-ëuilldge. craquelures,
l,-liHcations de la lnatité ou du bI-illalrt. décollelnent, fal-illagcs. etc.) aI)pal'aisseïlt sui- les peilltul-es et vel'nis lol-squ'ils

'l' (ïe 111auvaise qualité ou 11181 exécutés dans Llll délai de plUsieLll's alllrécs.

1

illture à base de caoutchouc clrloré. A diluer à 20 % pour la 1 ère couche.

il
'..(-

(

(1

c:

' conséquence, le délai de galantie lnininlulll pendant lequel l'entïeprelleul l-estela l-espollsable cle son tlavail est fixé à

: -. :ln à compter de la réception provisoire.

.,’ttc garantie ne concerne bien entendu que les défauts et les détériorations imputables à la qualité des produits et à leur
,p,le d'application, elle ne concerne pas les dégâts causés par les utilisateurs des locaux. Par contre, il est entendu que la
'qlité des produits employés, doit permettre de satisfaire totalement, pendant ce délai, aux exigences normales
f’r-cspolrdant à la destination, notalnmellt poul' les produits appliqués à l'extét'ieur qui doivent résistel' aux agents
1 los phériques.

-1lSli EN OEUVRE DES PRODUITS DE PEINTURE
CONDITIONS DIEXECUTION

l>ntlitions ambiantes
.'s enduits et peintures seront exécutés dans les conditions anlbiantes requises (notices techniques des fabl'icalrts).
'lïltrôle de Siccité

l!- les ouvrages ell béton et les enduits en llrollier, les peintules lle doivent être appliquées que lotsque le subjectïle
- - ;sente un Ph inférieur à 8, ce qui exige un contrôle systénlatiqtlc. Ell cas d'lrunlidité. si le lespect du planning l'impose,

:It l'cpl'cneul' sera tenu d'appliqtlel' ulrc ilrll)l'cssi011 spéciale llydl-ot tIge })OUI' isolel' les sub.iectiles ell cause

î'"(ltcctions
îltl-cpl'eneur doit la protection nécessaire de tous les ouvrages pendant l'exécution de ses travaux.

',cttoyage en cours de chantier.
,_'ïltl-epreneur sera tenu de l'entretenir afin d'éviter la poussière (balayage des sols). Au fur et à lnesute de ses tlavaux, il
lcédera au nettoyage des locaux pour faire disparaître les taches d'elrduit ou peintul'e sur tous les ouvrages.

, ECH,4NTILLONNAGE ET COLORIS

lltlcpleneur devra effectuer toutes les applications d’essais qui seront nécessailes pour déterlllinel- les coloris et les

':lllces de finition et pour mettre au point les lrrodalités d'application correspondantes.

: 1lcun travail ne sera entrepris avant que la surface témoin correspondante ne soit agréée par la Mission de contrôle.
.ntl'epreneur doit comprendre dans ses prix l'incidence de l'emploi de couleuls fines et vives, en lrrélange ou pures qui
,’ont demandées. Il doit comprendre égalelnent toutes les SLljétions pour rechampissage et découpe de tons qui pourront
:-c delrlandées par la Mission de colrtlôle.

EXECUTION DES TRAVAUX
8



Les travaux seront exécutés confornrélrrent aux plescl-iptions du présent Cahier, en cas de doute sur la terllrilrolt>y,
celtaines opérations, on se référera au D.T.U. 59. Il conviendra de respecter la nature et les pourcentages de diltlilllt -.

durcisseurs et de colorants prescrits par les fablïcallts pour chaque nature de produit, selon sa destination.

L'entrepreneul e.\iécutela tous les travaux prépalatoil-es tels que : brossage, égrenage, ponçage, rebouchage, etc. tItI!
nécessaires poul’ obtenir des finitions convenables et en lappoll avec la natule des locaux.

Toutes les opérations accessoires tels que les pollçages, rebouchage, bandes adlrésives, masticage, rechampissagc. _
sont implicitenrelrt colnplises dans les conditions du marché et ne pourront faire l’objet d’aucune plus-value. L'applici
à la brosse est obligatoire pour les impressions traditionnelles sur tous les ouvrages et pour toutes les couches de pci
sur les métaux. Pour chaque ouvrage, l'entrepreneur devra toujours faire constater au Maître d’œuvre la bonne exéctl
d'une opération avant d'entreprendre l'opération suivante et en principe, deux couches successives de peinture sel-c)III

teintes ou du lnoins de nuances différentes afin de permettre le contrôle par rapport à des surfaces témoins. I,c
respect de ces plescriptiolls poulra, en cas de doute. entraîner l'exécution d'une couche supplémentaire aux Ii-iii
l'elrtrepl-eneur.

L'entrepleneul- plelrdla toutes dispositions poIIr respectel la réglementation du travail, de la séculité et de la saILlll,

notalnlnelrt lols cIc l'CXéCLltiOll cIc l)cilrtlll'c au })islc)Ici ou loï's de l'eïrrp loi des pI-OdtliïS pol'ïanï des étiqtleÏÏes atI\ 1..-

con vent ionllel les

- CONDITIONS REQUISES POUR PRONONCER LA RECEPTION
La réception peut avoir lieu lorsque les véliHcatîolls et’t-ectuées pernlettent de constater :

- que les feuilles de peilrtule sont en bon état (absence de craqueIul-es, de cloques d'écaillage, de farinage etc. )

- que le brillant des surfaces peintures-énlaïl est de plus de même ordre que celui des échantillons correspolrclill
Lorsque les conditions ne sont pas satisfaisantes, l'entrepreneur doit procéder à ses frais aux réfections nécessdil,',
réception ne peut être prononcée qu'après nettoyage.

- REFECTION
Les réfections doivent être effectuées de lllalliëre à évitcl- toute trace de ,-ep,is,.

- NETTOYAGES DE MISE EN SERVICE
Ces nettoyages intélesselrt toutes les parties dpparentes :

':' Sols, cllapes
':' Quincaillel’ie(bolltolls de POIle. béquilles etc.)
':' Vitles et glaces

Sont compris claIrs les nettoyages. les balayages et l'évacuation des déchets résultants des nettoyages eux-nlênrcs,
nettoyages doiveltt !1lile disl)alaîlle les taclles cIc l)cillllll-c ou de ploduil utilisés. etc. Les produits employés (sol\ :.
décapants etc.) les procédés lnis en œLÏVle (grattage, l)onçage) doivent êtte applopliés ann de ne pas provoquer l'altél-„
des nratièles elles-nrênres ou cIe leur état de surface ( poli brillant etc.).

MODE DE METRE
Préambule

Dans le cas d'oLIVl-ages spéciaux non précïsés ci-dessous. ils seront lnétrés par analogie au présent mode de métlé

Ravalement de façades
Surface frotassée

A la surface développée d'application. sans Ina.ioratiolr ou déduction pour petites surfaces inférieures à 0,20 m2
Murs intérieurs
A la surface recoLlvel’te, lnesures prises aux dilnensions finies
Portes en bois

LaI-geul- llol-s cadres l)ILIS O, 15 111 lrrLlltipliée par la !ratlteLll llols cadl-es plus 0. lO m potll tenir compte de l'épaissctlt- . ,

porte développée. cIe l'lILlisselie. bâti. le!t-age. soit
S = (L + 0,15) x (11 + 0,10)
Portes nrétalliq lles en tôle plane

Z



1\ Llilnellsions hors cadres affectées d’un coefficient de 1.1 0 pour épaisseuls.

',t'illes métalliques
(»ïrgLleLlr de la gt'il]e lnultipliée pal' la llatltetll S = L x H

ï;ltlstl'a en béton

~ï111cïrsioll des claustl-as lrILlltil)liés l)al un coeïïicicllt de 1,5 pOLll tellÎl colllpte des SLllfaces ilrlélieul-es de claustlas :

\ = (L x H) x 1, 5.

iI \l)PEL DE REGLEMENT
.'s tl-avaux seront réalisés conforlrréllrelrt au DTU 52-1 et 55 et à la nol-ine AFNOR NP.F 61.302 - 3 ] 1 -331 et 332 et aux

tlllllrlalldatïolrs des fabricants poul les 111atériaLlx utilisés.

1 J. PRISE EN COMPTE DES ASI)ECTS SOCIO ENVIRONNEMENTAUX
J l,,\USES SOCIO-ENVIRONNEMENTALES)

liII d atténuer les impacts sur l’environnement pendant et après la l-éalisation du lnicroprojet, les actiolls suivantes
''i\clrt êtle respectées.

’ \aïlt le démarrage effectif des travaux, l’entreprise doit préparer un plan d’action ellvilollnelllentaI plécisant l’ensemble
' 5 lllesures environnementales à lnettre ell œuvl'e, ainsi qu'un règlelllellt illtél'ieul' lrrelrtiolrnallt de lllalrière spécifique les

clcs de sécurité notalïlnlellt Ie pol-t de tenue appropriée, la lilllilatioll des vitesses. E11 oull-e, ce lèglelnelrt intérieur devra
:'SCIile l'interdiction de collsollllnel l’alcool pendant les tleulcs cle tl-avail, d utilisel abusiveïllellt le bois de chauffe,
1\i que la sensibilisation du peISOïlllel aux dangers des IST/SID. aLI lespect des us et coutullles des populations de la
': itlll. Ce règlellrellt doit êtle affiché au sein de l’entreprise.

"'1- ailleurs, une campagne d’inforlnation et de sensibilisation du personnel et des riverains devl-a êtle donc préalablement
uilllisée et leur attention devra être attirée SLlr tous ces aspects. v colrrpl-is sur le calendrier d'exécutiolr. les opportunités
Ollljrïoi. En palticulier, ces parties pl'elrantes devraient être int-'olnlées sur les raisons du choix du site dinstallation du

lillltiel. ainsi que sul le plan d’actioll envirolrnelnental. Cette calllpaglle devra êtle lelrouvelée pendant l exécution des
\’il LIN

\ (Ii t’l'érelrtes mesures socio-envir011nelllentales à prendre en collrpte, lols de la réalisatioll du pléselrt 111icl-opl-ojet sont :
la gestion des hydrocarbures ;

la sécurité du personnel sur le chantier et les usagers ;

la gestion des ordures ;

la gestion des déchets solides et liquides ;

I .a gestion des ressources en eau ;
I.a lépalation des dommages causés aux tiels ;
ï.-ouvellure et exploitation des carrièles et zones d’emprLlllt
I.-accessibilité des handicapés aux bâtilllelrts
l'a renrise en état des sites et repli de chantier,

':' La gestion des hydrocarbures
IIlle est à la charge de l’Entreprise adjudicataire. Le personnel de l’Entreprise, en occurrence les chauffeurs ou les

ï11écaniciens doivent prendre des précautions nécessaires pour éviter le contact des hydrocarbures avec le sol par
l'utilisation des bacs à ordures. Cette tâclle l'elève des devoils de l’elrtl'eplise ct pal- conséquent n'est pas budgétisée.
C'epelldant le comité de suivi des travaux veillera du stl'ict l'csI)ect des lrresules ptécollisécs telles que l'utilisation des
bacs à vidange.

cs ailes d'entretien et de lavage des engins, devront être bétolllrées et poul'vtles d'un puisald de léculrél'atioll des huiles
t Lles graisses. Les huiles usées ou de vidange sont à stocker dans des fûts à elrtreposer dans un lieu sécuritaire en

lttcndant leur acheminement vers les centres spécialisés de traïtelnent. Il en est de lnênle poul' les filtres à huile, les

:lattet'ies et autres déchets toxiques.
':' La sécurité du personnel sur le chantier et les usagers ;
cs lnesures de sécurité du personnel sur le chantier et les usagers à obsel-ver sont celles visant à 111ettre hors danger la

;lllté du personnel travaillant sur le clrantiel ainsi que celles des livelaills du site du chantier. On peut noter parmi les

llcsules, le pOII des lrlatél'iels de la sécurité par les personnels de l’entreprise sui- le chantier, la lilllitation des poussières
ï la sjgnalisation.
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Afin d’éviter les accidents de travail9 le port du matériel de sécurité tel que les gants, les casques, chaussures de sécll
couvre-nez est obligatoire pour toute personne se trouvant sur le chantier. L’entreprise doit également disposel d

boîte à pharnracie9 prendre les dispositions si nécessaire pour limiter les nuisances sonores dues nuisances sonores Li ,
aux mouvements des équipements et engins de chantier. L’entreprise est astreinte à fournir tous ces matériels .bl

chantier en nonlbre suffisant et le maître d’œuvre est chargé de veiller au respect strict de ces mesures de séculïté
Les travaux de terrassements, en présence des vents, sont susceptibles de provoquer la levée des poussières oci ill...
poudres fines tel que le cinrent. Dans ce cas, malgré le port des couvre-nez qui est une mesure de protection, les Oli\
doivent arroser les sols pendant leurs travaux.

L’entreprise veillera également à la limitation des vitesses des différents véhicules et engins (moins de 40 KIll/h). De lnêlrIL-

devra veiller à ce que toutes les déviations temporaires sont identifiées en collaboration avec les riverains, et n’affectelrt lvl
zones sensibles.

En plus des panneaux d-indication tItI clranticl- portant les références du projet, il l'evîent aussi à l’Entreprise d-illl I)Ii:
des panneaux de séculité colrlnle ceLI.\ intel-disant l'accès au chantier par des personnes étrangères ou ceux lelatil'',
circulation (sortie des calllions, lilnïtation de vitesse. attention travaux, etc. . .),
':' La gestion des déchets solides ;

La gestion des ordures qui seraient produites lors de l’exploitation de l’infrastructure passera par l’utilisation des 1> tI, -

ordures et une fosse d’incînératîolr. Le budget du lnicroprojet prévoit la fourniture de deux bacs à ordures le clcl!
d’une fosse d’incinératiolr. Et il revient à l'entreprise de livrer ces bacs avant la réception provisoire des travaux.
a) Le BIte à ordures llréttlllîtl rie ; Ce bac colrstÎtLlé

0
0
0

0
0

Ce bac doit avoir une capacité de 100 L ( 1/2 fûts de 200 L),
équipé de deux lnalrches aux bords supélieurs
équipé des trépïeds en cornière de 40 à la base du bac.

Le fond du bac sera perforé,
Ce bac à ordures sera peint en vert et portera l’inscription CÏT / VIVA LOGONE

Le bac sera ilrstallé à l-elrtlée des bâtîlrrents. Les déchets issus du produit de stockage doivent être déposés dans cc

Pal ailleurs le gélallt Olgallisel-a toutes les selrlailles les séances de collectes des déchets traînant dans le lnagasilr/bl
ou aLix alelltotl!'s. Apt-ès le lel111)lissage du bac, celui-ci sera vidé dans un bac nraçolllré.

b) le buc llttlçolllré : Fait en llraçolrllelie. il peIlllet de stocker les déchets qui sont issus des bacs métalliques. .1\ 1

remplissage du bac, celui-ci sel’a vidé à l’aide des blouettes pour être vidangel dans une fosse d’incinération
c) Ed fosse (l’ilrcinér(ltion : Elle se l'a de 1 111 de pl'ofOlrdeLlr, 1,5m de large et 2111 de long pour être brûlés. Les pal-L>,

cette fosse seront protégées par des agglos de terlc cuite. Il reviendra au colllité de gestioll de supervisel les OI)6l-L,

de vidage, de tri et d’incinérati011.
':' La gestion des ressources en eau

L’entrepreneur devra éviter tout conn it pouvant résulter de l’utilisation des ressources en eau.

Ainsi, pour ces besoins ell eau ; les plélèvelnellts devlolrt sc thile après consultation des populations rivelaïlres.
En tout état de cause, l’entreprise devra éviter d’effectuer des prélèvenrents importants dans les cours d’eau saisoII..
susceptibles d'interlolrrple la satisfaction des besoins UI-gents en eau des populations riveraines.
Par ailleurs, elle devra éviter d’intervenir dans des zones sensibles, d’introduire des pollutions diverses pouvant 1-éh

du lavage ou de la vidange des véhicules et engins.
':' La réparation des dommages causés aux tiers

11 peut arriver qLle l’elrtleprise cause un tort à Lllr pal’tictllier de nlalrière délibérée ou accidentelle (DestILlctit)Ii
cultures, de l’llabitat. etc.). Ce tOI't devra êtl'e l'él)al'é aux ïl'ais de l’entreprise et de lrlanière satisfaisante poLIr cc .l
Celui-ci devla en colltlepaltie. lui délivlcl une attestation de compensation, afin d’éviter toute autre récldmii.
u Itélieul'e

tt) Ouverture et exploitatit)Il
L’ouvel-tuIe et Ï’Lltilisatiolr des cdrlièl-es sont lég:elnelltées pal :

Loi 64/LP/3 dLI 6 avril 1964 :
Décret 64 /LF- 163 du 26 mai 1964.
Ordonnance 74/2 du 6 juillet 1 974.
Loi 76/ 1 4 du 8 juillet 1976 llrodi liée et collrpléléc paI- celle lla 90/02 1 du 10 août 1 990,
Décret 88/772 du 16 lrrai 1988 nlodinée par décret 89/674 du 13 avl-il 1989,
Décret 90/1477 du 9 novenlbl'e 1 990.



, carrières exploitées sur le dollraille public sont soulrrises à aLltolisatÎon.
\ call-ières exploitées sur un tellain plivé sont soumises à déclalati011.

,'lrtl-epleneur devra demander les autorisations prévues par les textes et lèglellrents en vigueur et pleïldra à sa charge
ps les frais y affél-ents, y compris les fl'ais de dédonlmdgelrrellts évcllttlels au l)l'opl'iétail'c.
clrtlcpleneul- devra présentel Lllr plogralllllle d’exploitation de la calliète ell fc)llctioll du volulllc à cxtlaile pour les

.,l\’dtlx et les réserves.

: i cas où I-exploitation de la carl'ière exige le dynamitage, les liveraills devraient être consultés poul- les horaires
!'ilisatiotr. et le bruit généré ne devra pas excédel 90 décibels ati niveau des li verdi ns.

. iii 1-cs de dépôts devront êtlc choisies de lrlallièïe à lle pas gêllcl Ï-éCOLllClrlelrt cles caux et devl-olrt êtle l)l'otégées contre
'!osioll. L entleprelreur devra obtenil pOLll les ailes de dépôt l agIéllrcllt du coïrtlÔleLlï.

':' L’accessibilité des llanclicapés aux bâtiments
i ll cIe faciliter l’accès au lnagasïlr/bureau des handicapés, des ï-alnpes d'accès doivent être colrstltlites confolnlénrent
,IX plans. L’entrepreneur devra adopter une rampe. La ramI)e est construite à l'entlée du lrlagasilr/buleau et les

. :.llditiolrs de mise en œuvre sont les suivantes :

1,a largeur doit épouser celle de la véranda
1.a hauteur dépend du soubassement et le solnnlet de la rampe doit être à fleur avec le sol de la véranda ;

i .a longueur de la rampe est fonction de la hauteur de soir sonrnlet. Elle doit être choisie afin d'avoil une pente douce
1 all 111axinruln 20%) ;
Sa fondation doit être ancrée dans le sol à au moins 20cm de profondeur ;

IIlle sera mise en œuvre en béton ordinaire dosé à 300 Kg/m-= ;
1 ,a surface ne doit pas être lissée mais plutôt bouchardée.

La remise en état des sites et repli de clrantier
la fin des travaux, le site devra être remis en état. A cet effet, les alnénagelllelrts nécessaires ci-après devront être
llisés

,- lëgalagc des nratél-taux de découverte et cnsuite le légalagc des tel'les végétales aïill de faciliter la percolation de

:,ti. Llll enlrel-bellrelrt et des plantations si pI-CSCl-ilS,
le létablisselllent des écoulelrrellts lratuteËs alltélieul-s,

la suppression de l’aspect délabré du site,
laménagement de fossés de garde afin d’éviter l’érosion des terres dégradées,
laménagement de fossés de récupération des eaux de ruissellement et la conselvation de la lampe d’accès, si la

carrière ou

la zone d’emprunt peut servir à d’autres usages notanrlrlelrt pour le bétail, aires de jeu pOLll les rivetains, etc.
llll cc qui est de la base chantier, l’entrepreneur réalisera tous les trav,lux nécessailes à la relllise ell état des lieux.
,lltlepreneul devra replier tout son 111atériel, engins et matériaux. Il ne pourra abandolrtler aucun équipenlelrt ni matériaux sur
,ite. ni dans les environs. Cette remise en état concerne aussi toutes les déviations et contours luis en place pendant les

i vaLix

est souhaitable que les sites soient relrris en état de manière ploglessive.
:' D'autres mesures environnementales devront en outre être respectées par l’entrepreneur.

1 5. MATERIEL

1 . Equipement

'<1)ulllissionnaire doit établir qu'il a le ïnatél'îel clé suivant :

'\!ntériel logjstjque
DESIGNATI ON}\l 1c)

Véhicule de liaison

Petits matériels de chdntier2

STATUT
Propriété ou Location
Propriété

NECESSITE
Absolue
Absolue

llsemble de petits matériels de chantier
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Cohérence dans l'ordonnancement des travaux

Cahier des clauses techniques particulières. paraphé à chaque page, daté et signé à la-
derllière Dilue

Cahier des ca

la dernière Dage

Pioches
Pelles
Serre ioint
Niveau.\ cI 'cau (tioll
Niveaux à bulle d’ai
Moules fioul DarDainus de 20
Moules DOur
Brouettes
Bdrres à mine
Massettes
Gamètes
Scie à métaux
Scies égoïnes

A:_S de 15

Marteaux du maçon
Fil à Dlomb
mo d ’axe
Sceaux de 101

:ailles
Pinces couDantes
'l'enailles
Casques de Drotection
Gangs
Bottes de chantier
Clés à uri fiLs de 6
Clés à eriffes de 8

clés à =li Jles de 10

AI-ï-aclrc clous
Pelles bècllc;;
Ficelles
m( es mètre
Doubles mètre (5.00m
Décamètle (50

anlètre (30m
Ecwres de maQo1]1 50c111

Machettes
Mlrteaux menuisier
Truelles

br 1

ProDriété
Prooriété
Pro Dl

ProDriét
ProDriété

)l'Ïété
ProDriété
ProDriété
ProDrÎété
Propriété
ProDri
Propriété
Propriété
ProDriété
ProDriété
ProDriété
ProDriété
Propriété
ProDriété
ProDriété
Pro Driété
ProDriété
ProDriété
Plonriété
I)roDriélé
ProDliét é
ProDriété
ProDriété
ProDriété

lriéïé
ProDriété
ProDliété
Pro
Pro
Pro
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I. INTRODUCTION
Le présent modèle de Cahier des Clauses Environne111entales et Sociales est relatif à (veuillez décrire les travaux ob.il
ces clauses). Le lrroclèle sera égalelllellt utilisé afin d’attil-er l’attention particulière de l’Entlepreneur sul les plestil'.
environnenrentales. sociales, de sécurité et de santé à lrrettre en œuvre pendant l’exécution des travaux. L'Elrtl-ejII-"
sera responsable de l'exécution des travaux selon les exigences et bonnes pratiques présentées dans les doctlll
Environnementaux et Sociaux (E&S) du projet qui retlètent non seulement les exigences réglementaires du Callrci
mais aussi les dispositions des Normes Environnementales et Sociales (NES) de la Banque mondiale (Bailleur de tt'l '
du projet)- En cas de différences ou de lacunes entre la législation camerounaise et les Normes Environne111elltalb' .

Sociale de la Banque lnondiale, cette del-nière pl'évaLldra. Ces dispositions recensent l’ensemble des obligal
envilonne111entales et sociales à lrrettle en œuvle pal l'Entrepreneur depuis l’ordre de service de démarrage des tl’il ',
jusqu’à la réccplioll clélinitive cles ouvrages pal- le vlllitt-c cl'Ouvrage ou soir délégué.

Équipements de Protection Individuelle

Environnementales Sociales Hygiènes et Sécurités
Fiche de Données de Sécurité

Haute Intensité de Main d’Œuvl-c

l-laI-cèlelnent Sexuel

Infections Sexuellement Translrrissîbles

Kilomètre/Heure

Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et du Développement
Durable

Mécanisme de Gestion des Plaintes

Mécanisme de Gestion des Plaintes des Travailleurs

Maladie Sexuellement Transmissible

NoIr-Colrforlïlité

Nolnres Environnementales et Sociales

Organisation Mondiale de la Santé

N0111 du projet

Pl-ogralrlme de COlrllrILllricatioll Sociale

Plall d’Engagement Envi l-onlrelrlellta 1

Plan de Gestion Environnementale et Sociale

Plan de Gestion de la Main d’Œuvre

Plan de Mobilisation des Palties Prenantes

Plan Hygiène Sécurité Elrvirollllenlelrt

Unité de Gestion du Projet

Syndrolrre d'Im111LInodéficience Acquise
Santé Sécurité au Travail

Virus de l'lnlnrunodéficience Humaine

Violence Contre les Enfants

Violellce Basée sur le Genre



1 {lltrepreneul et le Maîtle d’œLlvre devront s'assurer que le })léselrt tlroclèle de CCES est adapté au contexte des travaux
+icspondant au contrat ell question, ell s a.}uslalrt alix ilrstltllllcllts envilollnellle11taux et sociaux du projet qui pourront

'jl(Jlter tes précisions sur l’état des lieux de Id zolre du projet, ainsi que les risques et sittlatiolrs lral-tictllières noir évoqués
111s le présent CCES.

Il. OBLIGATIONS GÉNÉRALES
11.1. Responsabilités de l’entrepreneur (l’entrepreneur et ses sous-traitants)

entrepreneur est seul et entièrelrlent responsable du respect de ce CCES. La sous-traitance d’une pal-tie des travaux ne
.\onère pas de l'entière responsabilité du respect des présentes clauses devant le Contractant. Il a par conséquent les

'-!igations environnementales et sociales suivantes :

1. Il doit préparer, avant le début effectif des travaux sur le terrain, le PGES-Chantier en conformité avec les

flllligations du CCES et avec les Normes environnementales et Sociales de la Banque lnondiale ;

2. Il doit mettre en œuvre le PGES-Cllantier pendant toute la période qui s’étend de la signature du contrat à la
léception définitive des ouvrages par le Maître d’Ouvrage ou son délégué ;

3. Il doit se doter d’une organisation et de moyens dédiés poul assLlrer :
• (1) la préparation de la docullleïltation envir01111enle11tale et sociale.

• (ii) le suivi environnellrental et social des activités de colrstluction.
B (iii) la définition des nresul-es col-l'ectives ell sittlatioll de lroË1-colll’oI-Irrité et la pl-évelrtioll des non-
con forlllités,

• (iv) la conlnlunication adéquate et oppolILllre elrtle les di velses pal-ties coïlcelnées

4. Il doit assurer la conformité aux bonnes pratiques envilonlreIne11tales, sociales, hygiène et séculité (ESHS) y
colllpl'is les aspects relatifs à la prévention et la pl'ise en charge des incidents VBG/E/\S/HS CII nrilieu de tl'avail et
,lalls les communautés, ainsi que la gestion des plaintes et doléances relatives au projet ;

5. Il doit connaître, respecteI et faire respecter tous les règlements, lois, décrets, normes et autres dispositions
gouvernementales à caractère socio-environnemental, y compris ceux correspondant aux doluaines nationaux et

lllunicipaux qui, d’une manière ou d'une autre, sont liés aux travaux objet du contrat. En l'absence de connaissance
f_l’une ou plusieurs de ces réglelnentatiolrs, ou d'autres non spécifiquement indiquées et de leurs mises à jour
coll-espolldantes, il n’est pas exolléré de la responsabilité se collforlner à ces réglementations ;
6. Sans être exhaustif, ]es règlements, lois, décrets, norllres applicables présentés dans les textes C11vil'ollnelmentaux
et sociaux suivants, sous réserve du pl'éselrt calrier de clauses se pléselrtellt collllrre suit

la loi - cadre N'’96/12 du 5 août 1996 relative à la gestion de l'e11vilonlreIne11t, qui pI-éVOit lrotalrllnent le8

tlaitement des rejets par les entreprises et la protection des lrrilieux récepteuls et des sanctions pour atteinte à
environnement :

• la loi N' 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des fOIêtS de la faune et de la pêche. qui Hxe le cadre et
les conditions d’abattage des arbles appartenant au dolrlailre fOIestiel perlllanent ou noir :

• la loi 1 998 sur les établissellrents classés dalrgeleux tels que les cal-lièles :
• la loi N'’ 98/005 du 1 4 avril 1 998 portant l-égïnle de l'eau :
• la loi N'’ 96/67 du 08 avril 1 996 portant protection du patrillroine loutiel national.

la loi No 20 1 6/017 du 14 décembre 20 1 6 portant code 111iniel- qui régit les conditions cI 'ouvellul'e des sites•

de carlière et emprunts de latélite ;

la loi NC) 85/09 du 04 juillet 1 985 relative à l’expropriation poul' cause d’utilité publique et aux modalités•

dindemnisation ;

la loi Nc’ 92/007 du 14 août 1 992, portant Code du Travail, qui fixe les conditions d'emploi•

de sécurité au travail ;

- 1e décret N'20 13/00171/PM du 14/02/2013 sur les études d'impact environnemental. qui
impliquer des mesures compensatoil'es à la charge des elltïeprelreuls ;

de collectele décret Nc’ 2012 / 2809 / PM du 26 seDtenlbre 2012 fixant les conditions de tI-i•

de transpoll, de récupération, de recyclage, de traitement et d’élimination finale des déchets :

• IP adrI•Pt Nn :>nI 1 /9s21 all 91 ar\fIt 9f:II 1 lrnrtnlrt l'étJÏnnlelrtnt inn dec qllhqt

dalruel-euses :

de stockage

a11ces cllilrliqLles nocives et/ou



le déclet No 201 I /2582 du 23 août 20 1 1 fixant les nlodalités cle protection de 1-atmosphère ;

le décret No 201 1/2583 du 23 août 201 l pollant réglementation des nuisances sonores et olfactivcs
le Décret N'’2003/418/PM du 25 févlier 2003 fixant les tarifs d'indemnité à allouer aux propliét.’,;: -

•

•

victimes de destruction poul cause d'utilité publique de cultures et d'arbres cultivés. Pouvant servir de base ! l

l’évaluation des biens en cas de destruction accidentelle ou d’occupation de sites temporaires pitI
elrtreplelreurs ;

• Le décl'et Nc’2022/5074/PM du 04 iuillet 2022, fixant les modalités de contrôle de la confol'nrité >,,_

des projets,

• Les Normes Environnementales et Sociales de la Banque mondiale qui sont pellinentes poul' I,' I)1

(Voir le Plan d’Engagement Environnemental et Social du Projet, consultable auprès de l’Unité de gesliLli
projet)

8. Il doit élabol-el- un règlenrent intérieul et nrettre en place des codes de bonne conduite, applicables à tt>tI-

employés et aux sous-tlaitants ;

9. Il doit assulnei- la responsabilité de toute léclallldtion liée au non-respect de l’environnement.

11.1 . Engagements de la nraitl'ise cl’œuvre
Le Maître d'œLlvre approuve, vise et transmet aLI Mai Il-e d’Ouvrage ce CCES y conrplis le PGES-chantier et il ass,t,

suivi de l’application IÎgoureLlse dudit CCES.
Le Maître d’œuvre (a) peut à tout llronretrt faire procéder à un contrôle des nroyens mis en œuvre afin de véliIi,
respect de la règlenrentation et des pl-escriptions ellvilonnenlelltales indiquées dans le CCES ; (b) collecte les docull\,
d’enregîstrelnents et de suivi prévus dans les schémas d’organisation ; (c) établit la fiche de conformité et applotl\ .
rapports teclrlriques. lrrelrsuels. tlinrestl'iels ou sellrestriels des activités de l’entrepreneur ; (d) élabore les liljl!*
d’activités de suivi lnelrsue is. tlilrrestriels ou sellrestliels ainsi que le rappoll d’évaluation finale.

11.2. Règlement intérieur de l’entrepreneur
L’EntrepreneLll doit afficher un règlement intérieul de façon visible dans les diverses installations de la b:15l_

prescrïvant spécitiquelnent : l’interdiction de braconnage ; le respect des exigences environnementales, les 1-e’_

d’hygiène et les mesures de sécurité. Ledit règlement doit être signée par l’entrepreneur et mis à la diSPOSitiC>Ii .
l’Inspecteur du TI'avail territorialenlent compétent. Lors du recrutement ; chaque employé doit être sensibilisé stl
grandes lignes de ce lèglellrent intérieur.

11.3. Contrôles, notifications, gestion des non-conformités et sanctions
11.4.1 . Contrôle de l'exécution des clauses envi lonnenlentales et sociales du CCES

Le contrôle dLI lesl)ect et de l'efr'ectivité dc la lrrise ell œLlvre du CCES par l’Entrepreneur est effectué par le VI:

d’œLlvre. selon les cas pal l'avis de son lespollsable ellvilolllle111entaI, social, de santé et sécurité ou d’un lesl)OII'..i

technique habileté dont les compétences dans le dolrldine de l’environnement et social sont éprouvées. Ce contl-61,
effectué lors des visites de chantiel- OCI les actions col'l'ectives sont directement adressées à l’entrepreneur. En l'onctitl;
la natule de l’activËté lnïs en œuvre, ce contrôle petIt être iournalier, Irebdollradaire ou mensuels. Les constats cli,'-
sont tlatlscrïts dans les rapports lrlelrsLlels, tlillrestliels et senlestriels de suivi.

I 1 .4.2. Notification cles noil-con fOI'nrités

Le Maitre d-œLl\'le llcllilie l)al éclit à l-fllrtl'cpl-cllCLll tous les cas de dél}rLlt ou non-exécution des 111, ., ,

environne111elltales et sociales. L-Elrtreprelreul' doit l'ecll'esser tout manquement aux prescriptions dûment notiliéc>, 1,

par le Maitre d'œuvre. La replise des travaux ou les tlavaux supplémentaires découlant du non-respect des clauses \,
la charge de l’Entrepreneur,

11.4.3. Gestion des non-conformités

Les non-conforlrrités détectées au cours d’inspections réalisées par l'Entreprise ou le Maître d'Œuvre feront l'ob.icI .

traitement adapté à la gravité de la situation. Les non-confolnrités seront définies comme des divergences, par rappc)1-1

exigences de la réglelnentatiolr ell vigueur. du présent CCES, du CGES, et du PGES-chantiers. Les non-colltoll
selont ainsi l-épalties ell 4 catégories :
a) La Notification d'Observation, pour ]es noll-conï'orlnités mineures telles que l’abandon à l’air libre des LIC»ci.»

domestiques. Ce ni veau Il ’entraîne qu 'LIlle notiÏicatiolr vel-baIe du Maître d'Œuvre au représentant de l’Entreprenetll'. 11 ',

signature de la Notiticatioll d'Observation prépal-ée par le Maître d'Œuvre. La multiplication de Notincill!\
d’Observation sur LIlle Zone d’Activités, à au lrroills tl-ois (03) fois ou bien la non prise en compte de la Notiticl,i ,,
d’Observation par l'ElrtlepI-elleLll, dalls un délai de six (06)jOLllS OLIVlables élève la Notification d’Observation ati lli \
de non-cont'olnlité cle niveau l

•



La noIr-colrforlllité de lriveatl I : poul- les non-collïbl111ités qui }rréselrtelrt Llll lisque llrodélé et non inllrlédiat sur
. lllans envilonnenlental, le social. de la santé ou de la séctllité. tel que le port noIr constant des Equipements de
'.'!cctioïr individuelle (EPI) colllplets. La Iron-conforlrrité est siglliliée l)al éclit à l E11tl-el)telleLll et devla être résolue
1il-; IIn délai de cinq (5) jours ouvrables. L’Entrepreneur adI-cssela du Maître d’Œuvl-c le justificatif de résolution du
.ïllèlllc. Apl-ès visite et avis favorable, le Maître d'Œuvl'e valide par écrit la clôture de la non-confolllrité. Dans tous les

1\. toute non-collforlnité de niveau 1 non corl-igée dans un délai suI)érieLlr à cilrq (5) jours otlvrables sel'a élevée au

rt

\’eêlll 2

' La non-conforlllité de niveau 2 : applicable à toute llolr-collfolnrité qui l)lésente un risque lrlodéré ilnnlédiat ou
i\ conséquences importantes sul l'envirolrllelrrent, le social, la santé et la séculité au tlavail tel que la boîte à pharmacie

1l(ltlsse de prelrriers secoul-s ilrexistalrtes, l'absence de scïlsibilisation sul la plopagatioll des IST/VIH/SIDA,
"rltleposage de déchets (batteries, filtre, etc.) sur du sol noIr illlperlrléabilisé. La lrlêllre procédule que celle des non-
"ll’c)rlnités de niveau 1 est appliquée. La résolution devra se failc dans un délai de tlois (03) iouls ouvlables. Toute non-
'1111)IIrrité de niveau 2 iron corrigée dans un délai supérieur à tlois (03)jOUIS ouvl'ables sera élevée au niveau 3. Pour des
lt-cotrt’orttrités de types déboiselllelrt sans autorisation des essences de valeur, installation des ail'es de stationnement en

çù des distances prescrites dans le CCTP, dont la planification des lrlesures colrectïves nécessite plus de temps, sa non-
'*-lcction dans un délai de dix ( 10) jOUIS entrainera son élévation au niveau 3 ;

’ 1 La lroll-conforlrrité de niveau 3 : applicable aux Iron-collforlllîtés de gravité majeure présentant des risques ou
:1111 entrainé des dolnmages envirollnellreIEaux et/ou sociaux lrlajeuls tel que le déversenrent des llydlocarbures sur le

. '1. le brûlage à ciel ouvelt des matériaux plastiques et pneullratïques, filtres, battel-ies, de cas de décès ou peIte pallielle
complète des aptitudes physiques d’une personne, peIte des llloyetls et des incidents VBG (EAS/HS/VCE). En cas

Il AS/HS, le point focal VBG de l’entreprise ou le responsable faisant office, doit saisil illllnédiatenlenï le point focal
14( i du nlaitl'e d'œuvl'e et le Maitl'e d'ouvrage. Le/Id Rcspollsablc VB(i du lllaitl-c d'ouvrage devra dans les 24heul'es

"lù\ réceptioll llotifiel la Banque 111011diale sur l’incident. Une lloll-conforlrlité de niveau 3 entlailre la suspension du
.liclllellt du décompte suivalrt jusqu'à lésolutioll de la lloll-colllbl111ité. Si la sitLIatiolr l exige. le Maîtle d Œuvle pourra
Lltltttter de suspendre les tl'avaux dans l’attente de la l'ésoltltioll de la lloïr-collfollllité.

’ :- 4.4. Conditions de suspension des travaux
. Maitre d’œLlvre procèdera chaque fin du mois à une évaluation de la gestiolr environnenrentale et sociale du chantier,
-éc SLll les non-conforlnités notifïées pendant la péliode et sul la réactivité de l'elrtl-epI-eneur dans la résolution de ces

-.'~11-conformités.

_ltc évaluation débouchera soit à un avis favorable soit sul les réserves voire des pénalités, en cas de lloll-l'espect
slillrt d-obligations environnenle11tales et sociales, ou de lrolllésolution délibérée des noll-colrfollllités détectées et

-liïïées

cas de défaillance grave de l’elrtrepleneur (Non-confol-mité de niveau 3), le t11aitre d'ouvrage auia la possibilité de
l\lrclrdl'e les activités au niveau du site concerné sans implication financière pour le nlaitre d’ouvrage jusqu'à ce que les

-:'\llles correctives soient correctement nl ises en oeuvre.
'Î. t. DISPOSITIONS PRÉALABLES À L’EXÉCUTION DES TRAVAUX
= i .5. I. Ressources affectées à la gestion environnementale et sociale

!-,lltlepIeneur, en fonction de la taille des travaux, doit ïroïnlller un(e) Responsable Envil-olrllelnelrtal(e). un(e)
.\jltljrsable Social (e) et sui- la base et aI)1-ès avis de llollob.iectioïl l)réalable de l'UGP et de la Banque pour la mise en

'\l-c du PGES cllantiel. Il/elle sela basée de lrrallièle peIlllallellte stll la Zone d Activités l)lîllcipalc poul ta dulée entière
\ ïlavaux. Cette personne doit être à un lliveau Iriérarcllique stll'fisalrt dalrs l'olgalrîsdtioll de l'EtrtlejIIelleLII pour arrêter
, ïlilvaux si elle le juge nécessaire en cas de non-conforlnité dc niveau 2 ou 3, et poul- nlobilisel les cngilrs, peISOlrllels et
'!}lct11ellts pour t11ettre en oeuvre toute mesure de correction iugée lrécessaïre.

Ii.5.2. Plan de Gestion Environnelrrentale et Sociale du chantier (PGES-CHANTIER)
l’lan de Gestion EnvironneInelrtale et Sociale du chantier (PGES-Chantier) constitue le doculrleïlt tlllique de l'éférence
l'l:lltlepreneur définit en détail l’elrselnble des mesures Olganisationnelles et techniques qu'il 111et en œuvre pour

,'ïistail-e aux obligations du CCES. Le PGES-chantier couvre toute la période qui s’étend de la date de signature du
- ;êll-cIré à la date d’émission du Cel'tit'icat de Bonne Fin délivré par le Maître d'Ouvrage. Il sel'd pl'épal'é pal- l'Entrepreneur

_'-, léception de l’ordre de service de délnarrage.
'’ (ïclculnent sous forme provisoire sera présenté au Maître d’Ouvrage, au plus tard 30 jours avant l'engagement des
,1\ aux. Le PGES-chantier sera finalisé par l’Entrepreneur après prise en compte des observations du Maitre ’
r)uvl-age/Maître d’ouvrage délégué qui lui seront transmises au plus tard 20 jours après la léception du document



provisoire et sa version définitive sel-a l-elnise au Maitl-c d'Ouvrage au plus tard 10 jours avant l'engagelnent des ïlll\
Le plan appl'ouvé va constituer la charte des questions ellvirollnelmentales et sociales durant toute la période du cllalrlit-
Aucun travail physique ou activité ne devra conlnlencer sur une Zone d’Activités avant que le PGES-chantïcl- lll
approuvé par le Maître d’œuvre. Pendant l'exécution des travaux, à chaque fois que le Maitre d’œuvre ell LIt. 1

l’instruction, le PGES-chantier sera mis à jOUI par l’Entrepreneur et renvoyé pour approbation. La version réviséc - l.

mettre en évidence les nouveaux éléments introduits dans le document.

Le contenu du PGES-clrantier à préparer par l’elltrepl'eneur sera structuré en accord avec la taille des travaII x '.

millinrum par les élélnellts présentés en annexe 1 de ce docunrent.
III. EXÉCUTION DES TRAVAUX III.1. Réunion de démarrage des travaux
Avant le délnarl-age des travaux, l'E11trepreneul' et le Maître d’Œuvt'e, sous la supervision du Maître d’ouvrage. cltl i .
organiser des l-éulliolrs avec les autorités, les représentants des populations y compris les femmes, situées dans la zoli.
projet et les selvices techniques compétents, pour les informer de la consistance des travaux à réaliser et leur dLlléC.

itinéraires colrcellrés et les elrrplacelllents susceptibles d’être affectés. Cette réunion permettra aussi au Maître d'011\ i .
de recueillil’ les observations des pol)Lllatiolrs, de ]es sensibiliser sur les enjeux environnementaux et sociaux et SLll- ! .
relations avec les OtlVliCIS.

111.2. Accès et installation clranticl

.1

Ill.2.1. Accès

L’accès au site poLll les besoins du clrtlntier devra se l'ail-e de lrlalrîère à limiter les perturbations et risques SéCLll-itilil L

cet effet, l'Elrtreprelreul devra définir la voie d'accès la plus optimale eu égard aux préoccupations susnrentionnées.
Les voies d’accès devront être entretenues par les elrtleprises les empruntant (balayage éventuel sur demande dLI 1111,

d’œuvre).

Le maintien des écoulements d’eau en bon état permanent fera l’objet d’une vigilance accrue.
La mise à disposition de nlatériel pour l’arrosage des pistes et l’entretien de celles-ci pourront également être t)lclt,1

par le 111aître d'œuvl-e. Elle sel'a assurée, sul clraculr de leul' secteur et poIIr l’enselllble des intervenants, par les entlcj3:
titulailes des différents lots.

Chaque titulail-e d’un lot du lllal-ché devra prendre en charge les opél'ations spécifiques de sécurisation et pl-otcctitt:
site envilonnelllental le concernant.

Leurs offres illtègl-erolrt en conséquence les dépenses affél-entes à ces prestations de préservation des conditions d-acc.-
III.2.2. Circulation

Dans le cas oil les travaux passent à l)loxillrité cle zolres sensibles, un repélage et un piqLletage précis sur le terrailr cÉ,

derlrières selolrt eli’ectLlés avant le colllllle11ce111c111 LILI clralrtÏel ell l)lésence dll Maître d’ŒLlvl-e, d’LIn leprésellt;ll
l’entreplise de teltassellrellt et d-Lllr slrécialislc CIl\’ilc)llllclrlcllt.
Ces llresules pl'évelltives perlrrettl-olll de lillrilel aLI lllilXillILllll l elllplise tILI clltlllticl- bul l'envilollllellleIII et cI-6\, ilcl
des dégradations irl-évcl'sibles sul' les lrrilieu.\ llatul-cIs les plus sensibles.
Aucune circulation ll'est autorisée dans la zoIIe lILllllide à ï’orts enjeux environnementaux, matérialisée sul la 11 _

graphique alrllexée.
Lors de la soltie des engins de la zone de chantier sul une zone de circulation en enrobé, toutes les précautions (Ic\ : ..
être prises par l'entrepreneur (bassin de nettoyage pal exemple) afin de ne pas souiller ces routes. III.2.3. InstallatioII
L’Entrepreneur devl'a soulnettre au prolnoteul' du projet un plan d’installation et le lieu d'emplacelllent des installaliLli ,
chantiel. L’ilnpoltallce de ses installations est détellrrillée pal le volume et la natul-e des travaux à réaliser, le persolrll..
chantier, le lronlble et le type d'engins. Le plan cl'Ëllstallatioll de chantier devra tenir compte des anrénagelllcll
lrresul-es de pI-otectiolr suivantes

Les limites du site choisi doivent, si possible, être à une distance d’au lnoins :

o 30 nl de la loute ;

o 200 irl d’LIn lac, d’un COLliS d’eau ou d’une zone lnarécageuse/inondable ; o 10(J
habitations.

11

o l_olsquil lr'cst pas possible cIc lépolrdl'e à ces tlc)is exigences. l’Entrepreneur doit présclll,
llresLlles qu’il envisage lnettlc en l)lilcc poul- éviter tout désagl-énrellt sur les éléments colrsiclC'! =

l’applobatioll dLI lrraitle d’œu \'le dc cIc l'llrgélricLll du Mal-cIré
Le déblOLISsaillagc ct l'abattage LIes :!1111-cs tIcli\ctlt ôtle ,;'’iIJs Ol! !illli té-; ! es 31Irl','s tltiles Oli cIc !.':-

taille (dialrlètre supélieLll' à 50 cm) sont préselvés et protégés.
– Les voies de circulation doivellt être colrrpactées et arI'osées périodiquement. - Le site doit pl'é\'tl;
dlaill;lgc adéquat des eaux de pluies SUI- l’enselllble de sa supel-lïcie en évitant les points de stagnation



– L’emprise des installations de chantier devra être balisée paI- une clÔture.
.' ctlurs d'exécution du marché, l’Entrepreneur établira et soLllrlettra dans un délai collfol'llle au Cahier des Clauses
::111ilristratives Particulières avant l’installatiolr des challtiets, au Maîtle d’Œuvre, les docullrellts sui vallts :

la localisation des terrains qui seront utilisés ;

la liste des accords pris avec les propriétaires et les utilisateuls/ utiïisatl-ices actuelles de ces aires et la

preuve que ces utilisateurs/ utilisatrices ont pu tlouvel des ai l'es sinlilai res pour continuel- leuls activités ;

– un état des lieux détaillé des divers sites :

– un plan général illdiquant les diï'ï’él-eïltes z(lllcs (III clralrtiel. les Ïllrplantatîolrs prévues et une description
cles allrélrageïlrents })l-évus :

– un plan de plotectioll cle l cllvironllelllc11t tItI site clét;lÎllé }rotll lil base-vie. avillll cl elr délnarrer la
construction ;

le plall de gestion des décllets atlrendé ;
la description des lnesures prévues pour évitel et luttel contre les pollutions et les accidents tels que

pollutions du sol, des nappes et des eaux de surface, incendies et feux de brousse, accidents de la loute ;

– la description de l'infrastructure sanitaire plévue et son organisdtiolr ;
– la liste des llresules prévues afin d'assurel un applovisionllenletlt des travailleuls/tlavailleuses en aliments
( viande, poisson,....) et en bois et celles prévues atilr de !’,lvotiser l'aclldt des produits locaux de la zone du projet,
à l’exception de la viande de bl'ousse, ainsi qu’une illteldictiolr fellrle à l'endroit du })el-solrllel de l'entl'epreneur
de se mêler au trafic de la faune des et des produits forestiers ;

– le plan de réaménagement des aires à la fin des tl-dvaux ;
– les allicles du règlement de chantier traitant dLI respect de l'environnement, des déchets, des actions
prévues en cas d'accident, des obligations ell matière de conduite des véhicules, de la lépalation et de l'entretien
des véhicules, etc.

; iT.2.4. Permis et autorisation avant travaux

ljtïe l'éalisatîon de travaux doit fail'e l’objet d’ Lille pl'océdtll'e lrl’éalable d'iïlf'ol'llratiolr et d-aLltol'isatiolrs adllrinistl'atives.
. ant cIc collrlllellcet- les travaux, t’E11tlcpleïreul doit sc pI-OCtll-CI tous les peIllris lrécessailes poul la léalisatiolr des

\ alix plévus : autorisations délivlées par les collectivités locales, les selvices forestiers (en cas de déboiselnent,
t''lagage. etc.), les services nriniel's ou hydraulique au besoin. de l'ïllspectioll du travail, les gestionnaires de réseaux,
'.il-ollnementaux, etc. Avant le démarrage des travaux, l’Elrtre})l-elreur doit se concetler avec les 1-iverains/liveraines

. cc lesquels il peut prendre des arralrgelnents facilitant le dél-oulelnent du chantiel. lll.3. Libération des emprises et
l-l'l)érage des réseaux

Ïlïrït-epI'eneur doit savoir que le péri nlètle d’utilité publique lié à l’opération est le périmètre susceptible d'être concerné
Ij- les travaux. Les travaux ne peuvent débuter dans les zones concernées par les emprises privées que lorsque celles-ci
'l! libélées à la suite d’une procédure d’acquisition qui est sul la responsabilité du Gouvernelnent/Emplullteul-
' ;tnt le démarrage des travaux, l’Entrepreneur doit instruire une procédure de repérage des réseaux des concessionnaires
-:lu potable, électricité, téléphone, égout, etc.) sur plan qui sera ï’ormalisée par un Procès-verbal signé par toutes les
Il-lies (Entrepreneur, Maître d’Œuvre, concessionnaires).

: : 1.4. Dispositions applicables à l’installation du chantier et durant toute l’exécution des travaux
111.4.1 . Inspections envirollnenIe11tales et sociales hebdomadaires

llltls de ses propres inspections, le responsable E&S réalisel'a égalellrent de l’açoll conjointe avec le Maitl'e d'œuvl'e des
-.i'ccttons E&S des Zones d'Activités. Clraqtle inspection donnera lieu à un compte-rendu écrit sous une forme
lll-t)uvée par la Maitl-e d’œuvre, des situations de non-colrfol'nlïtés avec ]e CCES observées sur la Zone d- Activité. Dans

, 1>111})tes l'elldus, les lrolr-collfol'lrlités sollt illtlstrées visLlellellreïlt l)al' photogrdpllie nulnériqLle légelrdée de solte que le
1. la date de l'inspection et le deglé de la llotlcolrfolmité ilILISll-éC soient explicites.

111.4.2. Reporting
li 111)ports mensuels:

l{ntrepreneur soulnettra llrensLlellelllent ati nraîtle d’œuvl-e un rapl)Olt d'activités E&S l-éSLllrlalrt toutes les actions E&S
,es en œuvl'e poul• la conduite des tl-avaLlx dLll'allt la période l)l'écédelrte.

:t'îdents et accidents. L’entrepl'ise notifiel'a inllnédiatelnelrt à l’UGP tout incident ou accident dans les 48 heures suivant
1llisc de connaissance de l'incident ou de l'accident, conformélrlent au modèle fourni dans l'A11nexe XXXX
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Par la suite un rapport détaillé de l’incident ou de l’accident dans un délai fixé par la Banque suite à la lrotilic.,
initiale, et qui propose également toutes 111esures pour éviter qu’il ne se reproduise sera élaboré (conforITlément au llll
fourni par la Banque).
Le rapport d’activités E&S sera soumis au plus tard 7 jours ouvrables après l’échéance du mois concerné. Il contietrLll
minima les infornrations suivantes :

- Une situation sur le personnel affecté aux travaux (situation des contrats, représentation (g,
popLllatic)ns locales, peuples autochtones le cas échéant, etc.) régularisation de la rémunération, etc.).

ï)léselrlation du peISOllllel E&S l)lésclll ell till de lrrois :

ll-avaLlx téalisés pelldallt le lnois

Inspections réalisées (localisation et iiéqLlellt'es) ;

NoIr-colrt'ornrités détectées dans le lllois, niveau de gravité et description de l’analyse cIc, c

correspondantes et des mesures correctives lrrises en place ;

- Description des actions réalisées pendant le mois pour se conformer au CCES;

- Descliption des actions engagées avec les acteurs/actrices extérieur(e)s aux travaux : popultll
!-iveraines. autorités locales, agences gouvelnenlentales ; - Résultats du suivi des indicateurs suivants :

o Disponibilité et qualité de l’eau potable; o Gestion des déchets solides dangereux et non-danger,’ti
Gestions des émissions atmosphériques et de bruit; o Etat des Zones d’Activités o Statistique sti
recrutelrrelrts des travailleurs/travailleuses contractuelles et des travailleurs/ travailleuses colnnrunautilil-

lromble et type de poste, nombre de fenlllres recrutées localement, le nombre de jeunes, nonlbre de pel’s,>,

vulnérables, nombre d'heures de travail réalisées par l’ensemble du personnel communautaire de l’Entreplell,'t
o Statistiques Santé & Sécurité : nolllble d’accidents lnollels, nombre d'accidents avec arrêt de tl;ï'. .

lrolubre d'accidents sans arrêt de travail, taux de fréquence d'accidents, maladies graves, fautes gl-a\,.-
personnel de l'Entrepreneur (fïclre jointe ell annexe du rdppoll d'activité, y compris l’analyse des cil'
corlespc)lldallles et les lrlesul-es corlectlices appliquées.
o Suivi des plaintes fol’lrrelles oil ilrt’olllrelles (couvel'luie lrrédiatique négative, glèves ou conflits soc

plotestatiolrs. plaintes des colllllltlnatltés. d 'ONCI ou des travailleuls et travailleuses ou notification fOI-llrcll,
autorités, etc.) relatives aux risques et impacts E&S des travaux : y compris l’analyse des causes correspon,Ii
et les lnesules correctlices appliquées ;

o Bilan des activités de forlnation (sujet, llolnbre et durée des sessions, nombre de participant(e)s :
o Pl-oglalllnle plévisionllel d’actioll E&S pOLll le lrrois à velrir.
o Suivi de la lnise ell œuvl-c du plan d'action VBG/VCE/E AS/HS de l’entreplise ressorti du PGES

Rapports trimestriels:
Il sera intégré dans le l'appoll d'activité de construction ou de mise en place des infrastructures, faisant la syntllèb.
activités EnvirolllleInentales et Sociales du trinrestle écoulé sur la base d'indicateurs de performance identifié= d„
PGES- chantier. Les lapports trilnestriels sont à renlettle au plus tard 14 jours après l'échéance du trimestre.
Concernant la notification des évèlrelnents ESSS, le maître d’œuvre est informé, dans l'heure qui suit l'évènelrlent. ( .
tout accident corporel grave sur un nrenrbre du persolllrel, un visiteul/visiteuse ou tout autre tiers, causé par la coll,i„,
des travaux ou le compoltement dLI personnel de l'Entrepreneur, ou (ii) de tout domlnage significatif à la propriété pI-i . _

ou (iii) de tout dolnllrage significatif à l'environnenlent. Il est aussi informé, dès que possible, de tout accident lié
conduite des travaux qui, dans des conditions légèl-elnent différentes, aurait pu causer des lésions corpol-elle,
personnes. des dollrlllages à ]a propriété plîvée oil à l'elrvïl’oïrlrenlellt. Rapport semestriel
Les rappolls scllrcsll-iels de lrrise cil CULiV le clkl bG LS ,lc\l-ulll ëllc dIal)UI-é cl suullli5 du

Ministère de l'Elrvil'olrlrement, de la Protection de IiI llattll'e ct du Développement Durable (MINEPDED) et aux C', Il

dépal-telnelrtaux cle Suivi de PGES illstitués pal- la lèglellrentatiolr en vigueur.
III.5. Gestion de la santé et (le la sécurité
L’EntlepreneLlr déclit soIr systèllle dc gestion de la Silllté cl la SéCLlIËté dillls le PGESclrantier, aLI niveau de la sectîc>1,

Santé & Séculité. I.edit plan idelrtilie et caractérise

- Tous les risques de sécul'îté et de sallté liés à la conduite des travaux ;

- Les lrresures de prévention et de plotection contIe les risques prévues pour la conduite des tl-avilIË
distillgLlalrl, le cas échéant, les mesures concernant les honlnles et les felnlnes ;

Les lessources humaines et matérielles impliquées ;

Les travaux nécessitant des perlrris de tl'avail, et les plans d’urgence à mettre en œuvre- en cas d-acciLtç

Les l-isques SLlivalrts devlont faile l’objet d ’Line attention palliculière :

it ;

IC:!
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o Risques liés à l’exposition aLix nLlisaËrces ; o Risques liés aux accidents de cilctllatioll :

o Risques liés à l’ouveïtul'e des tralrcllées pour pose de fondation et de canalisdtiolr ;
o Risques liés à la lnanutelrtioll manuelle et lnécanique ; o Risques liés au nlanqLle d’hygiène ; o
Risques de chutes ; o Risques toxiques ; o Risques liés à la non prise des nlesures pour la protection
contre le COVÏD 1 9.

o Risques d’éIectlisation/d’électrocuti011.
Réunions santé et sécurité Irebdonraclaïres et quotidiennes
ïltlcpl-eneur Olganise, du minilrrulrr tine ï'ois baI- selrlaille ou selolr une atltlc fréquence approuvée pal le Maitre

ctlvl-c. Line réunion santé et sécurité sut- les sites du challtiel oCI s'exelce Lille activité. avec tous et toutes les salarié(e)s
:l'cïé(e)s à cette Zone d’Activités.

=\ accidents et incidents dans la selllailre écoulée sont déclits et le retour d’expérience valolisé. Les actions

,'lï11élËoratîon sont identifiées, documentées, et évaluées jusqu-à leur résolution. Le maitre d'œuvre est destinataire de
tIIS comptes rendus.

ntl'epreneur organise, par équipe, quotidielrlrelrlent avant le délllal-rage des activités. un point salrté et sécurité sur
llltes, le', Zones d’Activités oÙ Lille activité a lieu. La l'étllliolr établit les lisques santé et SéCLlliïé associés avec les tâches

." ;lctivités de la journée et les llresul-es de plévclltïon et plotectioll. Ces lellcoïltl-es dolrlrellt lieu à cles colrlptes lendLls.

. ii .6. Inï'ol-nrations, sensibilisation et Rellforcelrlelrt des Capacités
8 travaux obÏet du Marché donneront lieu à une campagne d’illfollnation et de sellsibilisatiolr des l)opulatiolls riveraines

' ' cles parties prenantes sur :

La nature et le planning d’exécution des travaux ;

Les personnes à recruter et les procédures à mettre en œuvre pour le recrutelllelrt ;
Les MST et les IST VIH –SIDA ;

La prévention des VBG/AES/HS/VCE
La paIticipation des riveraills/rivelailles aux di ft'élelrtes léunions :

La protection du patrilnoilre routier ;

La pérennité de l’ouvrage à construire.
Les risques de santé et sécurité pendant après les travaux

[{lltl-epreneur conduira ses activités d’infolnration et de sensibilisation et de renforcement des capacités sous le suivi du

. :;lîtle d Œuvre et approbation du Maître d’Ouvrage. Ces activités colrrprendront entre autles
Prépaler un plan de colnlrrullication à sounrettl'e â l'apI)l'obatioll dLI Maître d’Œuvl-e.

– Organiser au nloi IIS ull atcliel' de fOI'nlatiolr des tbl'llrateul-s sui- la lutte colrtl'e lc bl'acolrlrage. l'exploitation
illicite du bois, l’illsalubl-îté et la p(rllttLiolr des coul-s d catl. . la lutte c(rlltlc les MST et v1 A – Si(la..

La prévention des VBG/AES/HS/VCE - Plodui rc les suppolls de conrlnunication. - l_--.lahorel les l-appolls.
’'.. PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT : EXIGENCES POUR ATTÉNUER LES IMPACTS
i \VIRONNEMENTAUX
7 1' 1 1. Entretien et gestion (les (lëclrets
’'llctant la durée du chantier, l’Entrepreneur veillera à ce que l’elrselrlble du site et ses abords soient nlaintellus en bon

,i de propreté et à ce que les déclrets produits soient correctelrlent gélés en prenant les mesures suivantes :
– Suivre les procédures appropriées en ce qui concerne l'entleposage, la collecte, le transport et
l'élimination des déchets dangereux. Pour les déclrets conllne les huiles usagées, il est indispensable de les
collecter et de les remettle à des repreneurs agrées ;

– Identifier et délimiter clairement les aires d’élilllïlration et spécitiant quels InatériaLlx peuvent être déposés

dans chaque aire ;
– Contrôler le placement de tous les déchets de cotrstl-uctioll (y compris les excavatiolls de soI) dans des
sites d’élimination approuvés (>300 in des rivières, cotll's d'eau, lacs ou terres nralécageuses) :

Placez dans les aires autorisées toutes les ot-dtll-es, nlétaux, huiles usées et nlatériaux ell excès produits
pendant la colrstl-uction ell îïlcolpolallt des systèmes de recyclage et la séparation des lllatél-iatlx ;

– L’Entrepreneur prendra les dispositions nécessaires pour évitel' la dispel'sioIr paI- le vent ou les eaux de

pluie par exemple avant l’élinrination des déchets ;
– L.es produits clu décapage cles empl'ises des Tcllasseïrrelrts scI'olrt luis ell dépôt et évelrtLlellelnent
léemployés,
– Le transport des terres dans l’emprise du tellaitr sur les lieux à relrrblayel ou leul-s évacuations aux
décharges publiques ;
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– Minimiser la génération des déchets pendant la construction et léutiliser les déchets de constructioïl
c’est l)ossible ;

Les mesures suivantes devront être prises pour l’entretien du clrantier :

ILlcnli lier et délimiter les ail-es poul- l'é,luipelllellt d’elrtl'etiell (Itlilr cles l’ivièË'es.. COLli-S (Ï'eaLI. lilcs L'Li ' .
lllalécageuses) ;

- Veiller à ce que toutes les activités de l'équipement d’entretien soient faites dans les zones d'etrtt’c ,
délimitées :

– Ne jamais éliminer de l'huile ou la velset sur le sol, dans les cours d'eau, les zones basses, les cavité~
carlièles désaft’ectées.

L’Entrepreneur devra éviter tout déverselnent ou rejet d’eaux usées, d’eaux de vidange, hydrocarbures, et pOlILltllll
toutes natures. dans les eaux superficielles ou soutel-1-ailles.

Les points de rejet et de vidange seront indiqués par l’Entrepreneur.
L’Entrepreneur doit déposer les ordures ménagères dans des poubelles étanches et devant être vidées périodiquelnellt
cas d’évacuation par les camions du chantier, les bennes doivent être étanches de façon à ne pas laisser échaplrç
déchets. Pour des raisons d’hygiène, et pour ne pas attirer les vecteurs, une collecte quotidienne est recommandée. stll: '.

durant les périodes de chaleur. L’Entrepreneur doit éliminer ou recycler les décllets de manière éCOIOgiqLËCl::

rationnelle. L’Elrtreprelreur doit acheminer les déchets, si possible, vers les lieux d’élimination existants.

L

Une attention palticulîèle devra être développée pour la gestion des déchets spécifiques, qu’ils soient solides ou liqLli _:,

L’entrepreneur devla identifier les filières de traitement desdits déchets et signer les accords avec les prestataires aytO'
dans le secteul. l_’UGP se donnera le droit de visiter les installations de l’opératetll pour être sûre de leur capacité â : , -

gérer ces déchets électriques et électroniques. À la fin de chaque mois, un rapport sur les quantités de déchets de\ l'.1

produit
I1/.2. Mesures préventives contre les nuistlllces soit(lres et les énrissit)IIS tIe poussières
L’Entrepreneur plêtela une attention pal-ticulièlc pour limiter les éventtle lles nuisances par le bruit. A cet effet. il L!.. ,

respecter les seuils de bruit prescrits par la Loi.
Il veillera à lillrîtel l usage des engins bruyants au strict nécessaire et arrêtera ceux qui ne servent pas (groupe élecll\)y -
par exemple). Sauf cas d’urgence, les nuisances solroles (engins, véhicules, etc.) à proximité d’habitations. sc: . ,
prohibées de 19 heures à 8 heures ainsi que le week-end et les jours fériés.
Le personnel de l’entrepreneur exerçant à des postes de travail où les niveaux de bruits sont au-dessus de la IIt':
acceptable doit passer des tests d’audition à des fréquences définies par le médecin du travail et en cas de souci-
employés concelnés doivent être pris en chaIge lllédicalelrrellt du frais de l’Entrepreneur. Ces tests doivent égalelllcllt
faits avant la cessation des contrats.

Lors de l’exécution des travaux, pour lutter contre la poussière et les désagréments, le contractant devra limiter la \ i'. _' ,

de la circulation liée à la construction à 24 km/h dans les lues, dans un rayon de 200 lnètres autour du chantiel- et lilllil ~

vitesse de tous les véhicules sur le chantier à 16 klll/h.

IV.3. Stockage et utilisaïiolr lles substances poïenticllenreltt polluantes
De manière gé11élale. le stockage et la llranipulatiolr de substances potelltiellenrent polluantes ou dangereuses (1111.1 -

carburant. . .) clevl il lesl)ectel- les plilrcipes suivants :

-lillritallon des L]uaïrlités stockées :

-stockage organisé. en un site ou selon des llrodalités lle perlnettalrt pas l'accès à une personne extéliclll.
chant iel

- manipulation par des pelsolrnels respollsabilisés et équipés d’EPI;
- signalisation du site de stockage par un panneau indiquant la nature du danger.
- Le stockage des produits chilniques liquides se tél-a sur létentïon pour prévenir les déversements accidelrtcls. -
pollution du sol

- Les produits cllilniques utilisés devront être lnulrîs de fiche de données de sécurité (FDS) à afficher sul lc !i'-

stockage.
IV.4. Curbrwnlrïs et IUbrifIants
Dans le cas où l’entrepreneur utilise dans le chantier des carburants et lubrifiants, les lubrifiants seront sït)Ckl
conteneurs étanches posés sur un sol plan, propre et stable. Les conteneurs seront isolés du sol par une bâche plasticjLI. '
un matériau absorbant (sable ou sciure) pour permettre la récupération des éventuels rejets accidentels. Pour ce qui c:;l !

carburants, ils sel-ont entleposés dans des citerne dans un espace aménagé suivant les llolmes. La citerne doit êtl-c È '
ie



'IS Lin bac de récupération étatlclrc, d0111 le volllllle l'el)l'ésclltc all 1110ills les 2/3 de celui de la citel'Irc. alilr de pouvoir
'lllcllil le liquide en cas de dével-sellrent accidentel. L cllscllllrlc doit être couvel-t et associé à des dispositifs de lutte
.Ë1tlC les incendies (extincteurs, bacs à sable). A l’issue des travaux, le site du clldntiel sera déballassé de toutes traces ou

\ ILIs-produits. IV.S. Autres substmrces l)otelrtiellentclrt pollualrtes
clrrploi d’autres substances potelrtiellelnellt polluantes sera signalé au lrlaîtle d’œuvre avant leul- utilisation. L entreprise

+'ljlol'tera la preuve du caractère légal de leur emploi et le lnaître d'œuvre avisera les services techniques compétents pour
110lisatioll et éventuellement prescription de consignes de lilécautiolr. 1 Y. 6. Gestion (les pollrlf iI)IIS accitlelrtelles

cas de pollution accidentelle, l'E11tleprelleLII avisela sans délai le lnaîtl-e d’œuvre. En fonctiolr de la composante de

"t\,i:-olrlrenrent concernée par la pollution, ]es services teclllliqtles colnpétents seront avisés. L-Elrtreplelreur prendra
'ille disposition utile pour faire cesser la cause du problème et procéder au traitement de la pollution. Les consignes

, ,Ëlselvatoires prescrites devront être rapidelnent mise en œuvre. Des tampons devront être disponibles sur les sites pour
lllsot'ber les déversements de faibles envergures.

' \ .7. Prilrcipe tl’intervelttîort suite à tIne pollution accitlelrtellc
:1 cas de déversenlent accidentel de substances polluantes. les lllesules suivantes devront êtle pt-ises :

- Éviter la contamination du sol par le saupoudt-age de produits absolbants spécifiques :

- l-:n cas de l)loxilllité d’tlllc source d eatl (puits, ccrtlls cl catl. . . ). évitel la colltalnilratioll cles eaux paï blocage,
barrage. dÈgLle de telle, dalrs un plellriel tclllps ;

- Excaver les terres polluées au droit de la surface d’illnltlatiolr ;

-Trditer les pallies polluées de façon écologiquelnelrt rationnelle (lrlise en décharge, enfouissenlent, incinération,
selon la nature de la pollution).

/1 .8. Protection des espaces naturels contre l’incendie
\cl’a fait une stricte application de la réglelrrentatîolr en vigueLll (code forestier). D’une façon gé11élale, l emploi du feu

~; illteldit sur le chantier sauf délogatiolr expresse délivrée l)al le lrlaîtl-e d’œuvre dans la Iilllite des l)ellnissiolls édictées
:- 111 léglenlentatiolr nationale en vigueur. Dans ce cas, l’Elrtreplelreul observera les consignes lninilnales suivantes :

- Brûlage autorisé uniquelnent par vent faible ;
- Site préalablement débroussaillé sur vingt mètres de rayon ;

- Feu sous surveillance constante d’une personne compétente armée de moyens de lutte contre l'incendie ;

- En cas de propagation, alelle rapide des secours et du llraître d’œuvre par tout moyen ;
- Extinction totale du foyer en fin du brûIage. Le recoLIVlellrelrt par de la terle est interdit.

' = .9. Colrservatiolr (le l’ilrtégrité l)aysngère tIlt site
:rcllne atteinte lle sera portée à la végétatioll sitLlée llols de l clll:)l-ise des ouvrages. des accès ou des ailes de travail ou

stockage prévues. De plus, des lrlesutes de l)rotectioll sul les essences protégées ou rares devlaïellt êtle prises.
’- . t ll l-abattage des arbles autol-isé par le service forestier est tolélé (se colrfornrer aux dispositions du code ï'orestiel en cas

;rllaïtage d’arbre ou de déboiselnent). Des pénalités sont ellcoul-ues en cas d’abattage non autolisé d’arbre ou la

.Ë,stl-uction de la végétation du site. En cas de déboisenrent, les drbres abattus doivent être découpés et stockés Les
,lltllaïions riveraines doivent êtl'e ïnforllrées de la possibilité qu’elles ont de pouvoir disposer de ce bois à leur
\lr\cndnce. Les arbres abattus ne doivent pas être abatldolrlrés sur place. ni brûlés ni enfuis sous les matériaux de
!-ï•asselllellt.

ïî.ntrepreneur devrait effectuel ulre plantation de colnpensatioll après les tlavatlx en cas de déboisclrlelrt ou d'abattage
1 lbles
A llratériaux utilisés pour les travaux (sable et gravier llotalrrlllelrt) doivent oblïgatoil'elllellt pl'ovellil' des cal'rières et

.illièl-es autorisées et contrôlées par le service des mines. Confol'mément aux dispositions du code minier, les carrières et
cs d-emprunts devront être impérativelnent réhabilités.
l-etllise en état des lieux avant repli de chantier pourra être imposée en cas de modification significative du site.

, IIlle zone de sensibilité envir011nementale doit être contoLllnée pal le projet (exemple des zones d’inondation
isonnière). Aussi, toutes les précautions doivent être prises afin de préserver les points d’eau (puits. sources, fontaines,

)11 ii i'es

: 1 I (1. Protection de la biodiversité
,ïlllc le respect des résolutions du Plan de gestion de la Biodiversité qui sera élabolé et nris à la disposition de

ilïlcpl-cneul-, ce dcrlriel devra prendre les dispositions illitiales suivantes pendant l’exécution des travaux :
"-<lscl-il-e les installations de chantiel' et des bases-vie dans la pl'oxilllité des deux parcs, en dellot's des zolres tampons ;

Proscrire l’ouverture des zones d’emprunt et des zones de dépôt dans le domaine desdîts parcs ;
IP



_ pl'oscl'il'e la recherche de bois d’œuvrc (planches. piquets ct jalons) dans le domaine desdits paI-cs

qLle leuls zones tampons ;

Plosclile Id consonlnlatiolr. la cllassc çI le tl:!nspo I1 de lil vittllde de bïotlsse :rill Ie IIet-solllrel tILI cIl tIll:

- Evitel d’implanter celtains équipements de la route, notamment les aires de repos, postes de péagc --
pesage à l'i ntérieur des parcs nationaux et de leurs zones tampons ;

- Obtenir les autorisations de recherche de gites d’emprunt dans les domaines et zones tampons sui\ 11'

plan de zonage du parc ;

- (_'ollabol-er avec les conservateurs des pal-cs pour le choix des zones pouvant être dédiées à l’explc)il,1
des zones d’emprunt, même dans les situations critiques de manque de matériaux ;
- Planifier en collaboration avec les conservateurs des parcs nationaux, des travaux dans la proxilrritl '

parcs en tenant compte des lieux et des périodes de passage des animaux pendant leurs migrations saisonllièl’t-

Anrénager des tunnels ou passerelles selon les cas, pour la traversée des animaux sauvages a\’'..
collaboration des conservateurs qui maîtrisent les points de traversées de ces animaux ;
- Poser des sîgnalétiques par la nlatérialisation physique aux entrées et sorties des parcs, ainsi LIli

points de tl-aversée des animaux ;

- Mettre en place des alnénagelrrents collllrre les ralelltisseuls de vitesse pourront être faites à ces 1'

afin de réduire la vitesse des automobilistes.

Élaborer des plans de conlnrunicatîon. et des fiches / affiches de formation / sensibilisation de cc J, : .

avec les conservateurs en faveur des bénéticiailes directs et indilet,ts de la route. Lesdits docullrelrts cic

llrettre ell exergue les espèces plotégées du projet, les dispositiolls lépI-CSSiVCS, l-égiçlncntail-cs. Les callll)agi
sensibilisation se feront par l’équipe de sauvegarde au profit du personnel des travaux, et par une ONG toc iIi
ploHt des l)opLllaïions riveraines

,\Lloptel des nlesures d’éducation et sensibilisation du personnel et des sous-traitants, ainsi de la 111 il

d’œuvle à préserver les ressources des parcs.

V. GESTION DES RISQUES ET IMPACTS SOCIAUX :

PLAN/PROGRAMME/MESURES POUR GÉRER LES RISQUES ET IMPACTS SOCIAUX
L’Entrepreneur doit établir un progranrnre détaillé de gestion sociale du chantier. Ledit programme détaillé doit collu _

les Plan/Programme/lnesures suivants :
V.I. Plan/Programme/mesures de gestion de la main d’œuvre
Dans son PGES-Clralrtier, l’Entrepreneur devra décrile ses plocédtlres de gestion de la maind’œuvre adaptées atI.\ tl ii ,
et activités, et collf\)l’llres au Manue] de Procédul'es de Gestion du Travail du PI'ojet (si le Projet ne l’a pas, l’entrel)1-L'I' :
devra en prépalel). Ces procédures déclirolr[ la manière dont les travailleurs/travailleuses de l’Entrepreneur serolrt gc! '
confol'mélnent aux prescriptions du dl'oit national et de la NES nc’2 de la Banque mondiale. Elles indiqueront de Ltl:,
façon cette NES s’appliqLlel-a aux différentes calégolics tIe travailleuls/tlavailletlses de l’elltrepleneul'.
Les principes à respecter pour l'élaboration des procédLll-es sont les SLlivallts :

1-ous les travailleurs/tl-availleuses selolrt illfornrés des telnles et conditions de travail et d-ellll,i
l’elnbauclrc :

- 'l-ous les travailleurs/travailleuses, lnênle temporaires, bénénciel'ont d’un contrat de travail L

certiticats de tin/attestation de services. L'Enlrepreneul- doit documenter et fournir à c:11

travailleur/tl'availleLlse lors de son elrrbatlclre, de llranière clail'e et collrprélrensible, des infornlations collcci-:
ses droits en vertu de la législatiolr du travail, y colrlpris les droits aux salaires et avantages ;

- La loi est explicite sur le système de rélnunération, les heures de travail et les droits du travaillctl
complis les promotions, les congés payés, les congés de maladie, ...), la liberté d’adhérer à une Ol-galrisi:
syndicale légalellrent constituée ;

Les salarié (es) de l’Entreprelreul' seront inï'orlrrées de toutes retenues et déductions à la soul'cc tILl;

effectLlées sui- leurs rémunérations collfolnléllrent aux dispositions des lois et règlements en vigueur ;

L-ElrtlepIeneur met à la disposition de tout travailleul/travailleuse nouvellement recruté(e) tOLtLc

ilrfol-lnatiolls nécessaires et ilrforlne Ie peI-solrllel de toute llrodifîcation intervenant en cours de contrat :
Le salaire, les heures de tl-avail et autles dispositions spécifiques applicables sont consignés au nivo ct ;_.

contrat dLI tlavall :

Des lrlesures l'elatîves à la santé et la sécul’ité aLI travail seront appliquées au projet. L'Entl'epI-,'llctil
cllalge cle leLll llrise en œuvre ;
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L'Entrepreneur doit tenir des l-egistres colrll)lots et l)lécis SLll l ellrploi de la nlailr d œuvle sur le chantier.
l'es legîstles doivent ilrclule les llollls. âges, le sexe. llolllbl-c d’heules travaillées et salail-es payés de tous les

tl-availleurs. Ces registres doivent être lécapitLllés SLll LIlle base llrelrsuelle et soulnïs du Maîtle d-œuvre.

- Les travailleurs/travailleuses du projet auront accès à des installations adaptées à leurs conditions de
travail. y compris des cantines et des ail'es de repos convenables (le cas échéant). des installations sanitaires
séparées par sexe et bien éclairées. Dans le cas oil des sel-vices d llébergelnent leul sont ïotllnis, des politiques
lelatives à la gestion et la qualité des logellrelrts setoil t élabolées poul- protéger et pI-olrroLIVoil leul- santé, leur
sécurité et leur bien-êtl'e ct leLll- foul'nit ou donner accès qui tietlllellt compte de lcul-s besoins physiques,
psycllosociaux, de genre et culturels et des lllesLlles de l)léventiolr des risques E AS/IIS. tels que les espaces
séparés pour les hommes et les fellllnes, l’elrrplacenlent des vestiaires et/ou latrines dans des zones séparées et
bien éclairées, qui puissent être verrouillés de l’intérieur, etc.

- Organisations de travailleuls/travai]leuses : Conforllrélrrent au droit national le droit des travailleurs à se
constituer en association, à adlrérer à une organisation de leur choix et à négocier collecti veillent sans ingérence
aLicLiiie ;

- Les aspects relatifs à la pl'otectiolr de la 111aill-d’œuvl'e, lrotalnnrent, le travail des enfants (filles et
garçons) et âge 111iïlinrulll et le travail fOICé ; Un llrécallisllle de gestioll des plaintes sel-a lrlis à la disposition de
tous les travailleurs/travailleuses. Le Personnel de l'Eïrtl-epI-elreur doit êtl-c infornlé du 111écallisllre de règlement
des griefs au moment de son embauche pour les besoins du Marclré et des mesures ï11ises en place pour le
plotéger contre toute mesure de représailles en cas de recours à ce lrlécanisme. Des nlestlles serollt lnises en

place pour rendre le lnécalrisllle de règlenrent des gl-iefs ï'acilelnent accessible à tout le Personnel de
l’E11tl'eprelreur ;

- Sous-Traitance : l’elrtl-eprelreul devla illclule des dispositions équivalentes et des lllécalrislrres de recours
en cas de non-conformité dans leurs accolds contractuels avec les sous-traitants :

• Des conditions de pl'otectioll sociale (pl'évoyalrce sociale. assul'alice le cas échéant. etc.) :

- De l’employabilité (profil de carl-ière et fc)rllldtion) ;

- De la fourniture en eau potable et en eau à des fins domestiques, en tenant compte des conditions locales
pour les travailleurs.

' .2. Plan/Programme/mesures de gestion de Itafflux de la main-d'œuvre
"lltleprelreur doit prévoir des llresures pour gérer les risques de 'afflux de la main-d’œuvle dans la conrlnunauté

:lcctleiï Cela complelrds les risques de contlits sociaux entre la conrlnunatlté locale et les tlavaîlleurs venant d'ailleurs,
llcut êtl'e lié à des différences l'eligieuses, culturelles ou etlrlriques, ou basés sul' la concurrence pour les ressources

''.:ËllCS : comportement illicite et de criminalité ; impacts sur la dylralrrique communautaire ell follctioll du ïrollrbre de

-l\ailleurs/travailleuses entrant et de leur engagement avec la colnnlunauté d'accueil ; accroissement de la charge et de la
)llculrence pour la fourniture des services publics : la présence de travailleurs/travailleuses peut générer une demande

-!}rlrléllrentaire de l’eau, l'électricité, les services médicaux, transport, éducation et services sociaux : lnaladies
llslllissibles et charge sur les selvices de santé locaux; Lllre auglrrelltation des incidents de violeïlce base sur le genre ;

'::lllcntation de la circulation et des accidents connexes : clltrc allt res.

ccrlrlpris par exemple le leclutelllcllt dc la lllailr-d'ttLIVlc locale. en réduisant ainsi le contingent de
\;IËllcLlls/travailleuses de l’extéricul- à la légioïr cl, dans le 111ê111c teï11 bs. en téduisalrt la stlUctLlle cÏ'accollll)agnelnent des

:' iltlx (logement, assainissellrent, déchets, etc.) et en évitaIrt égalellrellt la trallsnlissioll des biens tl-alrslllis et en
’,111illlisant les problèmes d’augmentation de la prostitution et de la violence, entre autres.
:'lrllel)reneur foul-nil'a des formations pour (i) minimiser le potentiel de propagation ou d'exposition de la collllllunauté
\ 111aladîes transmises par l'eau ou par des vecteurs et des nraladies infectieuses en raison des activités du projet qui
LÏVClrt être associées à l'influence de la main-d'œuvre temporaire ou perïnanente du projet ; et (ii) sur le code de conduite
~ tlavailleurs avec la définition d'un collrpol-telment acceptable et adéquat avec les comlnunautés. ainsi que des lrresures

qci pli Irai l'es.
llïltl'el)reneul ne doit pas, en delrols des cas autorisés par la législation applicable, impol'tel', vendre, donner, ou

ltl-cllrellt distribuer de boissons alcoolisées ou de drogues, ni autoriset ou permettre l’impollation, la vente, le don,
Jcllalrge ou la cession de celles-ci par le Personnel de l’Entrepreneur.

', .3. Plan/Programme/mesures de prévention et réponse aux Violences Basées sur le Genre : Exploitation et Abus +

-t'\tlel (EAS) et Harcèlent Sexuel (HS)
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L’EAS/HS sur le lieu de tlavail sont les types de VBG les plus susceptibles de se produire ou d'être exacerbés par 111

en œuvre de projets d’investissement. Étant donné la l'aible probabilité d’éliminer complètement le risque de EAS/11>
cadre environnemental et social de la Banque reconlnlande la prévention et atténuation des risques EAS/HS liés du l)l'L .i-

Le contrat de l’entreprise sera aura en annexes les codes de conduites dont les modèles sont prévus en annexes LIL

cahier. Les codes de conduites seront signés et mis en œuvre par l’entreprise. De plus, l’entreprise mettra en œLIVl-c>. »:

mesures et actions de prévention et d’attention des risques VBG/EAS/HS/VCE (violence basée sur le genre, explolt: l

et abus sexuel! harcèlement sexuel, violence contre les enfants) au sein des lieux des travaux ainsi que les colrrl11LIËlil

impactées pal les travaux de l’entreprise.
Trois codes de conduites sont préconisés : un code de conduite pour les entreprises, un code de conduite individuel
code de conduits des gestionnaires. Ces codes engagent les entreprises (avec leurs sous-traitants, éventuellelllent) et ! '.

employés sur les questions de VBG.
Le plan d’action à lnettle en œuvre poul l’entreprise l-eposera essentiellement sur le Plan d’action relatif aux V13(
Projet qui comprend entre autres des selrsibilisatiolls communautaires, formation des employées des entreprises CI hl

traitants et autres parties prenantes et la mise en œuvre d’un mécanisme de gestions des plaintes ayant un disposiliï-
les plaintes liées aux VBG/AES/HS conforlrre à ]'aplrroclle centrée sul' Ia survivante. Le Personnel de l’Entreprelrctlï .'

être infornlé au lllolllent de son engagelnent, dLI Mécalrisnle d’ilrtelvelrlion BAS/HS qui comprend les pritlcil)c-.
pratiques, les rôles et les responsabilités en nratièl-e d':lttélILlatiolr ct de plisc ell charge des cas de violence basée st

L

genre pour le Mal-ché. Aussi, il doit être inforllré du nlécalrisnre de gestion des plaintes VBG :EAS/HS et des lllcx.!! _

mises en place pour le protéger contre toutes représailles pour son utilisation. Pour toutes les autres personnes (y colt
le Personnel du Maîtle d’Ouvrage et les collllrrullautés affectées), les renseignements sur ce Mécanisme d’illtelvcl!! '.

EAS/HS, y compris la façon de soumettre une allégation ou une préoccupation ainsi que les mesures de protection ct,::
les représailles, doivent être affichés, dans des langues compréhensibles pour le Personnel de l’Entrepreneur. le l)et'8t ;

du Maître d’Ouvlage et les communautés affectées, dans des endroits facilement accessibles à elles.
Le dispositif VBG/LAS/HS du MGP devrait prîncipalelnent servir à
(i) orienter la survivante vers un Prestataire de Sel'vices VBG. lllllïlédiatemellt après avoir pris connaissance de la I)IiI
le mécanisnle de gestion des plaintes doit aidel ce dellliel ou cette dernière ell l’orientdnt vers des services d’aidc \ ii
pour qu’il/elle soit pris(e) en charge. À cet effet, l’entleprisse doit s’assurer d’être en possession d’une liste de lél’él\
mise à disposition par le projet ou identifiée par ladite çlltrepl-ise. Les structures de prise en charge identifiées
l’entreprise doivent êtle validées par le/la responsable VBG du projet. (ii) enregistrer la résolution de la pldiïrtc
ïnfornldtions conservées par le MGP seront doculrrentées IIrais resteront absolument confidentielles, surtout lorsqu- '_ , 1 .

ont trait à l'identité du plaignant (e).
Le Mécanislrre cï'illtel-ventiolr EAS/HS doit l)el'111et tIt cIc soulllettre des allégations ou des préoccupations pal' écl-Èl

persolrlle ou pal télépllolre, avec les dispositions aI)l)l-ol)liécs potll un tlaitcnrcnt colrtidelrtiel, et permettre la pl'ésclrl:
d’allégations alroll)’]lles. L-Entl-epl-eneul’ doit avoir en place une personne cléVOLlée ayant les colllpétellces. l'e.\1)él-ici
la for]nation appropl-iées poLIr recevoir et exalniner ces allégations OLI pléocctlpatÎons.
Dans le cadre dll lnécalrislrle d’intervention BAS/1-IS. l’EntlepreneLlr doit llraintelrir et mettre en œuvre des plocc ,-
éthiques et séculitailes l)OUI enquêter et traiter les allégatiolls d’EAS et/ou de HS. Ces mesures devraient détel-nliïlc
réponses approplîées aux allégations de l’EAS et/ou du FIS, y compris les mesures énoncées à l’Allicle 5.10 et cI-III

mesures disciplinailes appropriées dans le cas du Personnel de l’Entrepreneur.

Toute allégdtion d’LAS et/ou de HS reçue pal- l’Entrepreneur (y compris par l’entremise de
Sous-traitant), du Maître d’Ouvrage ou du Chef de Pro}et doit être doculnelltée et rapidement soumise à l’autl'e l)ili’l .

au Chef de Projet. Tout en lnaïntelrant la confidentialité concernant la personne qui a subi l’incident allégtlé. IL
échéant, la docLllrrelrtatiolr et la présentation devraient inclure le type d’incident allégué (exploitation sexuelle, abus sc '.,.
ou harcèlenlelrt sexuel). le lien avec le projet, le sexe, l’âge et la prise en charge psycho-médical de la personne qui il ~

l’incident allégué.

À la réception de toute allégdtion d’EAS et/ou de 1-IS décl-ite ci-dessus, l’Entrepreneur doit immédiatement appliqlil
Mécanisme d-intervention EAS/HS, tel que décl-il pal- le Plan d’action contre la VBG : EAS/HS du pl-ojel tItI
consultable au niveau de l’unité de gestion du pI-OjCI

V.4. Plan/Progl’alnlne/mesures de prévention tIcs tïolrllrlages aux personnes et aux biens
Les mesures de sécurité du personnel SUI’ le chantier et les usagers à observer sont celles visant à mettre Irols clang-’
santé du personnel travaillant sur le chantier ainsi que celles des riverains du site du chantier. L’entrepreneur devli, ,

ce sens se collt'ol'lnel' non seulenrent à la NES n'’2 (Emploi et conditions de travail), lnais aussi à la NES IIQ4 {Sllll'-
sécurité des populations). On peut noter parlni les llresures, le pol’t des lnatériels de la sécurité par les peISonllcl
l’entreprise stll' lc clralrtiel'. la lilrritatiolr des poussières et la signalisation. Afin d’évitel' les accidents de tl-avaîl. le I'L':

q



’! tel que les gants, les casques, cllaussul-es de sécurité, couvre-llez, et d’autres types d'EPï ell folrctioll de l atelier, est
~'ligatoire pour toute personne se trouvant sul le chantier. L’elrtlepI-Ïse est astreinte à fourlrîl- tous ces lnatériels sur le

1 :l:Intiel en nombre suffisant et le maître d’œuvre est chargé de veiller au respect strict de ces nresures de sécurité.
11lltrepreneur veillera à limiter tout lejet (liquide, gazeux et solide) susceptible de nuire à la santé des populations
.aIes. De lnêïne, des campagnes de sensibilisatiolls des populations et des employé(e)s devront être faites par
iltlcpl-ise (ou un prestataile) sul les pI-oblélllatiques cle santé (CC)VID 19, pléventiolr et Irlise en clrarge des
l ’VIH/SIDA. VBG/AES/1 IS, ï11aladics IrloïbssîollllclIL’s. lraltldislllc. grossesses lrolr-désilées. eïc.). L'Entrepreneur
Icl’a égdlelnent à la litllitatioll (les vitesses cles cliflël'clllb. vélliclllcs ct cllgilrs (lrroilrs de 40 KIll/11). Dc llrênle. elle devra
ICI à ce que toutes les déviatiolls tellrpolail-es sollt iclelrtitiées ell collabol-aI ion avec les rivel-ailrs. et lr atfectellï pas les

,lllcs sensibles. En plus des panneaux d’ilrdicatioll dLI clraïrtiel portant les références du l)lo.icI, il l-evielrt aussi à
ntleprise d’implanter des panneaux de sécurité conrllre ceux interdisant l’accès au cllantiel par des personnçs

: l’;lïlgèl'es ou ceux relatifs à la circulation (sol'tie des cam ions, lilnitation de vitesse, attention tl'avaux. etc. .. ).

- Les mesures suivantes doivelrt par ailleurs être plises : Assurer la sécurité de la circulation, des piétons,
des éleveurs et leurs troupeaux sur tous les sites des tlavaux et d’installations, par voie de pallneautage, pose de

protections et garde-corps, passages plovisoires. . . ell le})ottallt leur trafic sur le côté le lrroins dangeleux des
voies en tlavaux ;

Former son personnel, notamment les conducteurs, au lespect des piétons et troupeaux d'animaux ;
Les tranchées seront au besoin, entourées de solides barrièles ;

Un éclairage des barrières et des passerelles sera assuré pendant la nuit ;

Assurer la signalisation et le gardiennage imposés ; - Signaler les travaux de nlanièle adéquate.

Assurer le passage des véhicules, sauf impossibilité absolue :

Les routes ne seront pas coupées en trlê111e telnl)s stll plus de la moitié de leur laI-geLll- :

I.es {lallcllées }ongeallÏ les lotItes et clrgagealrt l’elllplise de celles-ci ne sel-ont l)as ouvertes- sur une
longueur SLlpérieul-e à 200 lll ;

- Préserver de toutes dégradations les nluls des liverains, les ouvrages des voies publiques. tels que
bordures, bornes, etc., les lignes électriques ou téléphoniques et les canalisations et câbles de toute natures
rencontrés dans le sol ;

- Maintenir en état de fonctionnement, pendallt toute ]a durée des travaux, les câbles existdnts et les
canalisations et installations existalltes assurant la dîstlibutiolr d’eau potable, ou ]’évacuation des eaux usées

L’Entrepreneur ne doit pas donner> faire le troc ou autl'elllent céder aucune al•111e ou lnLllrÎtion de quelque
solle que ce soit, pour quiconque. ou permettre à son peI-sonllel de le faïle.

.5. Plan/Programme/mesul'es de gestion d'occupation de personnes de l’emprise : Restriction d’accès des riverains
iclll résidences ou conllrrelces et/ou servitudes de passage ou de transit (Voir également Plan de Réinstallation des sous-

'.i-,)jets selon le cas) L’Entrepreneur doit savoir que le périlnètle d’utilité publique lié à l’opération est le périmètre
,:, sceptible d’être concerné par les travaux. Les travaux ne peuvent débuter dans les zones concernées par les emprises
~’-i\ées que lorsque celles-ci sont libérées à la suite d’une procédure d’acquisition qui est de la responsabilité du
.\'lvetllement/Emprulrteur
\ ;1111 le délrlal'rage des travaux, l’Entrepl'elreul' doit illstl-ui re ulrc plocédul'e cle l'epérage des léseatlx (les concessionnaires
,Il potable. électricité, téléphone, égout, etc.) sur plan qui sela fOIt11alisée par un Pl-ocès-velbdl signé par toutes les

- :Ët ies (Entrepreneur, Maître d’ŒLlvre, colrcessiolrlraires).
}---lltl-cpleneur doit prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter toutes solles de dolllnlages aux personnes ou
\ biens de toute nature, y compris les propriétés adjacentes aux travaux, étant seul et exclusivelnent responsable de la

,-jlillation des dommages et préjudices causés par et/ou ses travaux.
:lrtlel)reneur ne pourra colnlnencel les travaux dans les zones où il est nécessail-c de lestl-eindle de façon pernlanente

1,-cès au terrain qu'une fois achevée la dépossession ou le déplacelrrent physique et la libération subséquente des zones
,-,lllï la réalisation des travaux, ce qui est à la charge du Contractant. À cet effet, l'Entreplellcul- pléselrtela le détail du

clrdrîcr d'exécution des travaux. Les surfaces à disposer pour ce pI-ojet sont décrites dans le Plan de Déplacement des
:-rivaux, sur la base de ce cahier des charges.

\ iill d'assurer le lnaintien des services existants dans les zones d'influence directe, avant le début des travaux,

lrtË-epreneur doit demander à l'Entrepreneur d'effectuer une communication formelle avec les entités ou +

+llcessionnaires de services (téléphonie, assainissement, eau distribution et gaz) afin qu'ils procèdent au déplacement des
r}-,'l!,tl-uctures susceptibles d'être affectées par les travaux, afin de lle pas nuire à la population utilisatrice ou à



+

l'aménagement des travaux. À la demande du contractant, le contractant doit fournir une assistance en lllatièË-'
communication aux organismes, entités ou services liés à la zone d'influence du projet.
L'Entrepreneur ne pourra pas restreindre l'accès des piétons et des véhicules à leurs dolniciles et/ou commerces pcI„ i,
les travaux, en évitant-ou pas au maximum. Lorsque la l'estriction ne peut être évitée, un plan de gestion colrrpl'elrllltl , r
accès telnporailes adéquats et préalablement convenu avec les pallies concernées sera préparé pour approbation I).,

Partie contractante. L'entrepreneur mettra en œuvre le plan, une fois approuvé par l'entrepreneur.
Pour les travaux llécessitant une interruption lnolrrentallée de la circulation, l’Entrepreneur soumettra au Maîtl'c d'Lr
au lrroills un ( I ) mois à l’avance son proglanlnre détaillé de travail. Après approbation, l’Entrepreneur sera clralc.
l’affichage de ce l)loglallrllre d’illtelruptïon l)al'toLlt OCI cIe besoin, de ]’ilrformatioll officielles des autorités locales cl

populations (pal- radio par exemple). En aucLllr cas les ilrterILlptions de cïlctllatiolr ne pourront dépasser quatre (4) 11,

consécutives clalls Ia jouI-née et huit (8) heures colrséctltives la nuit

L'Elrtreprelreul doit illfolmer Ie Contractant si. atI cotlls des tlavaLlx. il est vérifié la nécessité de services de passil.y
de transit pour les tI-a\'aIIX. y colrrpl'is des infot111atiolls SUI- le type et les dimensions afin que le Contractant Irlt)cècl.
demande d'arrêt du passage. L’entrepreneur est tenu, pendant toute la durée du chantier et sur toute la longucut ,,.
tronçons com})lis dans son lrrarché, de llrailrtellir à ses t'lais la circulatiolr si besoin est en réalisant des déviations cI .

ouvrages pl-ovisoires cle t'rallcllissenrelrt des rivières et cours d’eau. Il pourra, toujouls à ses frais, et sous sa respoll„Il>
mettl-e en place des ballières de pluie pour pléservel- ses tl-avaLlx. Il leste responsable jusqu’à la réception proviscli:-.
toute dégradation, qu-elle soit causée par ses ploples engins ou par un tiers.
V.6. Plan/Progralnnre/mesures de Gestion du patrimoine culturel
Pour peImettre au projet de générer des retolnbées positives sur le milieu social d’accueil, L’Entrepreneur est l.

d’engager (en dellors de son personnel cadre teclllrîque) le plus de main d’œuvre dans la zone où les travaux sont léi lli-
afin de favoriser les retolnbés socioécononriques locales et de réduire les risques de VBG, EAS/HS et de propdgatil,I,
MST/SIDA défaut de tlouver le personnel qualifié sui- place, il est autorisé d’engager la main d’œuvre à l'extélîetll . :

zone de travail. Il devra se colrforlner à la procédure de gestion de la lnain d’œuvle du projet
L’EntleprelleLll veillera à :

Eviter que le projet modifie les sites historiques, archéologiques, ou culturels ;

l)l'cndre en charge les préoccupations des femmes et favoriser leur implication dans la prise de déCiSil,
RecILltel en pliolité la lnaill d'œLIVle iron qualiïiée dans la population locale.

Les nlesules sui \'allles sont à plelldre au cas où des objcls cle valeur cultulelle ou l-eligîeuse selaient nris à jour Il,'Il,i:„
excavations :

- Al’l-êtel- ]e travail inlnrédîatenrelrt à la suite de la déCOLlverte de tout nratérie 1 ayant une valeur pus'
archéologique. historique ou paléontologiqtle. ou autle vdleul cultuïelle, de 11lire connaitre les trouvaili.
prollrotcul et de la lrotiner aux autorités compétentes ;

- Protéger les objets autant que possible en utilisant des couvertures en plastique et prendre le c„„ éci ,
des mesures pour stabiliser la zone afin de protéger correctenrent les objets ;

Ne reprendre les travaux qu'après avoir leçu l'autorisation des autorités compétentes.
V.7. Plan/Programme/mesures de Communication Sociale

L’Entl'epl'eneur prépal'el'a un Programme de Colrrlïlulricatïon Sociale (PCS) qui visera à informer la pol)LIII,
environnante stll les aspects inhérents aux travaux dès avant leul début. Le PCS illfolnlela les conlnlunautés (
calendriel- d'exécution des travaux et de leuls besoins (ex. lestrictions horaires d'accès, etc.) ; (ii) de l'avancelllcl
travaux et la l)loglanlllration des ouvertules de nouveaux l’rolrts, la nécessité d'alrêtel les travaux ou l'interruptioll ,1.

circulation : (iii) des llresures pl-évelrtives à adopter pour galantil la protection de l'environnement et des populltt,.
riveraines : et (iv) des canaux et lnoyens de conrlrrunication par lesquels la population peut exprimer ses doutc,
plaintes et ses SLlggestiolls.

Le PCS conlplelrdla la fabl-ication et l'impression cl'afliclrcs. de dépliants, de brochures et d'autres supports gl-al)lli, i.,.
qui seront distlibtlés à 111 colrl111Llnauté et disposé à cles enctloits peInlettant l’accès de tous à l’ïnfolnlation. Ce 111111.

doit recevoil- l'apI)lobatioll préalable du Cc)lrtl'actillll il\’=1111 sa cïi tlllsioll.

V.8. l)lan/Programnre/nresul'es cIc gestion cles l)laintcs : le lnécanisme de gestion des 1)1211:, 1 .

(IVIGP)
L'Entrepreneur OI'galrisel-a et gérera un systènre de gestion des récldnlatÏons pour les cas pouvant surve11il- it,!-
l'exécution des travaux. L'Entrepreneur sera responsable de l'enregistrement de la plainte conformément au MOI’
Projet, y compris le jOUI de sa réalisation, la réponse et la date au plaignant ou la dérivation de la plainte à l’EntreplcII.
si elle n'est pas dans son dolnaine de compétence. De même, l'Entrepreneur devra fournir un mécanisme d'accès facilc



"!.IËntcs des travailleurs et de leurs Olgalrisatiolrs, indépendant des autres recours juridiques, afin qu'ils puissent exprimer
: 'lls pl-éoccupations concernant les conditions de travail, avec une garantie de retour aux plaignants, sans aucune

ït'lsion. Ce lnécanislne devra être lié au MGPT mis en place pal' le Projet pour la transparence et l’efficacité dans la
;lronse et la résolution des griefs/doléances. À cet effet, l’UGP sera impliquée dans la collecte. le traitement et
llclrivage des plaintes/doléances à tous les lliveatlx, collforlllémelrt au MOP et MGPT,

ile ïëuille de calcul contenant les cas survenus avec des inforlnations sul le traitement et la résolution sera présentée au
,;ll11-e d-œuvre et au maître d’ouvrage sur une base llrenstlelle

. plaintes. confornlénreIrt au »ÏGP du dlojet. peuvent êtl-c Ï'aitcs en peISOïlnc sur le chantiel cIc consll-uctioIr. au moyen
lélé})llolle fourni par l’eïrtlel)reneul-, du télépllolre et les callaux activés par le Projet.
llllepreneul- divulguera les canaux de réception des plaîlltes l)al des panneaux à installer au nloills sur le chantier et

11- tIcs doculrrents graphiques facilenrellt colrlprélrensibles pal tous et toutes, léalisés dans le cadle du progldmme de
11111ltllrication. Sur les sites des travaux, les palrlleaux d'illfol-ïndtion sul le MGP selont alllovibËes pour les sites
111jlc'lail-es et pour des sites peI111alrelrts seloll la dulée des tI-a\;aLIX. ils selollt tixes et placés à cles cïl(lloits Ïiéquelrlment
\ités et facilenlent accessible toutes les peISOlllres ayant accès aux sites (exemple : l’entl-ée des bases chantiers et base

- "-:s. tableaux d’affichages du chantier, etc.)

s plaintes seront analysées et lésolues selon leur llatul-c et leul colllplexité. Les plailltes qlti selollt tl-aitées par
lltl-epIelleur conlprennelrt gé11éralenlent des élélrrents liés aux risques et aux impacts directs des travaux. une conduite

';tpplopriée avec les communautés, des risques pour la santé et la sécurité de la communauté qui pourraient être causés
"!F les activités, les équipements et les infrastructures du projet, exposition potentielle de la conllnunauté aux nlaladies.

lltlepIeneur enregistrera systématiquement toutes les saisines faites au maître d’ouvrage pour les cas qui ne relèvent

" is de son champ de couvellure de résolution. Un plan contenant les cas survenus avec les infol-nrdtions sur le processus
1 il résolution sela soumis au maître d’œuvle sur une base lnellsuelle.

'- llraîtle d'ouvrage ou le lrlaîtle d’ouvlage délégué sotlt l-cspollsables des plaintes qui lle sont pas du lessoll de
llll-el)letleLll,

VI. REPLIS DE CHANTIER EN FIN DE TRAVAUX

111 Jill des travaux, l’Entrepreneur doit réaliser tous les travaux nécessaires à la remise en état des lieux. L’Entlepl-eneur
, ctll)ère tout son matériel, engins et matériaux. Il ne peut abalrdolrller aucun équipement ni matériaux sur le site, ni dans

. ,-!1\il-olrs. I_es ait-es bétolllrécs sont délrlolics et les ïllatériaux cIc dénrolition lrris en dépôt stll un site adéquat approuvé
illgéllieur. Au llrollre11t du lepli, les dlailrs de l’installatioll sont curés poul- éviter l’élosioll accélérée du site.

est dans l’intél'êt du Maîtl'e d’ouvrage de l'écupél-el- les illstallntiolrs l’ixes poul une utilisation future. 1- Administration
lll dcllrallder à l-Entl-eprelreLll- de lui cédcl- salrs déd0111111ascllle11t les ilrstallatiolls sujettes à délrrolitiolr IOI-S d-un repli.

,:11-ès le repli du matériel, un procès-verbal constatant la lellrise ell état du site doit être dlessé et joint au PV de la
'.:clrtioll des travaux.

S

VII. ANNEXES
' \N’EXE 1 : Contenu du PGES-chantier

Description des activités susceptibles de générer les lisques et impacts environnementaux et sociaux pour le sous
rIicI en question ;

; Descliptiolr à la lulnière des lnilieux lécepteurs, des l-isques et ilrlpacts environne111elltaLIX et sociaux, hygiène,
lllté et sécurité au travail, des aspects EAS/HS (Cette description des zones d’activités devra préselrteï I-état des lieux
:ljILI)'é de photo avant le démarrage de l’exploitation) à gérer.

, 1 -; L'Entrepreneur documente à l'aide de photographies en couleur, datées et géoréférencées la sittlation de toutes les

' ’ llc>,. depuis un point de vue et selon un angle, colrstallts, avant le démarrage des travaux, à cllaque avancement
;lsidélable des travaux, et jusqu'à leur léception plovisoile.

MesLlles d'Atténuatioï'1 dc l-isques et ïlllpacts E&S : l)locécltll-es et plalls à l'eportel (fléquellce) colrlllle suit
• plocédul’es applopïiées CII ce qui colrcelllc l’clltlel)osage. la collecte, le tl-allspolt et l’élimination des
cléclrets dangereux ;

Mesures préventives contre les nuisances solloles et les élnissiolrs de poussières :

Principes de stockage et utilisation des substances potentiellement polluantes :
Mesures de protection des espaces naturels contre l’incendie ;

Procédure de gestion des non-conforlnités ;
Plan de gestion des déchets solides ;

Procédures d’investigation des incidents ;

4
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Plan hygiène, santé et sécurité. Un plan santé et sécurité sera partie intégrante du PGES-Challtïcl -
pour le déploiement des activités en toute sécul-ité sur le chantier ; à ce titIe dans ledit plan L’entrepreneul 1-cr.

- Une identification des dangels pour la sécurité, l’hygiène et la santé y compris l’exposition du peI\cI
aux plOdLlitS cllilllïques, dangers biologiques, physiques, etc. ;

Une description des méthodes de tlavail pour lninilniser les dangers et contrôler les risques ;

Une liste des types de travaux taisallt l’objet d’un permis de travail :

Une description des équipements de plotection individuelle adéquats à chaque poste de travail :

Une description des équipenlents de protection collective sur le lieu du tlavail :

Une pI-éselrtation dLI dispositif 111édic tIl sur la zone d'activité (éqLlipenlelrt nrédical.
personnel médical, centre de soins, Procédure d'évacuation 1médicale d’urgence) ;

Une description de l’organisation ïntelne et actions à prendre en cas d’accident ou incident.

ï)lalr/Progralrlnle/mesures de gestion de la main d’œuvre ;

Plan/Programme/mesures de gestion de l’afflux de la main-d'œuvre ;

Plan/PI'ogramme/mesures de prévention et réponse aux Violences Basées sur le Genre : Exploitalil'.
Abus Sexuel (E AS) et Harcèlent Sexuel (HS) ;

• Plan/Programme/mesures de pléventioll des dolnllrages aux personnes et aux biens ;
Plan/Pl-ogramlne/mesures de gestion d'occupation de personnes de l'emprise : restriction d'accès

riverains à leur résidences ou commerces et/ou servitudes de passage ou de transit (Voir également I)IiI„
Réinstallation des sous-projets selon le cas) ;

I:’Ian/Plogramme/nresures de Gestion du patrinloine culturel ;

I)laIr/Plogramnre/mesures de Colnllltlnication Sociale ;

I)lan de gestion des plaintes : le lnécanislne cle gestion des plaintes (MGP)
• Allrelrcïes et pénalités

5) Responsabilités de la nrise en œuvre du PGES de clltllltiel
La responsabilité de la lrrise en œuvre du PGES de clralrtiel- doit : o 11)ulnil ulle description précise de l'elrtité cllal-y.-.
l’exécution des llresules
d’atténuation et de suivi

o préciser la forlrlatiolr du personnel et toute mesLlle SLlpplénrentaire qui pourrait s’avérer nécessaire pour soutellil- la
en œuvre des lnestlles d attélruation et de toute autre l-ecolrrlrlandatiolr de pollée environnementale et sociale.

6) Calendrier d'exécution et estimation des coûts.

Un calendrier d’exécution des mesures devant être prises dans le cadre du projet, indiquant les différentes étapes „
coordination avec les plans dc '.1ise en œuvre globale du projet. Une estilrratioll de son coût d’investisselnent ct Ll\-

charges récurrentes ainsi que des sources de filrancelnelrt de la mise en œLlvre du PG ES
7) Plan de SLliVi

Le PGES devra déHnil les objectifs du suivi et indiquer la nature des actions menées à cet égard, en les associant ,

effets exanri nés dans l’évaluation environnementale et sociale et aux mesures d’atténuation décrites. Il devra fournil-

a) une description détaillée et technique des nlesul'es de suivi, y compris les paralnètres à mesurer, les nrétlro, i.--
utiliser. les lieLlx d écllantillonnage. la fréqtlence des lnesures. les lilnites de détection (s’il y a lieu). et une détill
des seuils qui i nd icI(ICIont la llécessité d'al)pliqLICI tIcs llrcsLlles coll-ecti yes : et

b) des plocéclul-es cle suivi et d établisscltlcnl cIc 1-ill)pol-IS pour : i) assurer LIne détection rapide des condËtit)11

appellent des 111esLlles d’atténuatioll particLllièles. et ii) fOLllnil des in fbrlrlatiolls sur l’état d’avancenlent et les résll
des actions d'atténuation.

c) une estillration de son coût d'investissenlent et de ses charges récurrentes ainsi que des sources de Hnancelrlcl
sa iiiise en œLivi'e.

•

•
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ANNEXE 2 : Formulaires de Cotation
Cotation de l’Entreprise

De

Représentant de l’Entreprise,
Titre/Position

Adresse.

Courriel

\Insérer le nom l’Entreprise\

1 i

[/nsére/' le titI'e ou la position du leprésentanï]

[//?.yé/e/ 1 'adIe.sse cIe l’Enlïeplise1

[ //7.vé/'c,/ l LICltesse colltt'iel de l’Entreprise\

F\ 8

Adresse :

Monsieur le MAIIIE DE LA COMM(JNE DE
I3ANYO
Ville : BANYO
Code postal : BP

Pays : Cameroun
Numéro de téléphone : 675 17 34 62Adresse
électlOIriq ue : garbasoule(,aB'a hoo.fr avec copie a
tllierryfl'aItoisandela@>,yahoo.fr et
aIt gantboç&ùNaltoo.fr

Travaux de construction d’un bloc de deux (02)
salles de classe + équipements en tables bancs +
chaises et bureau du Maître et un bloc latrine à
six (06) compartinrentsà l’Ecole Publique de
MBA VITI LAINGA. Commune de B ANYO,
Dépaltement du Mayo-Banyo, Région de
l'Adalllaoua.

DC Ref No.:
N'. . . . . . . . . ./DC/CRAD/SG/CIPM/2026DU

Date de la Cotation :

"lr)llsieur le Maire de la Commune de BANYO

')IJrvllSSION DE COTATION

( -on form ité et aucune réserve

l .Il réponse à la DC nommée ci-dessus, nous offrons de réaliser les Travaux selon la présente Cotation et en

conformité avec la DC, les calendriers de réalisation et les spécifications techniques. Nous colrfïrmons que
llous avons examiné et n’avons aucune réserve sur la DC y compris le Marché.

!':ligibiljté

Nous répondons aux exigences d’adlnissibilité et n'avons aucLllr conflit d'întél-êts. conforlrlément à la
l)cnlande de Cotation.

! Suspension et exclusion

Ni notre entreprise, ni nos sous-traitants, fournisseurs. consLlltallts, fabricants ou l)lestatailes de services
lroLlr toute partie du marché, ne faisons l’objet et lle sollllnes pas sous le contrôle d une entité ou d’une
lrclsonne. faisant l’objet de suspelrsioll temporaire OLI d’exclusion prononcée par le Glotll)e de la Banque 8



Mondiale. ou d’exclusion imposée par le Groupe de la Banque Mondiale en vertu de l’Accord VILi:-='-

d’Exclusion entre la Banque Mondiale et les autres banques de développement. En outre nous ne sc)1111il.

pas inéligib tes au titre de la législation, ou d'une autre réglementation officielle du pays du Maître d’Ou\ :':!
Délég„é (MOD)., ou en application d’une décision prise par le Conseil de Sécurité des Nations Unies

4. Prix de la Cotation

Le prix total de notre offre est

Le prix total est le suivant 1 linsérer le prix total TTC cIe la cotation en chiffres et en lettres, en inclitl Ll._:_. .

les différents montants et les monnaies respecti\'esl ;

5. Validité de la Cotation

Notre Cotation est valide jusqu’à la date spécifiée dans la DC, et elle restera contraignante pour nous ct i ',

être acceptée à tout moment avant son expiration.

6. Garantie de bonne exécution

Si nous sonlnles atïributaires du marché. nous nous engageons à obtenir une Garantie de bonne exéclil..
confornrénlent à la DC.

7. Commissions, avantages, honoraires

Nous avons payé ou paierons les commissions, avantages et honorairesen rapport avec la procéCIUIL

Demande de Cotation ou l’exécution/la signature du marché :

[lndiquet le tlolll complet de chaque béné.ficiclil'e, son adresse complète, le nloti.f de versement de CiILI.

cles co11111riss;it)ns. clvclnïages el honolaircs, le lltorttctnt et IcI monnaie. le cas échéant]

Nom du Bénéficiaire l Adresse Motif Montant

(Si aucune somnre n’a été versée ou ne doit être versée, porter la mention « néant »).

8. Aucune obligation d’accepter

Nous comprelrolrs que vous vous léservez le droit :

a. D’accepter ou de rejeter toute cotation et que vous n’êtes pas tenus d’accepter la cotation de coût é\' il

le plus bas, OLI toute autre cotation que vous pourriez recevoir, etd’annuler le processus de DC à
monlent avalrt l’attribution du nrdrclré sans engager de responsabilité envers les Entreprises.

9. Fraude et corl'uI)tiorr

Nous certil-iolrs pal' Ia présente qtle nous avoirs pris des nlesures pour nous assurer qu’aucune l)CI'SL

agissant pour nous. ou en notre nom, ne s'engage dans tout type de Fraude et de Corruption.

Au nom de l-Elrtreprîse :

Nom de la personne dûment autorisée à signer la Cotation au nom de l’Entreprise : [insérer le nom complcl .

la personne dûnrenï autorisée à signer la Cotation\

Titre de la peI-sonne signant la Cotation : [illsélel le 1 il le c0111 ptet de IcI 1)et-sonne signunl la Co IcI tio 111

Signature de la personne nommée ci-dessus: [illsél'el' la signal lire de la persolrlle dont le nom et IcI ccll)L' .

sont indiqués ci-ctessrls]1

Date de signaturef//?.yérer la date de la signaïure]\o\\t de [insérer le mois] , [insérer l’annéel.



ANNEXES

LE PLAN DU BATIMENT

Construction d un bloc de deux salles de classe équipées
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ANNEXE 2 : l-ornrulailcs de Cotation

Cotation de l’Entreprise

De

Représentant de 1

Titre/Posiml

Adresse

Courriel

Insérer le lronr l’Entreprise

$mmpriaMm)
lrésenta nt}sition duInsérer le titre ou la

esse de l' Entreprise
Insérer 1-adresse courriel de l’Entreprise

Entreprise

A

Représentant du Maître
d’Ouvl :e

Titre/Posml
Adresse

Insérer le non1 du Maître d’Ouvrage

mI re le nom du représentant du Maître d’Ouvrage]

insérer le titre ou position du Représentant

[ ïnsél-cl l adresse du Maître d’Ouvrage. v compris
l'adresse courriel

DC Ref No
Date de la Cotation

Cher [insérer le nonm du représentant du Maître d'Ouvrage]

SOUMISSION DE COTATION

I . Conformité et aucune réserve

En réponse à la DC nommée ci-dessus, nous offrons de réaliser les Travaux selon la présente

Cotation et en conformité avec la DC, les calendriers de réalisation et les spécifications
techniques. Nous confirmons que nous avons examiné et n’avons aucune réserve sur la DC y

compris le Marché.
2. Eligibilté
Nous répondons aux exigences d’adnrissibilité et 11-avoirs aucun conflit d’intérêts. conforlnénlent
à la Demande de Cotation
Suspension et exclusion
Ni notre entreprise, ni nos sous-traitants, fournisseurs, consultants, fabricants ou plestataires de

services pour toute partie du marché, ne faisons l’objet et ne sommes pas sous le contrôle d une
entité ou d’une personne, faisant l’objet de suspension temporaire ou d’exclusion plonolrcée pal
le Groupe de la Banque Mondiale, ou d’exclusion illrposée par le Groupe de la Banqtle Mondiale
en vertu de l’Accord Mutuel d’Exclusion entle la Banque Mondiale et les autles banques cIe

développement. En outre nous ne solnnres pas inéligibles au titre de la législation. ou d'une autre
réglementation officielle du pays du Maître d’Ouvrage, ou en application d’une décision prise par
le Conseil de Sécurité des Nations Unies
Prix de la Cotation

Le prix total de notre offre est [ilrséler l’une des options suivantes selo le cas]
[Option 1 , en cas de lot ulnîque:] Le prix total est le suivant : [insérer le prix total de la cotation
en chiffres et en lettres, en indiquant les différents nlontalrts et les monnaies respectives]:
Ou

t



6

[Option2. ell cas de lots multiples:] a) le plix total de chaque lot [insérer le prix total de chaque
lot en chiffres et lettres,en indiquant les différents nrontants et les monnaies respectives] ; b) le
prix total de tous les lots (somme de tous les lots) [insérer le prix total de tous les lots en chiffres
et lettres,en indiquant les différents montants et les monnaies respectives] ; c) le rabais pour
l’attribution de plus d’un lot [indiquer toutes les remises]
5. Validité de la Cotation
Notre Cotation est valide jusqu’à la date spécifiée dans la DC, et elle restera contraignante pour
nous et peut être acceptée à tout moment avant son expiration.
6. Garantie de bonne exécution [supprimer si la Garantie de Bonne Exécution n’est pas exigée]
Si nous sommes attrit)utaires du marché, nous nous engageons à obtenir une Garantie de bonne
exécution conformément à la DC.
7. Collrnlissiolrs. avantages, honoraires
Nous avons payé ou païerons les colnmissiolrs. avantages et honoraires en rapport avec la
procédure de Dclrrande de Cotation ou l'exéCLltiolr/la signature du marché :

[indiqucl lc nt)111 complet de clraqtle bélréliciaire. soIr acllesse complète. le motif de versement de
chacun des cc)ïlrlrlïssions, avantages et Irolrol-aires. le nrolltant et la nlonnaïe. le cas échéant

Nom du Bénéficiaire Amr Motif Montant

(Si aucune sonlnre n’a été versée ou ne doit être versée, porter la mention « néant »).

8. Aucune obligation d’accepter
Nous comprenons que vous vous réservez le droit:
a. d’accepter ou de rejeter toute cotation et que vous n’êtes pas tenus d’accepter la cotation de
coût évalué le plus bas, ou toute autre cotation que vous pourriez recevoir, et

b. d’alllluler le processus de DC à tout 1110nlent avant l’attribution du marché sans engager de
responsabilité clr\'ers les Entreprises
9. Fraude et ct)lrLlption
Nous ecrI i liolls par la présente que nous avons pris des nresLlres poLIr nous assurer qu’aucune
persolrlrc agissant pour nous. ou ell notle nt)111. lle s ellgilgc dans tout type de Fraude et de
Corruption .

Au nolrr de l Entreprise :

Non1 de la personne dûment autorisée à signer la Cotation au nom de l’Entreprise : [insérer le
nom complet de la personne dû111ent autorisée à signer la Cotation]
Titre de la personne signant la Cotation: [insélel le titre complet de la personne signant la
Cotation]

Signature de la personne nommée ci-dessus: [insérer la signature de la personne dont le nom et la
capacité sont indiqués ci-dessus]
Date de signature [insérer la date de la signature] jour de [ilrséler le mois], [insérer l’année].

4



ANNEXES
BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
Bloc salle de classe

N'’

101

1 02

DESIGNATIONS
U lN1 1 T E :1\ 7ff; = P.tJ en lettre

Lot 100: TRAVAUX PREPARATOIRES
Débroussailla2e du site
Études et installatioll cIc cllallticl

1112

mT TERRASSE MENI'

Nivellement de la plate-forme (Décapage de la couche
végétale:

Fouille en rjgoles et en puits sous poteaux

ii i;rîFï;Iiitique ou sable

20 1

n2–T
203

ni 2

m3

m 3

LOT 300: FONDATION
Béton de propreté de 5cm dom(ui;/;;
Aggjos de 20x20x40 bourrés au béton

-êétol;;=RBmGii;enno e=mane fc;;i
à 350 kg/m3

Béton légèrenmÛ)
300kg/1113

301

302

303

3 04

1113

m 2

1113

111 2

Lot 400: MACONNERIE -ELEVA-l'ION
Aggjos creux de 15x20x40
EndJît-;=mmTa=Jl
o linteaux, chaînages et
)outres dosé à 350 kg/m3

Chape lism 350 kg/m3
Foulnitul-c et

Foulnitule et

40 1
402

403

404
405
406

1113

1112

iour dallage et estm;
lose des carl-=lux 30x30
lose des plinthes 15x30

Lot 500: ACROTERE MACONNE -CHARm
COUVERTURE-ETANCHEI TE-PLAFOND
Ferme doublée en bois dur 3x 1 5 traités au Xyjamon
ou carbonyle
m;=il chevrmmll
traité au carbolryje
Plafond en contreplaqué blanc sur solivdge en lattes
4x8 traités au XyIamon
Planches de rive ta

Tôle bac alu 6/ 1 0e de 6m

Tôle faîtière de 50 cm de large

Rive de pignon en tôle bac alu fixée sur planche de
rive

501

5 02

503

504
505
506

507

LJ

1113

1112

mI



8

508

509

510
511

60 1

602
603

604
605

70 1

702
703

704

705

706

707

708

80 1

802

803

804

90 1

902

903
904

1 oo 1

Béton armé pour coulage du chainaux closé à 350
ke/1113

Agglos de 12x20x40 pour élévation sur le chainaux
-ÇieliËFaTl;–mleuse ;;;=-mïm
77)finère

m3

ti-êïïFmmMETALLIQUE
Porte métalljque Dleine de 97x220

mâ==rnière (==;iFeïi=FiT
l:c11ëtlc CII allure coulisstlnle

Fer i’orgé sur les fenêtres
-mlali;=FaQ-;

U
mI

1112

1112

m 2

mïFËëTRlcl TE

Tube flexible orange de 13

imG. v 1.5 ml)

Fil 1-1-1 2.5 mm=

Réglette de 120 Mazda ou Le grand (6 par salle)
Hublots ronds à la véranda
Interrupteurs et prise=r-;iF;;;;;Fe=
Attaches. dominos. boîtes de dérivation, toutes

sujétions de sécurité, raccordement avec le réseau
existant dans l'Établissement

Fourniture en énergie solaire

R leau

Rleau

Rleau

Ens

Ens

Lol 800: l)EINTURE

Application de deux couches de peinture acrylique de
1\'De Dalrtc.\: 800 ou similaire sur DIalOlltl

Application de deux couches de peintLllc acryliqLle de
type Dantex 1300 ou similaire sur murs extérieurs
Âpplicalion de deux couche Tc:
type palrtex 800 ou similaire sur murs intérieurs

Application de deux couches de peinture
glycérol)htalique sur Menuiseries bois. métallique et

1 inthe

lll 2

1112

ITl2

rn 2

LOT 900: VRD

Caniveau DériDhérjquc

Dallage des alentours du bâtiment escalier et rampe
)OLll IralrdicaDés

mI

I113

m2
LI

ml

R=;;iii
1 ma 1

LO-l' I OOO : EQUIPEMENTS
Fourniture et installation table-bancs



1 002

1 003

1 004

Fourniture bureau maîtres complets

Fourniture et installation des placards élèves et

ensejgnants

Tableau vert scolaire type triptyque avec cadre en
aluminium de 120x90/240 cm

LOT 1 100 : ASPECTS SOCIO-
ENVORONNEMEN TAUX

mi;-iilÎpte des impacts sociaux et
environnementaux

1101



BLOC LATRINES A SIX (06) COMPARTIMENTS

NO IDESIGNATIONS

101

1 02

20 1

202

203

204

ma
302

303

304

401

402

402

403

407

407

501

502

503

504
505

506

507

508

509

Lot 1 00: TRAVAUX PREPARATOIRES
ni;==;iiiTe du site

-FiFa==1 tali=iLl
[ô'î–TFERRASSEMENT
Nivellclnenl de la plate-forme (Décapage dc 111 COLICllC

végétale)
Fouille DOLlr fosse bioHI

Fouille en l-jgom) ;;im
Remblais de terre laaill
LOT 300: FONDATION
Béton de propreté de 5cm dosé à 150kg/m3

Aggjos de 20x20miiiiàm
Béton armé pour semelles, poteaux, dalle sur fosse et
chaîlrages dosé à 350 kg/m3

-Fe:Ëii=le=mé poiIET;e
(ép.8 cm) dosé à 300kg/m3
Lot 400: M/\CONNERIE -ELEVATION
Aqgjos creII.\ de 15x20x40
AgE
Enduit au mm-;iiI
Béton armé pour poteaux, linteaux. chaînages et
)outres dosé à 350 kg/m3

====FF8;;des cGT;;=:
d éral)all 1

Fourniture et pose tiT=x–27)Ta
Lot 500: ACRO'I-ERE MACONNE -CHARPENTE-
COUVERTURE-ETANCH El TE-PLAFOND
Ferme doublée en bois dtm3–iÏ;Îiëil
ou carb011yje

1

cal’bt)11\ le

l ;il==ùmm
4x8 traités au Xyjdlnolr
;faT;;;
Tôle bac alu 6/10e de 6m

Tôle t’aîtière de 50 cm de large

Rive de pignon en tôle bac alu fixée sur plancllc de
rive

Béton :lrnlé pour coulage du chaînatl\ dosé à 350
kg/m3
A )

Prix
unitaire en

chiffre

Prix unitai re
en lettre

UNITE

1112

1113

m3

m 3

m 3

m 2

1113

nl 3

nl 2

1112

ITI 2

111 3

ITI 2

1112

U

1113

1112

mI
m 2

mI

nl 1

1113

m2



510
511

Membrane bitumeuse poLIr traitelrlellt d étallclléité 111

mI

t

Descente d'eatl en tuyau PVC de 100

Lot 600: MENUISERIE METAI,.LIQUE
60 1

70 1

702

705

706

707

Porte métallique >leine de 80x2 1 0 U

Rleau

Rleau

m7ôîF-ËLEcfRitïH
Tube ïlexible orange de 13

mis-Tm 1,5 mm2 en plafond
Hublots ronds

m;Gti;;;Mstrés
Attaches, dominos, boîtes de dérivation. toutes

sujétions de sécurité, raccordement avec le réseau
existant dans l'Établissement

Ens

Lot 800: PEINTURE

80 ] MTii;ïfiFaaeux couches de peilltulc acrylique de
type pantex 800 ou similaire sur plafond

1112

1112

mI
m3

LI

Application de deux couches de peinture
glycérophtalique sur Menuiseries métallique et murs
extérieurs

804

90 1

902

1001

Tamu périphérjque
Dallage des rampes Pour handicapés

no f ooo : PLOMBERIE

Fourniture et pose des WC turque



N'’ 1 DESIGN,'\’I-IONS

101

102

20 1

202
203

301

302

303

304

40 1

402

403

404

405
406

501

502

503

504

505

506

507

508

DEVIS QUANTITATIF ET ESTINIATIF
Bloc salle cIe classe

Lot 100: ’1'RAVAUX PREPARATOIRES

Débroussaillage du site
Études et instama nl iRl =1

Sous-Total lot 100

miFmssEM ENT

i;iie-forme (Décapage de la
couche végétale)
Fouille en rjgoles et en puits sous Doteaux

mÉIni; teTï;i;ïâ}tiML ou sat;ii
=o Fs:f-FaI lol 200
LOT 300: FONDATION
Béton de propreté de 5cm dol

Agglos dc 20x20m-Ë-aligi-nam
Béton armé poLÉaÎ;aÏiÏiÏii;àÎÎaÏeÏ
dosé à 350 kg/nr3

1 =mJmniimm
dosé à 300kg/1113

SOUS-’1-ol:l1 lol 300

Lol 400: &IACONNERIE –ELEVAl’lON
Agglos creux de 15x20x40

Enduit au mortier de ciment dosé à 350kg/m3

=a;;=:Fj;;ïeaux, linteaux, chaînages et
poutres dosé à 350 kg/m3

Chape lissée dosé à 350 kg/m3 pour ddllage et
estrade

Fourniture et DOse des carreaux 30x30
Fourniture et pose des plinthes 15x30
Sous-Total lot 400
Lot 500: ACROTERE MACONNE -
CHAR I) l: N'I-I:-COUVERTURE-ETAN(- HEI
PLAI=ON D

FeInIC dOLll)léo en bois dur 3.\ 15 traités 1111

Xylallrolr ou cêllbolryle
l

Di.qIroll trtlilé au carbonyje

Plafond en contreplaqué blanc sur solivage en
lattes 4x8 traités au Xylamon

Planches de rive traitée au Xylamon
Tôle bac alu 6/ 1 0e de 6m

Tôle faîtîère de 50 cm de large

) ;=c alu fixée sml
de rive
Béton armé pour coulage du chainaux dosé à 350

U N 1 r r E (2 u A 1\1l T I T E l:Il i11} A 1 R E ]v11 () N TAN q

nTag
F-'l

111 2

m 3

1113

555

32,8
62

1113

1112

111 3

1112

293

bas

6,9

12,96

1112

lll 2

1113

1112

lll 2

1112

1 49,3

318

7, 19

165.6

169.7
9

7

2

220

63

L

lll 3

nl2

mI

1112

mI

luI

1113

24

4, 1



50 o

5 1 0

iII

601

602
603

if)4
605

70 ]

702

703

704

705

706

707

708

8 01

8 CJ2

803

804

90 1

902

903
904

3
111

Agglos de 1 2x20x40 pour élévation sul lc
cllainaux

Membrane bitumeuse pour traitement
d’étanchéité
–Descente d’eau en tutau PVC de 100

Sous-TOTAL LOT 500

Lot 600: MENUISERIE METALLÏQUI:
Porte métallique pleine de 97x220

Seuils en cornière (véranda Miicia
}enêtre en alu coulissante

Grille antivol en Fer forgé sur les fenêtres

Ballustrdde en Fer forgé
c )T 600
m-mCTRICl’FE
Tube flexible orange de 13

--inni)
Fil TH 2.5 mm2

Réglette de 120 Mazda ou Le grand (6 par salle)

Hublots ronds à la véranda
InterruDteurs et prises de courant ellcastlés

Attaches, dominos, boîtes de dérivation, toutes
sujétions de sécurité, raccordement avec le réseau
existant dans l’Établissement
Fourniture en énergie solaire
Sous-Total LOT 70i
n;imTRINTURE
Application de deux couches de peinture
acrylique de type pantex 800 ou sinrilaire sur

lafond

Application de deux couches de peinture
acrylique de type pdntex 1300 ou similaire sur
murs extérieurs

ma on de deux couches de peinture
acrylique de type pantex 800 ou sinlilai re sur
murs intérieurs

Application de deux couches de peinture
glycérophtalique sur Menuiseries bois,
métalljque et plinthe
Sous-Total LOT 800
LOT 900: VRD
mim=) i;)hérjque
Dallage des alentours du bâtiment escalier et
rampe Dour handicapés
EsDaces vert
Plantation des arbres autour du bâtiment
Sous total Lot 900

Y

48

27

HO

111 '

lll2

mI

IJ

mI

m 2

nl 2

1112 6,88

R leau

RI eau

R leau

tJ 12

2

8

1

1

U

U

Ens

Ens

111 2

1112

1112

1112

220

1 64,8

156,2

45

mI

ITl3

m2
LI

66

4.3



1001

1002

1003

1 004

1101

N' IDESIGNATIONS

101

102

201

202

203

204

301

302

303

304

40 1

402
403

404

405
3

LO’l' IOOO : EQUIPEMENTS
Fourniture et installation table-bancs

TERres complets

Fourniture et installation des placards élèm
ensejgnants
Tablet)
aluminium de 120x90/240 cm

Sous total Lot 1000

LOT 1 100 : ASPECTS SOCIO-
ENVORONNEMENTAUX
Prise en compte des impacts sociaux et
environnementaux
Sous total Lot 1 100

Montant hors taxes
TVA 19.25%

AIR (2.2% t)LI 5.5%)
Mollltlllt 'l--l-C'

Montant net à payer

1111

111 2

U

LI

65

2

FF 1

BLOC LAI-RINES A SIX (06) COMPARTIMENTS

1 111:r : §Ib:1111\L 1 1R( E 1 V1 1C) N F 1 • a J \
Lol 100: ’1 RA VAUX PRI-:PARATOIÎm
Débroussaillage du site
ml et installat=lï;FlaTl-tïeï
Sous-Total lot 100

Lot 200: TERRASSEMENT

Nivellement de la plate-forme (Décapag RiFF;-
couche végétale)
c tIr l-osse bio fil

Fouille en rjgole pour mur de f011cltllit>11

Remblais dc =re latéritjque ou sable
Sous-’l-otal lot 200

LOI- 300: FONDATION
Béton de propreté de 5cm domE_;/IÏIT
Agglos cIc 20xRï;-aïn;mm;;;
Tél JT;=7[;ii==;mm) ;
fosse et cllaîlrages dosé à 350 kg/tn3

Béton légèrement arlnemo aIme
allentours (ép.8 cm) dosé à 300kg/nl3
Sous-Total lot 300
Lot 400: MACONm-m–ç;aïn
Aggjos c=TiTi=ïâin
AHHH
Enduit au=i==1Ïm=mm1
) =:i=IT;-iiiiiiTeT:T
loutres dosé à 350 kg/m3

1 oo,oo

HO

49,00

5,63

2,68
I .79

irl 2

111 3

lll3
mJ

m 3

lll 2

1113

1113

0.46

19,oo

1 ,78

0,90

1112

1112

1112

ln3

1112

5 1 ,62

21,17

34

I ,O 1

12,78Fourniture et pose des carreauaâ



anti-dérapant

502

503

504

505

506

507

508

5 09

510

511

60 1

70 1

702

703
704

705

801

8 02

90 1

902

l'ournitu rc et406 lose des carreaux 111uraux 20x40 1112

no BïaTTotïâô-
Lot 500: ACROTERE M ACONNE -
c il A RI)ENTE-COLJVERi-uRL-i:’]-ANci iEi-ri:-
PLAFOND
Fermii;tm) aI ii;;ÎÛl ix
Xyjanlolr ou cdrbollyje

50 1

Pannmiia76-ii;m lattes 4x8 Lt•a i té au
lll 3

carbonyje

Plafond en colml ;FÉï;;;;=–sifine
lattes 4x8 traités au Xylalnon
traitée aFmi;TiT; mI

Tôle bac alu 6/ 1 0e de 6m
Tôle faîtière de 50 cm de large

1112

mI

1 mnac alu fixée sur planche
1111de rive

Béton armé pour coulage du chdinaux dosé à 350
kg/m3

111 3

Agglos de 12x20x40 pour élévation sur le
chai naux

111 2

Membrane bitumeuse pour traitement
d'étanchéité 1112

Descente d’eau en tuyau PVC de iÏiÏ 1111

Sous-TOTAL LOT 500

Lot 600: MENUISERIE METALLIQUE
Porte métallique pleine de 80x2 1 0 U
o A–l LOT (M
Lot 700: ELECTRICITE

Tube flexible orange de 13 Rleau

'lafo-;-;aCâbles V.G. V 1,5 mm2 en
Hublots ronds

R leau

U

Interrupteurs encastïés U

mhes=ii=sn) È=ë=aRT;Bi:ait=
sujétions de sécurité, raccoldelrlelrt avec le léseau
existant dans l'Établissement

Ens

Sous-Total LOT 700

Lot 800: PEINTURE

Application de deux couches de peinture
acrylique de type pantex 800 ou similaire sur

lafond
111 2

Application de deux couches de peinture
glycérophtalique sur Menuiseries métallique et
murs extérieurs

111 2

Sous-Total LOT 800
LOT 900: VRD

)ériphériqueCaniveau

Dallage des rampes

mI

)our handicapés 1113

104.11

1 .oo

0,20

1 2,58

1 4,20

18,87
1 0,65

1 4,20

I,13

11.28

24,44

13]i-ci

HO

0,50

0,50
2,00
2,00

I ,00

1 2.95

5 1 ,84

19,00
0,23



Sous total Lot 900
LOT 1000 : PLOMBERIE

) ;des WC turque
t

Montant hors taxes

TVA 19,25%

m2
mo TTC

Montant net à payer

1001

RECAPITULATIF

DESIGNATIONS
Devis bloc de deux salles de classe à école

ubljque
Devis bloc latrine à six (06) compartiments
Montant hors laxes
TVA 19,25%
i
Montant TTC

Montant net à payer

MONTANTS

Arrêté le présent devis estimatif à la sonlnre de T.T.C.: FCFA
Fait à le

Le Soumissionnaire



Denlalrcïe de C-otations

!

Proposition technique
L’Entreprise doit fournir :

Attestation de catégorisation
ilrfornlatiolrs SLll l’organisation du cllanticl

Id méthode d’exécution des Travaux
le calendrier de lnobiïisatîon ct de coïlsLl-tlcti011

Un résumé d’autres relrsejglrellrents. le cas éclléallt, que l’Entreprise iuge ltitre11Ls

e travaux
Note technjque da

Description des règles de protection socio-environnementale
Planning détaillé d’iécution des travdux avec déla o

Cahier des clauses techniques particulières, palaphé à chaque page, daté et sîgllé à la
dernière page

Cahier des clauses environnementales et sociales, paraphé à chaque page, daté et signé à
la dernière le

Cahier des Clauses administratives particulières paraphé à chaque page, daté et signé à la
dernière ie

Rapport de visite des sites

ANNEXE 3 : Formulaires du Marché

Acte d’Engagement

[L'Entreprise sélectionné relnptira l’Acte d'Engagellleni con.formément aux inclicat iolls en

ilclliques]

AUX TERMES DU PRÉSENT MARCI IE.

conclu le lclatef jour de [nroisf de lannéel

ENTRE



( I ) le Maire de la Commune de BANYO BP , 35 BANYO , Tél. 675 17 34 62/696 80 10 25 :,-

Courrie1 : garbasoule@yahoo.fr avec copie à thierrvfranoisandela@yahoo.fr et

aIr gant bo(,Œ»ahoo.fr /77(ci-après dénommé le « Maître d’Ouvrage») d’une part, et

(2) [insérer le nom légal complet de l’Entreprise] de [insérer l’adresse complète de

l ' Elrllepl'ise] (ci-après dénommé l' « Entreprise »), d’autre part :

ATTENDU QUE le Maître d’Ouvrage (MO) a émis une Demande de Cotation pour la
Réalisation cles travaux de Travaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de classe
+ équil)elrrclrts ell tables balles + chaises et bureau du Maître et un bloc latrine à six (06)
conlpartilncllts à l’Ecole Publique tIc MB ANl’FI L AIN(; A, Commune de BANYO,
DéI)al'telrlellt (lu Mayo-Banyo, Région (le l’Acl:lnla(tIIU

et a accepté laCotation de l’Entreprise pour l’exécution de ces Travaux, pour un montant égal à
[insérer le l)l'ix dll Marché exprilné dans la(les) monnaie(s) de règlement du Marché] (ci-après
dénolrrnré le « l)rix du Marché »)

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

1.

7

Dans ce Marché, les mots et expressions auront le même sens que celui qui leur est

respectivement donné dans les clauses du Marché auxquelles il est fait référence.

Les docunrents ci-après sont réputés faire partie intégrante du Marché et être lus et

interprétés à ce titre. Le présent Acte d’Engagement prévaudra sur toute autre pièce
constitutive du Marché.

a)

b)

c) )

d) )

lil Notification d’attribution LIU Marché adIessée à l’Entreprise par le Maître

dC)uvrdge Délégué (MOD) :

I.a Cotation de l’Entreprise ;

1 .cs Conditions du Marché. y compris ses annexes ;

Les Spécifications et exigences du Maître d’Ouvrage (MO) (y compris le Calendrier
d'exécution) ;

t) Le Détail Quantitatif et Estimdtif ; et

g) ’I-out autre document supplénrentaire éventuel mentionné dans le Conditions du

N/lalcIré colnnle faisant partie du Marché.

A)

-) LII ct)ntlcl)artie des paienrelrts que le Maître d'Ouvrage (MO) doit effectuer au bénéfice cIc

l-lllltlcl)lise. collrllre cela est illdicjLlé ci-aI)lès. l'Entreprise convient avec le Maîtlc
d-Ouvrage (MO) par les présentes d exéctltel les 'l-ravaux, et de remédier aux malt-açolrs

con tornlé111ent à tous égards aux d isposîtiolrs du Marché.

4 1.e I\'l:lîtl'e d’Ouvrage (MO) coll\iclrt par les présentes de payer à l’Entreprise. ell

c'l''LrcI):11-tie de l’exécution des tl'aviILl\. et des lectifications apportées aux lrlalfaçolrs. le
prix du N/larcllé, ou tout autre lrrontdnt dû au titIe du N/larclré, et ce, aux échéances et de la
façon prescrite par le Marché.

9



EN FOI DE QUOI les parties au présent Marché ont signé le présent document confornrénlent

aux lois de République du Cameroun les jours, mois et alrlrée mentionnés ci-dessous.

IAfln de faciliter la présente passation de marché urgente, si cela est acceptable pour le Maître

d’Ouvrage et l’Entreprise, la signature électronique de l’Acte d’Engagement, telle que par le

moyen de Document Signés, est recomman(léel

Signé par :

Maître d’Ouvrage (MO)
Signé par :

Pour et au nom de l’Entreprise

En présence de :
Témoin, Nom, Signature, Adresse, Date

En présence de :
Témoin, Nom, Signature, Adresse, Date



!
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Conditions du Marché
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Conditions du Marché (CM)

INote: TortI le texte italique est à utiliser l)OUI' Itt pl'épttration du marché et doit être supprimé
des conditions fin CI les tI u marché 1

(;élrél'alités4

1. Définitions 1.1 Les mots et explessiolls suivants ont la signification qui leur est

attribuée ci-après. Les termes définis apparaissent en lettres
grasses.

(a) Le Prix du Marché accepté est le prix stipulé dans la
Lettre de notification pour l’exécution et l’achèvement
des Travaux et la reprise de toutes les malfaçons.
Le Progranrnre d’Activités est l’ensemble des activités
comprenant la construction, l’installation, les essais et la
mise en service des Travaux dans le cas d’un marché à

prix forfaitaire. Il comprend un prix forfaitaire poul
clraqLle activité. utilisé pour la valorisation et l’évaluation
des effets des Variations et Evènements donnant lieu à

(b)

co 111 pen sat ion

Le Conciliateur cst Ja personne désignée conjointement
IraI- le M:lîtrc cl’OLlvrage et par l’Entreprise en vue de

ll-:lllcller les clil’l'érellds ell prenr i ère ilrstallcc.
con forlrrélnent aux dispositions de la Clause 21.
1.a Banque désigne la Banque mondiale et se réfère à
IAssociation Internationale pour le Développement
(All)).
Le Détail Quantitatif Estimatif signifie le devis chiffré
faisant partie du marché.
Les Évènements donnant droit à compensation sont
ceux définis à la Clause 40

La Date cl’achèvelnent est la date d’achèvement des

'l-ravaLlx dollnant lieu à réception (ou émission d’un
procès-verbal cIe léception pl-ovisoire), certifiée par le
l)ilCcteLll dc l)lojet conformément à la Clause 49.1
l'c Marché est le Marché entre le Maître d’Ouvrage et

l-l.lllle1)l-isc cil \' ue cI 'exéCLllel el d -acllevel les ’l-lavilu.\.
et d en asstllcr l’entretien. Il est constitué par les
dOCLlnlelrts énulrrérés à la Clause 3.3.

L’Elrtl'elir'ise est une personne physique ou morale dont
la Soulllission en vue d’exécuter les Travaux a été

acceptée l)at le Maître d’Ouvrage.
L'Offre tIe l’Entreprise est l’Offre complète remise pal

l ' Entreprise aLI Maître d’Ouvrage.
Le Prix du Marché est le prix stipulé dans la Lettre de
notification et ajusté ensuite conformément aux

dispositions du Marché.
LJn jour est tIll iour calendaire ; un mois est un mois
calctlda ire.

1_c Travail en régie est constitué d’intrants payés sul

(c)

(d)

(e)

(0

(g )

(I1 )

(1)

(i)

(k)

(1)

(ni )



une base Irolaire aLI titre du temps des peISOlllrels et de

l’utilisation des matériels de l’Entreprise. en sus des

l)aielrlcllts des lrlatéliaux et équipelllellts
LJ11c Malfaçoll cst toute partie des TlavaLlx lloll réalisée
ell coll fOIlnité avec les dispositions du Vïalclrë
Le Certificat de garantie est le certificat délivté par le
Directeur de Projet après correction des nrdlfaçolrs par

l ’ Entreprise.
La Période de garantie est la période stipulée dans la
Clause 2.12 et calculée à partir de la date d-aclrèvement.
Les Plans comprennent les plans et dessins lelatiÊs aux
l-ravaux, ainsi que les calculs et autles illlolnlations
l)léselltées l)al le Maître d’Ouvrage (ou ell soll llon1) ou

approuvées par le Directeur de Projet ell vue de
l’exécution du Marché.

Le Maître d’Ouvrage (MO) est la paltic qui emploie
l'Elrtleprise pour exécuter les Travaux, collfol-mélnent à
la Clause 2.1

Les Equipcnrclrts sollt les engins CI vélricules de

l'Entreprise allrelrés temporairement sui- le Site pour
l’exécution des travaux.

Le terme « par écrit » signifie colnmunîqué sous forme
manuscrite, typographiée, imprimée ou électronique,
constituant un document conservable de manière

perlnalrelrte.
La Date d’aclrèvenrent prévue est la date à laquelle
l’Entreprise doit achever les Travaux. La date
d’aclrèvemelrt prévue est stipulée dans la Clause 2.1.
Les Matériaux sont toutes les fournitules, y compris les

biens consommables, utilisés pal l'Elrtlel)l-ise dans le
cadre des Tlav,lux.

1,cs Equil)clrlclrts solrt toute partic illtéglallte des
llavaux qui ont une fonction lrrécalliqtlc. électl-iqtle,

cllilllique ou biologique.
Le Directeur de Projet est la personne ïrreïrtîolrlrée

dans la Clause 2.1 (ou toute autre personne conlpételrte
llomlrrée par le Maître d’Ouvrage (MO) dont le nom
est lrotifié à l'Entreprise et qui remplace le Dilecteur de

Projet) responsable de la supervision et de l'exécution
des Tlavaux ainsi que de l’administratiolr du MalcIré
Le Site est la zone définie en tant que telle dans la
Clause 2.1.

Les Rapports d’investigation du Site sont les rapports
inclus dans la Demande de Cotation : ce sont des

raDDorts factuet s et d’interprétation relatifs aux

(n)

(0)

(P)

(q)

(r)

(s)

(t)

(u)

(v)

( w)

(x)

(y)

(z)

(aa)

conditions de surface et du sous-sol du Site.

Les Spécifications sont les Spécifications des Travaux
incluses dalls lc Marché et toutes les 1110dificatiolrs ou

ajouts apportés ou approuvés par le Di lecteLll de Projet.
!



(bb) La Date de commencement figure dans la Clause 2.1.
Il s agit de la date la plus tardive convenue à laquelle
l'Entreprise devra commencer l’exécution des Travaux.
Elle ne coïncide pas nécessairement avec l’une des dates
cl'clltlée cllpossessîolr du Site.

Un Sous-traitant est une personne physique ou morale
qui a souscrit un contrat avec l’Entreprise en vue
d’exécuter une partie des Travaux inclus dans le
Marché, comprenant des travaux sur le Site.
Les Travaux provisoires sont des travaux conçus.
construits. installés et démontés par l’Entreprise
nécessaires à la construction ou à l’installation des
I-rav aux

IIne Variation est une instruction donnée par le
Directeur de Projet qui entraîne une modification des
l’I-a vaux.

I,es Travaux sont ce que l’Entreprise doit construire.
ilrstilllcr ct l-clrlcttle au Maître d’Ouvrage (MO) ell
vcllu dLI Malcllé et confotlnénrent à la détiniti011

figurant dans la Clause 2.1.
«Le l)ersolrllel de l’Entreprise» désigne tout le

personnel que l’Entreprise utilise sur le Site ou dans
d’autres endroits où les travaux sont effectués, y compris
le personnel. la lnailr d’œuvre et les autres employés de
tout sous-traitant.

« Personnel Clé » désigne les postes (le cas échéant) du
personnel de l’Entleprise qui sont énoncés dans le les
Spécilicat ions.

L’expression «Exploitation et Abus Sexuels » « (EAS)
» englobe les significations ci-après :

L’Exploitation Sexuelle, définie comme le fait d'abusel
ou de tentel d'abuser d'un état de vulnérabilité. de

pOII vt)il clitl-’éïcllticl ou de colllialrce à des fins sexuelles,

illcltlillll. lllais st1115 )’ être lilrlité, le fait de profitel
nloïrétailclllent. socialelnellt ou politiquement de
l'cxploitdtiolr sexLlelle d’une autre personne.
Les Abus Sexuels, définis comme toute intrusion
plrysiqLle OLI menace d’intrusion physique de natule
sexuelle, soit par force ou dans des conditions illégales
OLI par coercitiolr;
Le « Harcèlement Sexuel » (HS) », défini comme toute
avance sexuelle inopportune, toute demande de faveLlls
sexuelles ou tout autre comportement verbal ou physique
à connotation sexuelle par le personnel de l’Entreprise à

l’égard d’autres personnels de l’Entreprise ou du Maître
tl’Ouvrage (MO) :

1,c « l)ersolrncl tIll Maître (l’Ouvl'age (MO) » désigne
le l)il-eclCLll dLI l)lojct et tous les aLltres personnels, main
cl'LCLtvrc ct atltl'es employés (le cas échéant) du Directetll

(cc)

(dd)

(ee)

(fO

(gg)

(hh)

(ii)

(ij)

(kk)



de Projet et du Maître d’Ouvrage (MO) qui
s’acquittellt des obligations du Maître d’Ouvrage (MO)
ell VCltLI cltl N/ïalcllé: et tout autïe peISOllllel identifié
cc)llllllc llcls(lllllcl dll Maître d’Ou\l'agc (MO). par
lrotiÏicatiotl l’aiLe bar le Maître d’Ouvrage (MO) ou le
Directeur du l)rojet adressée à l’Elrtleprisc.

Généralités

a) Le Maître d’Ouvrage : le Maire de la Conllnune dc
BAN YO

Il veille à la conselvatioll des originaux des cloctllllents du
Marché et à la tlalrsllrissiolr des copies au NïïNM AP et à

l’ARMP par le point focal désigné à cet effet.
b) La Date cI ’acllèvenrent prévue pour l’ensemble des Travaux

2. Informations
spécifiques au
Marché

2. 1

est la suivante :

c) Définitions générales
Le Directeur de Projet (Chef de service du marché) est : le

Clreï' Selvice Tecllllique de la Commune de Ban)'o qui
coold(rlrlle les ol)élatiolls llécessaires à la bollllc cxéctltiolr des

difl-éleIItes phases du l)lojet et apporte au Maître (l’Ouvrage
une assistance gélrérale à caractère technique. adnlillistratîve et

financière à toutes les phases du projet. Par ailleuls il veille au
respect des clauses administratives, techniques et financières et
des délais colltracttlels.

L’Ingénieur du marché est Le Chef de Subdivision des
Tlavaux Publics de B ANYO. Il est chaIgé du suivi de

l’exécution du Marché et de la prise en compte des normes
sectorielles dans la réalisation des travaux.

L’Expert Environnemental est le Responsable Questions
Elrvironnenlelrtales, Hygiène, Santé et Sécurité au Travail
du Projet PROLOG, il est chargé du suivi environnemental de

l’exécution du lnarché et de la prise en compte des normes
environnellle11tales liées au contrat.

L’entrepreneur est chargé de réaliser les travaux suivant les
règjes de l’art et conï'ormélnent aux cahiers de clrarge. Il est

tenu d’assutcl- à l'équipe du projet le libre accès au lieu où
s’exécutent les travaux ainsi que toutes facilités dans
l’exécution de leur fonction.

d) Le Site est situé à MB AVI-FI LAINGA dans la (,-olllnlune de
BAN YO.

e) La Date de colrrnIelrcenrent sera ;
0 Les travaux se composent de :
L’analyse et traitement de l’eau ;
L’installation du chantier ;

Les fouilles pour le mur de la clôture fissuré de fondations ;

La fabrication et la mise en œuvre des agglomérés de 15 en
élévation :

La fabrication et la mise en œuvre des agglonrérés de 20 en
fondation :

La mise en œuvre du béton des poteaux, longrines et poutres ;



La remise en état des Ouvertures ;

Les revêtements (muraux, sol des toilettes (en carreaux) et
peinture) ;

La pose des pavés ;
L’électricité et plomberie sanitaire ;
Le nettoyage des sites après les travaux ;

La remise des clefs.

Une notification donnée par une Partie à l’autre en vertu du

Marché doit être par écrit à l’adresse ci-après en utilisant la
méthode la plus rapide disponible, telle que le courrier
électronique avec preuve de réception.

Adresse pour notification au Maître d’Ouvrage:
Aïtelltion tIc : MAIIIE DE LA COMMUNE DE BANyO
Rue

Ville : BAN'Vf)
Code postal :

Pays : Cameroun
Numéro de téléphone : 675 17 34 62/696 80 10 25

Adresse électronique : garbasouletJV,yahoo.fr avec copie à
tllierryfrclnotsancIelcI@\'(IIloo.fr et ah gombo(g)yahoo.fr

2.2

Adresse pour notification l’Entreprise:
[insérer le noln cle l'agent autorisé à recevoir les notijiculions]
[titre/position]
[départenlent/tlnilé de travail]
[adl'essef

[Adl'esse élecllt)niquel
Ordres de service

L’oldrc cIc selvicc de collrmencer les travaux est signé par le
Maire cle Id C'onllrrulre de B ANYO (Maître d’Ouvrage) CI

lrotitié tILI C*ocolltl-actalrt par le chef de service du marché avec
copie aLI DDMINN4 AP-Mayo Banyo, à l’Ingénieur du Marche
et au Maître d 'œuvle.

SLll pl’ol)c)sitïolr eILI nraitle cl’œuvre, les ordres de service ayant
une incidence sur l'objectif. le délai d’exécution et/ou le coût du

marché seront signés par le Maire de la Commune de Banyo
(Maître d’Ouvrage), après avis de l’Ingénieur du marché et du

chef de service du ïnarcllé et notifïé au Cocontractant par le
chef de service clu lnarché avec copie au DDMINMAP-Mayo
Banyo. à l’lngélrÏeLlr du Marche et aLI Maître d’œuvre.

Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement
llorllral eILI clranticr selont directement signés, notifiés et

ventilés par l'Ingénieur du nrarclré avec copie au Maire de la

Comnltlne de Billlyo (Maitre d’Ouvrage). au Chef de service du

lnalcllé. tILI Cocolltrtlctalrt. DDVïINN/IAP-Mayo Balryo et all
N/IdÎtre d'(ttlvle
lacs OI'cil'cs cIc sel-vice valillrl lrrisc cn clenreure seront signés pal-

le Maire cIc la COlrrnILllrc de Ban)/o (Maître d’Ouvrage), après
avis de l-lnuénicllr tiu nlalché et du chef de service du nlarcllé



et lrotiïié au Cocolrtractant par le chef de service dLI marché

avec copie au DDMINMAP-Mayo Banyo, à l'Ingénieur du
MaI-cIre et au Maître d œuvle.

Les ordIes cIc service de suspension et de reprise des tlavdLlx,
pour cause d 'illtellrpélies ou autre cas de force Illa.ieLlt-c. selolrt
signés par le Maire de la Commune de Ban)'o (Maître
d’Ouvlage). alrrès constat sur PV de l’llrgénietll dll llrarcllé. du

CIrer' de selvice du 111alcllé et du lrlaitre d’œtlvle et lrotitiés par
le clleï’ de scïvice dll 111alcllé ati CocontractalrI avec copie au

1-)DMINM /\1)-May(1 [3anyo. à l’Ingénieur tILI llraïcllé et au
Maître cl œuvlc.

Les ordres de service prescrivdnt les travatlx llëccssaites pour

remédier aux désordres lle relevant pas d'une utilisation
norlnale qui apparaÎtrdient dans les ouvrages pendant la période
de garantie, selont signés par le Chef de Service. sur

proposition de l'Ingénieur et notifîés au Cocolrtractalrt par
l’llrgélrietlr.
Le Cocontractaïlt dispose d’un délai de quinze ( 15) jours pour
émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait

d’émettre des léserves ne dispense pas le Cocontractant
d’exécuter les ordres de service reçus.

Confolménrent à la Clause 3.2, les délais d’achèvenrent par
tra llclles StIll 1 les :

2.4 La langue (111 N/lalcIré csI /e fl'alrçcl is.

2.5 Le mal-cllé csI l-égË llaï la loi de l'État cI u Canlelt) ull
Les infornlatiolrs sliéciliqrles au Marché pour les clauses
énunrérées sur les Conditions dulVlarché (CM) sont indiquées ci-
dessous :

2.6 CM 12: Les lnolrtants et les franchises d’assurance lninimulns
seront les suivantes : Le Co contractant devra justifier qu'il est titulaire
d’une police d’assurance individuelle de « responsabilité civile » ainsi
que d’une police d'assurance « tous risques challtiel » pour les
dolrrllrages de toutes natures causés aux tiers par son personnel salarié
en activité au travail, par le matériel qu’il utilise et du fait des travaux
exécutés avant la réception.

2.3

2.8 CM 18: Date de possession du site(s) doit être :

2 , 9 C M 2 1 ,\ 111 n li té de nomination du C-o llciliateul

2.10 CM 25.1 : IJ11 progl-alnme de travaux doit être sotlmis dans un

Ilolnbre de jours n ’excédant pas : deux semaines à partit de la date
de la lettre d’attribution du Marché.

2.1 1 CM 25.2 : La période de présentation des rapports d’avancement
des Travaux est la suivante : toutes les deux sentai nes

2.12 CM 33: La période de garantie est la suivante : 365 jours à partir
de la date d ' achèvelnent.

2.13 CM 43: Le montant de retenue sera 10oÀ du Montant TTC
2.14 CM 44.1: Les pénalités de retard pour l’ensemble des travaux



seront de :

Les pénalités de retard pour la totalité des Travaux sont :

1/2000ènre du prix total HT du marché par jour calendaire de
retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel
et

l/IOOOème du prix total HT du marché par jour calendaire de
letard au-delà cltl trelrtièlrle iOLll.

PENALITES SPECIFIQUES
Indépendalnlnelrt des pénalités pour dépassement du délai, le

contractant est passible des pénalités particulières de 50 000 FCFA
pour inobselvdtiolr cles dispositions du contrat notamment :

Remise taldive du cautionlrelnent définitif délai de 15 jours à
pdltîr de la lrotincation de la Lettre de Marché ;

Remise tardive des assurances de 15 jours à partir de la
notification de l’OSD =

Retard d’un mois sur la fixation du panneau d’indication du
chantier à compter de la date de notification de l’ordre de

service de démarrer la prestation ;

Absence du journal de chantier dans un délai de 15 jours à
partir de la notification de l’OSD ;

Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du

fait du cocontractant dans un délai de 15 jours à partir de la
notification de la Lettre de Marché.

2.15 CM 44.1 : 1.c llrolrtant nraximal des pénalités de retard pour
l’ensemble cles 11- IIV:ILI.\ est cIc : 1 0% du montant du marché du prix
final du Marché.

2.17 CM 45 : L’Avance de Démarrage sera : 20'% du montant du

Marché et sera versée à l’Entreprise au plus tard 30 jours après
qL:e l’ E11treprise a soumis une garantie bancaire acceptable.

2.18 CM 46: Le montant de la Garantie de Bonne Exécution est de
1 1 0% du montant TTC du Marché.

3. Interprétation 3.1 Dans le cadre de 1-interprétation de ces CM, les mots indiquant un
genre incluent tous les genres. Les mots indiquant le singulier
incluent égalenlent le pluriel, et vice-versa. Les titres n’ont pas de
signification. I,es mots ont leur sens usuel dans le cadre du
Vlarcllé sous léserve de définition particulière. Le Directeur de

Pro.}et tlolllrcla. à la de Irlande de l’Entreprise, des instructions
précisitlrt les ( l:ltlscs des C*M .

Si la léccl)tit)Il l):ll' tl':llrchc est spécifiée dans la Clause 2.3.
toute lélélclrcc à 111 Data d’achèvenlent et la Date d’achèveme11t

prévue s'appliqLIClolrl à chaque tranche de Travaux (en dehors des

références à la Date d’acllèvement et à la Date prévue
d ’dcllèvelnent pour la totalité des Travaux).
Les doculrlclrts qui fornrent le Marché seront interprétés suivant
l'ordre de priorité SLlivalrt :

(a) Acte d -Elrgagelrrellt,

3.2



Lettre de Notification,
OII\e de l'Entreprise.
Colrditiolls du Malcllé y compris les alrlrexes.
Spécifications techniques,
Pldlrs.

Détail quantitatif et estimatif,1 et
’Fout atltlc (loculllelrt 1 insérer autres tIt)cunI en ts le cas
éclréalrf I .

Duldllt l'cxéctltioll dll Marché, l'Elrtreprise doit se collïornrer aux
ilrtclclictic>lls (lillljr(11-tatioII de biens et de services clans le pays du

Vlaîtle d Ouvrage lotsq uc :
a) en clroit ou en règlenlellts officiels, le pays cIe l'E111prunteLlr

interdit les relations colrllrrerciales avec ce pays : ou

b) en application d’une décision du Conseil de sécurité des

Nations Unies prise en vertu du chapitre VII de la Clralte des
Nations LJlries. le pays E111prunteur interdit toutc inlpoltation
de bielrs ell provelrallce de ce pays ou tout pdielllellt à un pays.

une peISOlrlle ou une entité de ce pays.
Sous réserve de dispositions contraires, le Directeur de Projet
décidera des questions contractuelles entre le Maître d'Ouvrage et

l’Entreprise en sa qualité de représentant du Maître d'Ouvrage.
L'Entreprise peut souscrire des marchés de sous-tlaitalrce avec
1-approbation du Dïl-ectetlr de Projet mais ne peut cédel le N/ïarclré

salrs avoil lcçtl l accord écrit du Maître d’OII\'lage. I,.a sous-
trditance ne lllod iI-ie pas les obligations de l'Entreprise

(b)
(c)
(d)
(e)
(t)
(g)
(h)

4. Interdictions 4.1

Décisions du
Directeur de

Projet
6. Sous-traitance

5.1

6. 1

7. Autres

Entreprises
7. 1 L’Elrtreprise coopérer,1 avec, et permettra à d'autres Entreprises,

autorités publiques et services publics, ainsi qu'au Maître
d’Ouvrage, de réaliser des travaux qui ne font pas partie du
Marché, sur le Site ou près dLI Site.

8. Personnel et
Matériel

8.1 L-EIrtleprise elllploicl-a le PeISOlrnel Clé et LltilÎSCla lc N4atéliel

identifié clans soir Ol’fle, pour exécuter les Tavaux. ou d autres
personnels ou Matériels approuvés par le Directeur de Projet. Le
Directeur de Projet dpprouvera le remplacement des Personnels

Clés ou du Matériel proposés à condition que les remplacements
aient des compétences et des qualifications ou des caractéristiques
substantiellelne11t égales ou supérieures à celles des autres

persollllels ou lrralélicls ïigutant dans l’Offre.
Le Directeur cIc l)loict peut exiger de l’Entreprise qtlil lctil-c (ou

fasse retirer) toute personne employée sur le Site OII sut les
travaux, y colllplis le personnel clé (le cas échéant). qui :

a) persiste dans l'illcolrduite ou le manque de diligence ;

b) s’acquitte de ses fonctions de manière incompétente ou
négligente :

c) ne se con foI-lrlc pas aux dispositions du Nlarcllé :

d) persiste dans une conduite préjudiciable à la sécurité. à

8.2

/ Dans les marchés rémunérés au forfait, supprimer « Détail quantitatif et estimatif » et remplacer par « Programme
d’Activités » ,



l’hygiène ou à la protection de l’environnement;
e) se livre au Harcèlement Sexuel, à l’Exploitation Sexuelle, aux

Abus Sexuels ou à toutes formes d’activités sexuelles avec des

personnes de moins de dix-huit (18) ans, sauf en cas de
mariage préexistant :

est recol111LI, SLlr la base de preuves raisonnables, comme
s’étant livl’é à cles actes de Fraude et Corruption au cours de
l’exéCLlt ic)Il des tlilvaLlx; OLI

g) a été recruté parnri le personnel du Maître d’Ouvrage;
Le cas échéant. l’Entreprise doit alors nommer rapidement (ou
faire nommer) un remplaçant approprié avec des compétences et

une expérience équivalente.
Main d’Œuvre

8.3 .\Engagenlent dll personnel et de la main d’œu\?re. L’Entreprise
doit fournir et employer sur le Site pour l’exécution des
travaux une main-d’œLlvre qualifiée, semi-qualifiée et noll
qualifiée nécessaire à l’exécution du Marché dans les

conditions de qualité et de délai prévues. L’Entreprise est
encouragée, dans la mesure du possible et raisonnable, à
employer du personnel et de la main d’œuvre disposant des
qLlaliÏ-ications et de l’expérience appropriées provenant du pays

du Maître d'Ouvrage
8.3.2 Loix cll 1 1 rtl\'ail . L’Entreprise doit se conformer à toutes les lois

pertinentes du travail applicables au personnel de l’Entreprise.
y complis les lois relatives à leur emploi, à leur santé. à leul
sécurité. à leur bien-être. à l’immigration et à l’émigration. et

leur pcrnrctlre tous leurs droits légaux.

8.').'ilnslallatic)ns pc)1tr le personnel et la main d’œuvre. Sauf
indication contraile dans le Marché, l’Entreprise doit fournir et

entretenir toutes les installations d’hébergement et de bien-être
nécessaires au personnel de l’Entreprise.

8.3.4 Approvisic)nnelllelr 1 en denrées alimentaires. L’Entreprise doit
prendre des dispositions pour fournir au personnel de

l’Entreprise un approvisionnellle11t suffisant en aliments
appropriés. à des prix raisonnables, comme précisé. le cas
échéant. dans le Marché. aux fins ou dans le cadre du Marché

8.3.5 FoI//77//llre cl eclll. I_’Entreprise doit, compte tenu des
conditions locales. l’oLlrnir sur le site un approvisionnement
adéquat en call potable et autre pour l’utilisation du personnel
de l'Illltlcj31isc.

8.3.6 Tluvcl il }l)lcé . !.'ltlrtleprise. y collrl)ris ses sous-traitalrts. llc
doit bas cnrplc)yct OLI tltÏliser le travail forcé. Le travail forcé
colrsistc cil to LIt 11-avai 1 OII service, non effecttlé

f)

8.3

volontairenrent. qui est exigé d’une personne sous la menace

de la force ou de la menace, et comprend tout type de travail
involontaire ou obligatoire, tels que le travail asservi, le travail
forcé ou des arrangements similaires de contrat de travail.
ALlctllre personne ayant fait ï’ob}et d’un trafic ne doit êtlc
employée ou engagée. La traite des personnes est définie

S



collllnc le l-ccILltctlrellt, le tlalrsport, le trallsl-elt. l Irébelgelllent
OLI l’accueil de }iclsolrlres par le ï110yell dc la lrlcïlace ou dll
recours à la force ou à d’autres t’ornres dc coelcition.

d’enlèvement, de fraude, de tromperie, d'abus de pouvoir ou
de position de vulnérabilité, ou de donner ou recevoir des
paielllents ou des avantages pour obtenir le collselrtenrent

d’une personne ayant le contrôle sur une autre personne, aux
fins de l’exploitation.

8.3.7 Travail cles enf-anIs . L’Entreprise, y compris ses sous-traitants,
lle cloit pas employel ou engager un enfant de ïrloills de 14 ans
sous réselve que la loi lratîolrdle précise tIll âge I)lus élevé
(l’âge nliïrinlulr1).
L’Entreprise, y compris ses sous-traitants. lle doit pas

clllploycr OCI cllgagel un enfant entre l'âge 111illilllulll et l'âge
cIe 1 8 airs d LIlle lllalrière qui est susceptible d êtlc dallgeleuse,
ou d-illtelïélel avec l'éducation de l’enfant. OII d-être nocif
potll la salrté dc l elrfalrt OLI son déveloplielrlelrt l)llysique,
lnelrtal, spirituel. 1110ral ou social.

L’Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit elllployer
ou engager des enfants entre l’âge minimum et l’âge de 1 8 ans

qu’après avoir effectué une évaluation appropriée des risques

par l’Entreprise avec l’approbation du Directeur de Projet.
L’Entreprise doit faile l’objet d’un suivi régulier par le
Directeur de Projet, qui comprend le suivi de la santé. des
conditions de travail et des heures de travail.

Le travail considéré comme dangereux potll les ellï'a11ls est un
travail qui, de par sa nature ou les circonstances dans

lesquelles il est effectué, est susceptible de lnettle ell péril la
santé. la sécurité ou la 1110ralité des enfants. C'es activités de

ttavail illtclclitcs aux clrfalrts comprennent le tl-avail stlivallt:
a)l expositioll à des abtls physiques. ps)'’cllologiques ou

sextlels;

b)le travail sous terre, sous l’eau, en hauteur ou dans des
espaces confinés;

c)le travail avec des machines, des matériels ou des outils
dangereux, ou impliquant la manipulation ou le transport de

charges lourdes:

d)le travail dans des environnements malsdÏns exposant les
enfants à des substances, des agents ou des processus
dangereux, ou à des températures, du bruit ou des
vibrations préjudiciables à la santé;

e)le travail dans des conditions difficiles telles que le travail
pendant de longues heures, pendant la nuit ou en
colrfillelllellt dalrs les locaux de l’employeLll-.

8.3.8/)rI,\'.v/c'/'.v (1 'f'llljr Ini cles ll'clvclilletlrs. L’Elrtrejlt'isc cI(lit tell il' des

t-egistles c(>lll}rlcts ct exacts de l’emploi de la lrlailr d -ctLlvre sur
le Site.

8.3.9 Non-discrinlination et égalité des chances, L'E11treplise ne
doit pas prendre de décisions relatives à l'emploi ou au



traitement du personnel de l’Entreprise sur la base de
caractéristiques personnelles sans rapport avec les exigences
inhérentes du travail à réaliser. L’Entreprise doit fonder
l’emploi du personnel de l’Entreprise sur le principe de
l’égalité des chances et du traitement équitable, et ne doit pas

faire de discl-inlination à l’égard d’aucun aspect de la relation
d’emploi .

8.3 . 1 OÆ/éc'é//7/#//ze cle glieÏ drI personnel de l'Entreprise
L’Entreprise doit disposer d’un mécanisme de règlement des

griefs pour le personnel de l’Entreprise.
8.3.11 Sensibilisation du personnel de l’Entreprise. L’ Entreprise

doit sensibiliser le personnel de l’Entreprise aux aspects
environnementaux et sociaux applicables dans le cadre du

Marché, y compris l’hygiène, la sécurité et l’interdiction de
l’Exploitation et Abus Sexuels (EAS) et du Harcèlement
Sexuel (HS).

Le Maître d’Ouvrage assume les risques que le Marché définit
comme lui incolnbant ; l’Entreprise assume les risques que le
Marché délinit conrlrre lui ilrcombant.

9. Risques
incolnbant au

Maître
cl’Ou\’rage et à
l’Elltr'el)rise

10. Risques
illcom banI au

Maître
d ’ Ouvrage

9.1

10.1 Depuis la l)atc Lle colnlncncelnent iLISqLI'à ce que le Certificat de
correction des lrrallaçolrs ait été délivré. les risques incombant au

Maître d’Ouvrage sont les suivants :

(a) Les risques de dommage corporel, de décès, de perte ou de

dommages matériels (excluant les Travaux, Equipements.
matériaux et Matériels), dus à :

(i) l’utilisation ou l’occupation du Site par les Travaux ou

dans le but des Travaux, qui sont le résultat inévitable des
Travaux, ou

G) la négligence, le manquement aux obligations statutaires
ou l’ingérence dans les droits légalement reconnus, du fait du
Maître d’Ouvrage ou par une personne employée par celui-ci ou
sous contrat avec celui-ci, à l’exception de l’Entreprise.

(b) Le risqLle de donrnlages matériels aux Travaux, Équipements.
Matélii lux et Matériels dans la mesure OCI ils sont dus à une

taIlle CILI N'laTtre cl ’OLI\ rage ou un défaut de colrceptiolr par le

Maître cl-(JLlvl-tIge ou solrt dus à un acte de guerre ou de

contamination radioactive qui affecte directement le pays dans

lequel sont exécutés les Travaux.
A partir de la Date d’achèvelnent jusqu’à ce que le Certificat de
correction des maïfaçons ait été délivré, le risque de pertes ou de

dommages matériels aux Travaux, Equipements et Matériaux est

un risque ilrcomballt au Maître d’Ouvrage sauf en cas de perte ou
de dommages dus à :

(a) une nralfaçoll qui existait à la Date d’Achèvement,
(b) un événement survenu avant la Date d’Achèvement et qui

n’était pas lui-même un risque assumé par le Maître
d’Ouvrage. ou

1 0.2

J



(les activités tIc l-Elltï-el)rise sur le Site aI)lès la Date
d Acllèvclllcnt

A partil de la Date de colrllllencement et .iUSqLI à ce que le

Certificat de corlectiolr de lrralfaçons ait été délivl-é. lcs lisques de

dommage colporels, de décès et de perte ou de dollrnlages
matériels (y compris, sans limite, les Travaux. les Equipements,
les Mdtéridttx et le Matétiel de l’Entreprise) autres que des risques
ilrcolrrbanl au Maître d’Ouvrage. incombellt à l'E11tleptise
L’Entreprise l-ouIlrira, aux noms du Maître d Ouvrage et de

l’Entreplise, Lille assurance depuis la Date de colllmelrcement
jusqu’à la fin de la Période de garantie pour les lnontants
minimaux et les franclrises lnaximales stipulés dans la Clause 2.6
couvrant les situations qui sont de la responsabilité de l Entreprise.
Les polices d’assutaIIce et les attestations d assulaIIce seront
ïburllies l)al l'Elltl-el)lise au Directeur de Pl-oÏct aux filrs
(l’apI)1-obalioll avêlllt la Date de collllrlelrcellrcll I des tlavaLlx.
l’ou tes les polices d’assurance spéciïieïo nt que les

(e)

11. Risques
incombant à
l’Entreprise

11.1

12. Assurances 12. 1

12.2

renlboursements de sinistres seront effectués ddlls les llrolrnaies et

dans les propoïtiolrs de llronnaies nécessaires poul colrlpelrser la
perte ou les donlnlages encourus.
Si l’Entreprise ne fournit pas l’une des polices d-assul-aIIce et les

attestations l-eqtlises, le Maître d’Ouvrage pourra plelrdle lui-
nrênre l'assurance que l’Entreprise aurait dû fournir et recouvrer
les prinles qu'il a payées sur des montants dus à l Entleprise à
d’autres titres ou, si aucun paiement n’est dû, le paiement des

primes deviendra une dette de l’Entreprise
Aucun changellrent ne sera apporté aux ternres de l'assurance sans

l’approbation du Directeur de Projet.
Les deux palties satisfelolrt aux conditions des
d ' assurance.

L'Elrtreplise sc !'olrdela sur les rapports d'investigation du site,
mentionnés claIrs la Clause 2.7, complétés l)al toutes les
illforllrations dont dispose l’ Entreprise.
L’Entreprise exécutera les Travaux
Spécifications tecllniques et aux Plans.

12.3

12.4

12.5

13.1

polices

13. Rapports
d’investigation
du Site

14. Obligation de
l’Entreprise
d’exécuter les

Travaux
15. Approbation du

Directeur de

Projet

14.1 con l'o1111élrrelrt aLix

15.1 L’Entreprise présentera les Spécifications techniques ct les Plans
montrant les Travaux provisoires au Directeur de Projet pour
approbation.
L’Entreprise sera responsable de la conception des Travaux
provISoires.
L’approbatioll par le Directeur de Projet n’altèï-era en rien la
responsabilité cIc l'Fntleprise pour ce qui est de la c(Inceptioll des

Travatlx provisoires.
L’Entreprise obtiendra le cas échéant, l’approbation de tiel-s pour
la conception des Travaux provisoires.
Tous les Plans de l’Entreprise en vue de l’exécutioll des Travaux
plovisoiles ou l3el111allellts devront être approuvés par le Directeul

15.2

15.3

15.4

15.5

+
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de Projet avIlllt lllisc ell (tLIVle.

16.1 L’Entreprise scta lespolrsable de la sécurité de toutes les activités
sur le Site, et pour prendre soin de l’hygiène et de la sécurité de
toutes les personnes autorisées à être sur le Site des Travaux ou
tout autre endroit otl les Travaux sont exécutés.

16.2 L’Entreprise doit appliquer toutes les règles et les lois relatives à
l’hygiène et la sécurité.

16.3 Protection de l’environnement

(a) L’Entreprise doit prendre toutes les mesures nécessaires pour :

protéger l’environnement (à la fois à l’intérieur et à l’extérieul-
du Site); et

(b) limiter les dommages et les nuisances aux personnes et aux
biens résultant de la pollution, du bruit et d’autres résultats des
opérations et/ou activités de l’Entreprise.

En cas de dc)llrlrlages à l'envirolrnenrelrt, aux biens et/ou de
nuisances pour les personnes. sur ou en dehors du Site à la suite
des opélatiolrs de l’Entreprise, l’Entreprise doit convenir avec le
Directeur de Projet des lrlesures et des délais appropriés pour
remédier, dans la mesure du possible, à l’environnement
endommagé pour la remise en son état antérieur. L’Entreprise doit
mettre en (tuvre ces nresures à ses frais et à la satisfaction du

Directeur de Projet.

17.1 Tous fossiles, pièces de monnaie, objets de valeur ou d’antiquité.
structures, groupes de structures et autres vestiges ou objets
d’intérêt géologique, archéologique, paléontologique, historique.
architectural ou religieux ou d’une valeur significative, sur le Site.

doivent être placés sous la garde du Maître d’Ouvrage.
18.1 Si la mise à disposition d’une partie du Site n’est pas effectuée à la

date figurant (la ils la Clause 2.8, le Maître d’Ouvrage sera réputé
avoir retaldé le début des activités devant y avoir lieu ; cette
situation constitue un événenlelrt donnant droit à compensation.

18.2 Le délai d'exécution est de 90 jours calendaires
19.1 L’Entreprise donnera accès au Site au Directeur de Projet et à

toute peI-sonne atltolisée par celui-ci, ainsi qu’à tout lieu OCI sont
effectués OLI selollt ellectués des Travaux dans le cadre du
Marché.

20.1 L'Elrtlel)rise cxéCLltela toutes les instructions du Directeur cIe

Projet qui sont conformes aux lois en vigueur au lieu du Site.

20.2 L’Entreprise devra nlaintenir, et faire tous les efforts raisonnables
pour s’assurer que ses sous-traitants maintiennent des comptes et

une documentation systématique et exacte en relation avec les
Travaux dans une fornre et de manière détaillée afin d’établir les

nroditicatiolrs (le temps et cIe coûts.
20.3 Inspections et Atldit par la Banque

Conformélrlent au paragraphe 2.2 e. de l’Annexe A au CM –
Fraude et Corruption – l'Entreprise doit permettre et s’assurer
que ses agents (qu’ils soient déclarés ou non), les sous-traitants.
les IOLllnisseLlls de services, les fournisseurs, et le personnel,
perlrrettellt à IiI Billltjtlc ct/ou les personnes nommées par la

16. Hygiène, Sécurité
et Protection de

l’Environnement

17. Découvertes

Archéologiques et
Géologiques

18. Mise à

disl]ositioll clu
Site et tlélai
cI ’exécution

19. Accès au Site

20. llrstl'uctiolls,
Inspections et
Audits
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Banque d’inspecter le site et/ou les comptes. les dossiers et autres
docullrents lelatils aLI processus de passation de lnalcllés. à la
sélectioll et/ou à 1-exécution du Marché, et à avoil ces comptes.
dossiers et autl-es docullleïrts auditéspar les auditetlls llollrlllés par

la Ballquc.l,'attelltioll de l’Entreprise et cIe ses sous-tlaitallts et
sous-collstlltalrts est attirée sur la clause 33.1 (liatldc et

colrtll)tion) des CMqui l)révoit. entre autres. que les actes visant à

elrtraver cc)llclètenlellt l’exercice des droits d’illspect ion et cl aLldits

de la Banque collstituellt ulle pr,ltique interdite conduisant à la

résiliation du Marché (ainsi qu’à une décision de suspension de

l’Elrtreprise colrforllrénlelrt aux procédures de sanctions en

vigueur à la Banque).

21.1 Le Conciliateur sera désigné d’un commun accord entre le Maître
d’Ouvrage et l’Elrtleprise, lors de l’élnissioll pal le Maître
d’Ouvrage de la Leltle de Notifïcatiolr de l'attl-ibution dll Marché

à l’E11treprise. Si, dans la Lettre de Notificatioll de l attribution. le
Maître d’Ouvrage ne consent pas à la désignation (lu Conciliateur,
le Maître d’Ouvrage demandera à l’Autorité de désignation du

Conciliateur (ïésignée dans la Clause 2.9de procéder à la

désigllatioll claïls le déÏdi de sept (7) jours suivant la réception de
ladite delllandc

21.2 Ell cas de clé111issioll ou de décès du Conciliateul. ou si le Maître
d’Ouvrage et l’Elrtleprise conviennent que le COllciliateLll ne se

comporte pas confornlélrlent aux dispositions du Vlatcllé. un

nouvel Conciliateur sera nommé conjoilrtenrent paI- le Maître
d’Ouvrage et l’Entreprise. En cas de désaccord entre le Maître
d’Ouvrage et l’Entleprise, dans un délai de 30 jours, le
Conciliateur sera désigllé par l’Autorité dedésignationstipulée
dans la Clause 2.9, à la demande de l’une ou l'autre partie. dans

un délai de sept (7) jours suivant la réception de cette denrande.
22.1 Si l’Entreprise estime qu’une décision prise pat le Dil-ecteul- de

Plojet outrepasse l’autorité qui lui est accordée en vertu du

Marclré ou que la décision est erronée, la décision sela sounlise au
Conciliateur dans un délai de quatorze (14) .jours suivant la
notilicatioll de la décision du Directeur de ProÎet.

22.2 1.c COïlciliatcLll- lcïldïa Lille décision par écrit cïalls tin délai de

quatorze ( 14) jours suivant la réception d'une llotilicatiolr de
différend. Le coût du Conciliateur sera (honolailes calculés à
l’heure et dépenses relnboursables) sera divisé à part égale entre le

Maître d’Ouvrage et l'Entreprise, quelle que soit la décision
rendue par le Conciliateur.

22.3 Les deux parties clrerclreront à résoudre le différend à l'amiable
avant d’ellgagel une procédure d’arbitrage. Si le différend n’est
pas réglé à l’anlidble dans un délai de quatorze ( 14) jours suivants
la décision du Conciliateur, chaque Partie pourra renvoyer la
décision du Conciliateur à un Arbitre unique dans un délai de 28

jours suivant la décision écrite du Conciliateur. Si aucune des

deux parties ne renvoie la décision à l’arbitrage dans le délai de 28
jours ci-dessus, la décision du Conciliateur sela cïéïinitive et

21. Désignation du
Conciliateur

22. Procédure de

règlement des
différends

b
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exécutoire. l, arbitlagc se déroulera conformément aux procédures
d’arbitrage suivantes

b) Marchés avec une Entreprise du pays du Maître d’Ouvrage:
Dans le cas d’un différend entre le Maître d’Ouvrage et un
Entreprise qui est ressortissant du pays du Maître d’Ouvrage, le
différend doit être renvoyé à l’arbitrage ou à l’arbitrage
conformément aux lois du pays du Maître d’Ouvrage.

23.1 La Banque exige le respect de ses Directives en matière de lutte
contre la fraude et la corruption, et de ses règles et procédures de
sanctions applicables, établies par le Régime des Sanctions du

Groupe de la Banque mondiale, comme indiqué dans l’Annexe A
aux CM

23.2 Le Maître d’Ouvrage exige que l’Entreprise fournisse les
infornlations relaI i vos aIIX conrnlissions et indemnités éventuelles

versées OLI à ver';ci’ à des agents ou Lille autre partie ell relati011
avec le processus d'appel d’offres ou l’exécution du Marché. Ces
informations doivent inclure au minimum le nom et l’adresse de

l’agent ou autre partie, le montant et la monnaie, ainsi que le motif
de la commission, indemnité ou paiement.

24.1/L’Entreprise est responsable de la sécurité du Site et :
(a) pour empêcher les personnes non autorisées à accéder au Site:

(b) les personnes autorisées doivent être limitées au personnel de

l’Entreprise, au peISonnel du Maître d’Ouvrage et à tout autre
personnel identifié comme personnel autorisé (y compris les autres
Entreprises du Maître d’Ouvrage sur le Site), par notification faite
par le Maître d’Ouvrage ou le Directeur de Projet à l’Entreprise.
L’Entreprise doit exiger que le personnel de sécurité agisse

conïorllréllrclrl alix 1_t)is applicables.
Il. .vl:tîtl'isc (III tclrll)s

25- l Dans les LIdl llis lil'cscl'its (lalrs la Clause 2.10, l’Entreprise
présentela aux fins d'approbatiolr, un Programme d’exécution des

Travaux. L’Entreprise peut réviser le programme et le soumettre à
nouveau ati Directeur de Projet à tout moment. Un programme
révisé doit montrer l’effet des Variations et des Evénements

donnant lieu à Compensation.
25.2 L’Entreprise doit surveiller l’avancement des Travaux et

soumettre au Directeur de Projet pour approbation un rapport
d’avancement des travaux, à des intervalles n’excédant pas les
périodes énoncées dans la Clause 2.11.

25.3 En plus du rdppoll d’avancement des travaux énoncé dans la
Clause 2.11, l’Entreprise doit informer immédiatement le
Directeur de Projet de toute allégation, incident ou accident sur le
Site, qtli :1 c)tt est SLISCcptible d’avoir un effet négatif important.
sans s- v limiter. tt)LIt incident ou accident causant un décès ou des

blessures graves: les effets indésirables importants ou dommages à
la propriété privée; ou toute allégation de LAS ou HS.
L’Entreprise doit fournir tous les détails de tels incidents ou
accidents au Directeur de Projet dans les délais convenus avec le

23. Fraucle et

Corl'ul)tiolr

24. Sécurité duSite

25. Progr:rrrrlrle ct
rapports
d’avancement

le
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Directeur de Projet.

26. Report de la Date
(l’Achèvement

26.1 Le Directeul de I)rojet reportera la Date d’Acllèvelrlent prévue si

ull Evèlrenrent donlralrt droit à compensation sulvielrt ou si une
Variation est acceptée qui rend impossible l-acllèvelllelrt des

Travaux à la Date d-/\cllèvenlelrt prévue sans quc l'f:lrlleprîsene
prclrllc cles 111cstllcs lr<rtll accélérer le tlavail lestallt. elltraîïrant
pour IIli tIll coût suI)lrlélrrelrtaire.

26.2 Si l’Elltlel)l-isc ll a Iras clollllé préavis d'un retalcï ou sil lr a pas

coopéré ell vue de réduire le retard ou en lilrritel les conséquences.
le retard dû à soir lrlanquenrelrt lle sera pas pris en colrlpte lors de

l’évaluation d’une nouvelle Date d’Achèvellrent prévue.

27.1 Lorsque le Maître d'Ouvrage souhaite que l Entrcplise acllève les
Travaux avalrt la Date d’Achèvement prévue. le Directeur de

Projet obtielrdla de 1-Entreprise des propositions clliffl-ées pour
l’accélération lrécessaîle. Si le Maître d’Ouvlage accepte ces

propositions, la Date d’Achèvement prévue sera ajustée en

conséquence et confirmée par le Maître d Ouvrage et par
l’Entreprise.

27.2 Si les propositions de prix aux fins d'accélétatioll des tlavaux
présentées pal l'[:lrtreprise sont acceptées par le Maître

d’Ouvlage. elles selotlt incorporées au Marclré el tl-aitées comme
une Val'latloll.

28.1 Le Dilecteur de Projet pourra donner des instluctîolrs à
l’Entreprise de retalder le commencement ou la lroLll-stlite d'une
activité dans le cadre des Travaux.

29. 1 Le Dilecteul dc l)rojet ou l’Entreprise poul-lont delllatldel à l'autre
partie de participer à une réunion de gestion. l_Jne l-éulrioll de
gestion a pour but d'examiner le programme du tlavail restant et
de traiter des questions soulevées dans le cadre de la procédure de
préavis lloti fiés par l'Entreprise.

30.1 L’Entreprise donnera préavis au Directeur de Projet. le plus

rapidement possible, d’événements futurs probables ou de
circonstances qui pourraient avoir des effets négatifs sur la qualité
du travail. entraîner une augmentation du Prix du Marché ou
l'etardel l’exécution des Travaux.

30.2 L’Eïrtrcplise coopélcl-a avec le Directeur de l)lo.icI aÏill d élaborer
et d'examilrel des propositions visant à éviter ou à trritiger les
effets de ces évélrenlelrts ou de ces circonstances : il coopérera ell
outre lors de la mise en œuvre des instructions du Directeur de

Plo}et qui poul-l-aiclrt en léstllter.
C. Contrôle (le qualité

31.1 Le Directeur de Pl-ojet examinera le travail de l l:lltlcl)rise et le

notinela de toute lrralfaçolr qu’il découvrirait. Ces \'ëtincations
lr’affecteront pas les responsabilités de l’Entreprise. I.c Directeur
de Projet pourra instruire l’Entreprise de chercher une nlalfaçon et
de découvrir et de tester tout élément du travail qui pourrait. à son

avis, présenter une malfaçon.
32.1 Si le Directeur de Projet charge l’Entreprise de léalisel un essai

27. Accélération

28. Ajournemelrt par
le Directeur de

Projet
29. Réunions de

gestion

30. Préavis
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malfaçons
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33. Correction des

NI alfa ço ils

34. Malfaçolrs non
rectifiécs

35. Prix du Marché2

36. Modifications du
Prix cI u 1\la rché3

Dans le cas de marché rémunéré au forfait. remplacer la clause 35.1 comme suit :

35.1 L'L:lrtreplelreur présentera un Progl-allrlrle d’activités luis à jour dans les 7 jours suivant
réception des instructions du Directeur de l)lojet. I.e Progralnlne d’activités contiendra
les :lctivités chiffrées à réaliser claIrs le cildlc cles 'l-lavaux. Le Programme d’activités est

utilisé pour suivre et contrôler la performance des activités sur la base desquelles
l-E11tlepreneur sera payé. Si le paienlelrt des matériaux livrés sur le chantier est effectué
sél)aléllrent, l’Entrepreneur pléselrtera la livraison des matériaux sur le chantier
sépaléllr ent du Programme d’activités.

Dans le CtIS de nlarclré rénlunélé iILI II>II IIiI. lcllljrlzlccl la totalité de la Clause 36 par IiI
nouvelle claLlse 36.1 colïlnle suit :

36.1 !. l:llllcplelleur modifiela lc l)roglalrrnlc d ’ Activités pour répondre aux changelnelrts dc
i’l-t)gltlllrme ou de méthode de travail cll-ectués à la discrétion de l’Entrepreneur. Les
Prix i'igurant dans le Programme d’Activités ne seront pas modifiés en raison des

changements apportés par l’Entrepreneur au Programme Programme ».d’Activités.

2

'1
)

non prévu dans les Spécifications techniques afin de vérifier si un

élément du travail présente une malfaçon et que le résultat de

l’essai est positif, l’Entreprise devra assumer le coût de cette
inspection et de tous les échantillonnages. En l’absence de
Malfaçon, l’essai sera assimilé à un Evénement donnant droit à

compensation
33.1 Le Directeur de Projet notifiera à l’Entreprise tout Malfaçon avant

la fin de la Période de garantie, qui commence au moment de
l’Acllèvenlellt et qui est définie dans la Clause 2.12. La période
de garantie sera plolongée.iLlsqLl’àCorlection des Malfaçons.

33.2 Chaque fois qu'LItre notification de Malfaçon lui sera remise.
l’Entreprise lectifiera la Malfaçon dans les délais spécifiés ddns la
notification du Directeur de Projet.

34.1 Si l’Entreprise ne rectifie pas une malfaçon dans les délais
spécifiés dans la notincatïolr du Directeur de Projet, celui-c
évaluera le coût de la rectification à apporter et ce coût sera
facturé à l’Entreprise.

D. Maîtrise des coûts

35.1 Le Détailquantitatif et estilnatif comprendra les postes de prix des

Travaux à exécuter par l’Entreprise. Le Détail quantitatif et

estimatif est utilisé pour calculer le Prix du Marché. L’Entreprise
sera rémunéré au titre de la quantité de travail exécuté au taux
correspondant à cllaque intrant spécifié dans le Détail quantitatif et
est i mat i l’.

36. 1 Lorsque les quantités tinales des travaux exécutés diffèrent de plus
de vingt-cinq pour cent (25%) pour un poste donné des quantités
du Détailqualltitatif et estimatif, et dans la mesure où le
changenrent concïtlît à un dépassement de plus d’un pour cent
( 19’'G) du Prix du Marché initial. le Directeur de Projet ajustera le
prix unitaire pour répondre à ce changelnent. Le Directeur de
Pro.jet ll'ajL'stcla pas les prix u11itailes en raison de changelllent-;
de quantité si, ce l-aisant, le Prix du Marché initial était dépassé de
plus de quinze pour cent ( 15%), sauf approbation préalable du



Maîtlc d'Ou VI-age

36.2 SLlr delr1,Inde du Directeur de Projet, l’Entreprise lui pléselltera un
sous-détail de tous les prix unitaires figurant au Détail quantitatif
et estimati f.

37.1 Toutes les Variations seront incluses dans les ProgranIInes4fOurnis

par l’ Entreprise.
37.2 L’l:lltre})lise. sur dclrralrde eILI Directeul de l)lo.icI. }rlésclltera à

celui-ci ulrc plopositiolr de prix pour l'exécution de la Variation
dans un délai de sept (7) iours suivant la date de la clct11aïlde ou
clatls Lllr délai IIluS long spécifié par le Dîlccteut dc blo.tet

Si le plix ptésellté pal l E11treprise est jugé trojl élevé par le
l)ilectetll dc l’loicI. ce cIellrier poulra conllrlallclel la Valiatiolr et

apporter un cllallgclrrellt au Prix du MalcIré. SUI la base de ses

propres l)lévisioïls qLlallt aux effets de la Valiatioll stll le coût potll
l’Entïel)rise.

37.4 Si le Directeur de Projet décide que l'urgence de l-édliser la
Variation n’est pas compatible avec la préparation préalable d’une
proposition de prix par l’E11treprise et son évaluation par le
Directeur de Projet sans retarder les travaux, une proposition de

prix ne sera pas prépalée par l’Entreprise et la Valiation sera

assîlrrilée à un Evélrelrlent donnant droit à compensation.
37.5 L’Entreprise n’aura droit à aucun paiement supplé111entaire au titre

de coûts qui aLll-aielrt pu être évités si l’Entreprise avait lrotifié un

37. Variations

37.3

préavIS.

37.6 Si le travail requis par la Variation correspond à un poste décrit
clalls lc l)étail CÏuillltitaliï ct cstinlatif et si, dc l a\’is dll Directeur
de l)l-ojet. la qualrlité de travail dépassant la linritc sl)éciïiée à la
clause 39.1 oil la lréliode de l’exécution lle l)l(r\’oqtle pas de
clrallgellrelrt du coût par unité de quantité, le plix ulritail-c !igurant
au Détail quantitatif et estimatif sera utilisé poul calculer la valeur
de la Variation. Si le coût par unité de quantité clrangc. ou si la
nature ou la période de l’exécution du travail requis par la
Variation ne correspondent pas aux postes figurant dans le Détail
quantitatif et estilnatif, la proposition de prix présentée par

l’Entreprise scIa pour de nouveaux prix unitaires coltespolrdant au

travail spécifié.5
38.1 L’Entreprise présentera au Directeur de Projet des décomptes

nrensuels de la valeur estimée du travail exécuté déduction faite du

1110ntant accumulé des décomptes certifiés précédenlnre11t
38.2 Le Directeul de Projet vérifiera les décomptes 111ensuels et

certiïicra les 111011tallts devant être versés à l’Entreplise.
38.3 I.a vêllcul- (111 tlaviliÏ CXéCLlté sera déterlllilrée IraI- le f)ilCCtCLll- de

l)l'oict

38. Décomptes

4

«

5

Dans le cas de lnarclré rémunérés au forfait, ajotlter « et Progranrlne d'Activités » après

Dans le cas cIe lrlarcllé rélrILllrél-é au fOIfait, supprimer ce paragraphe.
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38.4 La valeur du travail exécuté comprendra la valeur des quantités dc

travaux réalisées par poste figurant au Détail quantitatif et
est i mat if.6

38.5 La valeur du travail exécuté inclura la valeur des Variations et des

Evènenrents donnant droit à compensation.
38.6 Le Directeur de Projet porlrra exclure un élément certifié dans un

décompte précédent OLI réduire la proportion d’un poste certifié
précédenlnlclrt à la Itllnïèle d’informations nouvelles.

39.1 Les paiellrclrls SCI I)nI ajustés pour prendre en compte les
déductions corlesl)Olrdallt aux avances et retenues. Le Maître
d’Ouvrage velsera à l’Entreprise les montants du décompte
certifiés par le Directeur de Projet dans un délai de vingt-huit (28)
jours suivant la date du décompte. Si le Maître d’Ouvrage effectue
un paiement en retard, l’Entreprise recevra des intérêts sur les
arriérés de paiement lors du paiement suivant. L’intérêt sera

calculé à partir de la date à laquelle le paiement était dû jusqu’à la
date à laquelle il a été effectué, au taux d’intérêt en vigueur poul
les prêts colrrlrrerciaux, pour chacune des monnaies dans
lesquelles les paiements seront effectués.

39.2 Les postes de travaux pour lesquels aucun taux, ni prix unitaire n’a
été indiqué ne donneront pas lieu à paiement par le Maître
d’Ouvrage et leur prix sera réputé être compris dans d’autres taux
OII prix un ilailcs ïjgtllilnt dans le Marché.

40.1 Les évèllelllclrls tltJllll 11111 tIti)il à conrpcllsation seront les suivants :

(a) Le Maîtlc cl-Ouvrage irc clolrne pas accès à une partie du Site
à la Date d’elltl'ée en possession colrforITlémçnt à la Clause
2.8

(b) Le Directeur de Projet ordonne un ajournement ou ne fournit
pas les Plans, les Spécifications techniques ou les
instructions nécessaires à l’exécution des Travaux dans les
délais.

(c) Le Directeur de Projet donne à l’Entreprise des instructions
afin de déCOLlvrÎr un ouvrage réalisé, ou d’effectuer des

essais supplémentaires sur les Travaux qui se n’avèrent ne

pas présenter de Malfaçon.
(d) Le Directeur de Projet n’approuve pas un contrat de sous-

traitant sans motifs valables.

I.es concïit ions tItI sol OLI sous-sol sont stIbstantiellenlellt plus
clélïlvol-ilblcs Ljll' il élilit l’aist)lrlrable de supposer avalrt
l-émÏssic)Il cIc 13 l,ettl-c de NotifIcation. sur la base des

inl’orlrlatiolrs relrrises aLix sounlissionnaires (notaITlnrent les

Rappolts d’investigation du Site), sur la base des
informations disponibles au public et sur la base d'une
inspection visuelle.
L.e Directeul de Projet donne des instructions pour faire face

39. Paienrelrts

4D. E\’èllclllcllt$i
donnant cII'oit à

coIn pensa tion

(e)

(f)

6 Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer ce paragraphe par le suivant : « L'a

valeur du travail exécuté comprendla la valeur des activités complétées figurant dans le
l)rogranlme d’Activités ».

qa4
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à une sittlatioll ilrrplévue provoquée pal le Vlaitlc cl Otlvrage,
ou pour cf’fectuer un travail supplémentaire IClldLI nécessaire

pour des raisons de sécurité ou pour d'autres raisons.
D’autres Entlel3rises, les autorités publiques. les services
publics ou le Maître d’Ouvrage n’effectuent pas les activités
leur illcolllballt dans les délais prévus et dans le cadre des

colltrailrtcs spécifiées dans le Marché. elrtlaînallt ainsi un

retard ou cles coûts supplémentaires pour l ElrtlepI-ise.

Les avances sont réglées en retard.
Les colrséqLlences pour l’Entreprise de tout tisque inconrbant
au Maître d’Ouvrage.
I.e Directeur de Projet retarde indûlrlellt la délivrance du

(-cl-tiïicat d acllèvclrlellt (ou le procès-verbal dc lécepti011

(g)

(h)
(1)

(j)

Illo VI SOI le ) .

40.2 Si un évélrclllclrt clollllant droit à conrpensatiolr clltl-aille tIll coÛt
additiolrlrel ou ellll)êclre de terlrriner les Travaux a\’allt la Date

d’aclrèvelrrent prévue, le Plix du Marché sera augllletlté et/ou la
Date d’acllèvenlellt prévue sera reportée. Le Dil-ecteLll- de Projet

décidera ou noIr d’augmenter le Prix du Marché et du llrontant de

cette auglnelrtation, et ainsi que du report de la Date d'achèvement
prévue et la durée de ce report.

40.3 Dès que l’Elrtl'eprise aura fourni les inforlnatiolls délrlolltrant les

colrséquçlrccs d-un EvéneITlent donnant droit à colllpelrsation sur
ses prévisions de coût, ces informations seront évaluées par le
Directeur de Projet. et le Prix du Marché sela ajusté en

collséquellcc. Si les prévisions de l'Entreprise sollt estimées
excessives. le l)ilecteul de Plojet ajtlstera le Plix dll Malcllé sur la
base de ses propres estilllatiolrs. Le Directeur de l)lojet supposera
que l’Entlcl)lise devla réagir rapidellrelrt et avec colllpételrce à la
situation

40.4 l_'f:lrtlcl)l-Îsc iI-a Iras cIloït à lille compensation clilrrs lil llrcstlle OCI

les i11Lérèts du Vlaîtl-c d Ouvrage sont afl’ectés Ëlégati\’clllellt pal le
fait que l’Entreprise n’a pas fourni de Préavis d évèllcnlclrts ou n’a
pas coopéré avec le Directeur de Projet.

41.1 Le Directeur de Projet ajustera le Prix du Marcllé si les impôts,
taxes et autres redevances sont modifiés au cours de la période
allant de la date de dépôt des Offres jusqu’à la date de remise du
dernier certificat d’aclrèvelrrent. L’ajustement correspondra à la
variation du lnolrtant de l’impôt dont l’Entreprise est redevable.

42.1 Les prix ne seront pas révisés pour prelrdte ell compte les
fluctuations du coût des intrants.

43. t Le Maître d Ouvrage letielldra sur chaque l'aiclllcllt dû à

l’Etrtleprise la proportion stipulée dans la Clause 2.13 iusqu’à
l’Achèvement de la totalité des Travaux.

43.2 En application de la Clause 49.1, la moitié du lnolltalrt total retenu
sera versé à l-E11tlcplise lors de l’achèvelnelrt de la totalité des
tlavaLtx ct l aLltlc lrloitié à la lin de la Période de gal-alrtîc lorsque
le Dîrectctll- cIc l)IQjet atlra certifié que toutes les lrralïaçolls dont il
avait fait palt à l’Elrtreplise avant la fin de ladite période ont été

41. Fiscalité

42. Révision des Prix

43. Retenues
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rectifiés. Après l’achèvement des
llrolrtant retelrtl

Travaux, l’Entreprise pourra
une garantie bancaireremplacer le

incolrcl itionnelle.

44.1 L’E11tl-eprise paiera cles pénalités de retard au Maître d’Ouvrage au
taux stipulé (lalrs la Clause 2.14 pour chaque jour de retard pal
rapport à la Date d’acllèvement prévue. Le montant total des

pénalités de retard ne dépassera pas le montant stipulé dans la
Clause 2.15. Le Maître d’Ouvrage pourra déduire le montant des

pénalités de retard des paiements dus à l’Entreprise. Les paiements
des pénalités de l-etard n’affectent pas la responsabilité de

l’Entreprise.
44.2 Si la Date d’Achèvenrent prévue est reportée après que les

pénalités de retard ont été payées, le Directeur de Projet rectifiera
le paiement excédentaire effectué par l’Entreprise au titre de

pénalités de retard, en ajustant le décompte suivant. L’Entreprise
recevra des intérêts sur le montant excédentaire, calculés à partir
de la date du paielrrellt iLISqu’à la date du remboursement au taux
spécifié à 111 Clause 39.1.

44.2 L’Entreprise recevl’a LllrcPrilne calculée au taux par jour stipulé
dans la Clause 2.16 pour chaque jour d’avance par rapport à la
Date d’achèvenlent prévue. moins les jours pour lesquels
l’Entreprise aurait été payé au titre de l’accélération. Le Directeur
de Projet certinera que les Travaux sont achevés même avant la
Date d’acllèvelrleïrt prévue.

45.1 Le Maître d'Ouvrage vcrscra à l’Entreprise une avance du montant
stipulé dans la Clause 2.17 à la date stipuléedans la Clause 2.17,
sur présentation par l’Entreprise d’une garantie bancaire
inconditionnelle délivrée par une banque et sous une forme
acceptable par le Maître d’Ouvrage, pour les mêmes montants que
ceux de l’avance et dans des monnaies identiques. La garantie
demeurera valable jusqu’à ce que l’avance dit été remboursée mais
le nlolrtallt cle la garantie sera progressivement diminué des
nrolrtalrts relllbOLlrsés paI l’ Entreprise.

45.2 L’Entreprise ne pourra utilisel l’avance que pour payer le Matériel
de l’EntlepIise. les Equipements. les Matériaux et pour couvrir les

dépenses de nrobilisation nécessaires spécifiquement pour
l’exécution dll MalcIré. l.’E11treprise devra démontrer que l’avance
a été colrectelllelll tltiliséc glâce à la présentation au Directeur de

Projet de copies tIcs tllCtLllCS ou d autres iLlstificatifs.
45.3 L'dvancc seltl relllboursée par retenues sur les paiements dus à

l’Entreplise : la retenue sera proportionnelle aux montants des
Travaux achevés Il ne sera pas tenu compte de l’avance ni de son
remboursement lors de l’évaluation de travail effectué, des

Variations. des révisions de prix, des Evènements donnant droit à

compensation. des Primes ou des Pénalités de retard.
46.1 La Garantie de bonne exécution sera fournie au Maître d’Ouvrage

au plus tard à la date spécifiée dans la Lettre de Notification et

sera émise pour le lnolltant stipulé dans la Clause 2.18 par une

banque ou une société de cautionnement acceptable par le Maître

par

44. Pénalités cIe

retarclet l)riïrre

45. Paienrcllt tIe
l’A\'allee

46. Garantie cIe

Bonne Exécution
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dOuvlagc et libellée dalls les types et plopol-tiolls des lllollllaies
dans lesquels est libellé le Marché. La gal-alrtie de bolrlle exécution
sela valable vingt-huit (28) jours au-delà de la clatc dc délivrance
du Celtificat d'Acllèvelrlent des Travaux dans le cas d’une
Garantie bancaire. et pendant une période allant .itlsqtl à un aIr à
paltir cle la date d-élllissioll du Certificat d-Acllè\clllcllt. dans le
cas d’un cautionnenlent.

Le cas éclréant, les plix unitaires de Travaux en régie figurant dans
l’Offle de l’Entreprise seront utilisés pour le paienlent de travaux
supplénrentaires que le Directeur de Projet aura ordonné par écrit
au préalable en indiquant que ces travaux supplémelrtaîles seraient
rélrrtlllérés sul cette base.

-l'ous les Travaux devant être rémunérés en réuic SCI-Ollt colrsielrés

par l’Entreprise sul des ï'olmulaires approuvés pal- le f)ilcctcu1 de
Projet. Cllaque forlnulaire rempli sera vérifié et signé par le
Dilecteul de Pro.Îct dans les deux (2) jours suivallt la fin de ces
ti-ava u x ,

L,’Entreplise sera payé pour ces travaux en régie sui- la base des

fOIlrruldilCS « llavaux ell légie » dûment signés.

I,es pertes ou dollrlllages aux Travaux ou aux »latéliatlx devant
servir à l’exécution des Travaux survenus clltlc la Date de

colrrnlelrcelrlellt et la fin de la période de correction des 111al façons,
seront à la charge de 1-Entreprise si ces pertes ou dollrlrlagçs solrt
dus à des actes qu’il a colnmïs ou à des OITlissions de sa part.

E. Achèvenrent du Marché

L’Entreprise demandera au Directeur de Projet de délivrer un
Certificat d’acllèvement des Travaux (ou Procès-verbal de

réception provîsoile) et le Directeur de Projet le feIa après avoir
déterlrrilré que les -l-ravatlx sont achevés.
La conllllission de réception provisoire et définitive est composée

ainsi qu’il suit :

• Président :

47 . Travaux en régie 47. 1

47.2

47.3

48. 148. Coût des

réparations

49. Achèvement des

Travaux
49. 1

49.2

+ l.c N/ïaîtle cl’Otlvrage ou son représentant :
• Melllbles :

+ Le Délégué Départemental des Marcllés
MAYO-BAN YO ou son représentant(en
d’observateur) ;
+ Un responsable régional du PROLOG Adalllaoua :
+ Le Comptable Matière de la Comlnulle de B /\NVO :

+ Le Chef de Service du Marchés :

+ Le Directeur de l’Ecole Publique de MB AMTI LAINGA
+ Le Maître d’œuvre ;

+ Le Cocontractallt ou son représentant ;
Rapporteur :

l)tlblics du

qualité

•

+ L’Ingénieur du Marché.

Invité : l'entrepreneur.
I,a pél-ioclc cIc galalltic csI cIe 12 mois49.3

P
&
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50. Transfert 50.1 Le Maître d'Ouvrage prendra possession du Site et des Travaux
dans un délai de sept (07) jours après que le Directeur de Projet
aura délivré le Celt i licat d 'AcllèveITlent

51, 1 L’Entreprise renrelll’a tItI Directeur de Projet un décompte final
détaillé du montant total qu’il estime lui être dû en vertu du
Marché avant la fin de la Période de garantie. Le Directeur de

Projet délivrera un Certificat de garantie et certifiera le paiement
final éventuellement dû à l’Entreprise dans un délai de cinquante-
six (56) jours après avoir reçu de l’Entreprise un décompte
complet et correct. Si le décompte n’est pas correct et complet. le
Directeuï de Projet présentera dans le délai de cinquante-six (56)
jours un état des corrections ou additïons nécessaires. Si Ic
décompte final est toujours défectueux après avoir été présenté
une nouvelle fois, le Directeur de Projet décidera des montants
payables à l’Entreprise et délivrera un décompte pour paiement.

52.1 Si des Plans de récolenlent et/ou des manuels de fonctionnement

et d’entretien sont cxigés. l’Entreprise les fournira dans les délais
prescrits cI:111s 111 C'l:lllsc 2.19.

52.2 Si l’Entreprise ne tbLlrnit pas les Plans et/ou les Manuels dans les

délais prévus dans la Clause 2,19, ou si le Directeur de Projet ne
peut les approuver, le Directeur de Projet retiendra le montant
stipulé dans la Clause 2.20 des paiements dus à l’Entreprise.

53.1 Le Maître d’Ouvrage ou l’Entreprise pourront résilier le Marché si

l’autre partie commet un manquelnent Majeur au Marché.
53.2 Les manquelnents majeurs au Marché incluent, mais ne sont pas

limités à ce qui suit
(a) l’Entreprise cesse les Travaux pendant vingt-huit (28) jours

alors qu’aucun arrêt n’apparaît dans le Programme actualisé
et que l’arrêt n’a pas été autorisé par le Directeur de Projet ;

(b) le Directeul- de Projet donne à l’Entreprise des instructions
d’ajourncr la marche des travaux et ces instructions ne sollt
pas letilécs (lltIrs tIll clélai dc vingt-huit (28) jours ;

(c) le Maîtlc d ’(,)tlvrilge OII l’Elrtl-eprise est déclaré en faillite ou

est placé CII liqLliclation pour des raisons autres qu’une
restrtlcttlratiolr OLI LIlle fusion ;

(d) un paiement certifié par le Directeur de Projet n’est pas payé
par le Maître d’Ouvrage à l’Entreprise dans les quatre-vingt-
quatre (84) iotlrs suivant la date d’émission du certificat pal
le Directeur de l)ro jet ;

(e) le Directeur de Plojet notifie à l’Entreprise que le défaut de

rectification d’une malfaçon spécifique constitue un

manquement nrajeLlr au Marché et l’Entreprise ne rectifie pas
la Malfaçon dans un délai raisonnable indiqué par le

Dîrectetlr cle Projet ;

(f) l’Entreprise ne maintient pas le cautionnenlent exigé ;
(g) l'E11tleprisc lctiïrde l’acllèvenrent des Travaux à concurrence

du llolllble cIc iotlrs potll lequel le montant maximum des

pénalités cIc l-cIal-cI est atteint. collllrre stipulé dans la Clause
2 15 et

51. Déconr pte final

52. Manuels cIe

fo Il ctio lrllelrr ell t

et cl’clltretien

Résiliation
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si, de l’avis du Maître d’Ouvrage, l’E11tlcplisc s est livrée à
la ïiaude et à la corruption comme défini au palagIdplre 2.2
(a) cIe l'Anllcxe A des CM, au cours de l'attl-ibutioï1 ou de

l'cxécuti(ltt du Vïal'cllé. le Maître d’Ouvl'agc lroLll-l'a résilier
le Malcllé ct c.\1)tllscl l Entreprise du Site 11l11-ès tIll préavis
de qtlatotzc ( 1 4) iouls.

53.3 Nonobstant ce qui précède, le Maître d’Ouvrdge l)ouIla lésilier le
Marché pour colrvellalrce.

53.4 Ell cas de résiliatiolr, l’Entreprise arrêtera inlnlédiatelrlent les

Travaux. sécurisera le Site et le quittera dès que raisolrllablenlent
possible.

53.5 ï,Olsque l'une des deux parties au Marché lrotifie au Directeur de
Projet tIll 111allqtlelnelrt au Marché pour des raisons autres que
celles élrunrérées à la Clause 53.2, celui-ci décidera dll caractère

111ajeur ou non du nranquemelrt.
54.1 Si le Marché est résilié en raison d’un nlanquenrellt majeur

colnnlis pal l’Entleprise, le Directeur de Plojet délivrela un

certificat pOLll la valeur du travail exécuté et des nlatériaux
colrlrllallclés nloîlls les avances reçues jusqu'à la datc cIc délivrance
du cel-tificat cl lllc)tlls lc poulcentage devant êtle al)lrliqtlé au titre
de la valeur du travail non réalisé, comme stipulé dans la Clause
2.21. Des pénalités de retard supplémentaires ne s'apI)liqueront
pas. Si le lïlolrlalrt total dû au Maître d-Ouvrage dépasse les

paiements dus à l’Entreprise, la différence constituera une dette

payable au Maître d'Ouvrage.
54.2 Si le Malcllé est l-ésilié par le Maître d’Ouvrage pout convenance,

ou en raison d'un lrranquenlent majeur de la part du Maître
d’Ouvlage. le Directeur de Projet délivrera un certificat
correspondant à la valeur du travail exécuté, des matériaux
commandés, du coût raisonnable d’enlèvement des Matériels, du

rapatriement du personnel de l’Entreprise employé exclusivement
pour les Travaux et du coût elrcouru par l’Entreprise poul- protéger
et sécuriser les l’ravatlx, moins les avances reçues s jusqu à la date
de délivrallce elu Celtilicat.

55.1 Tous les matériaux se trouvant sur le Site. le Matériel, les
Equipelnelrts. 'Ï-ravaLlx provisoires et Travaux SCIOllt considérés
collrnlc étallt la ptopliété du Maître d’Ouvrage si le VïalcIré est

résilié en raisoll d ulle faute de l’Entreprise.
56.1 Si le Marché est interrompu en raison du déclelrclrenrent d'une

guerre ou ell raison de tout aLltre événement écllal)pallt totalenrent
au contrôle du Maître d’Ouvrage ou de l’Elrtreplisc. le Directeur
de Projet celtifiera que le Marché ne peut êtlc exécuté.
L’Entreprise sécurisera le Site et arrêtera les Travaux dès que
possible après avoir reçu ce certificat et sera payé au titre des
travaux exécutés avant de recevoir ce certificat. et au titre de tous

les travaux exécutés par la suite et pour lesquels un engagement
avait été souscrit.

57.1 Si la Balrque nlolrdiale suspend le Prêt ou le Crédit au Maître
d’Ouvrage, SLlr lequel une partie des paiellrelrts sollt eïï-ectués à

(h)

54. Paiement en cas
de résiliation

55. l)ropriété

56. Exonération de

l’obligation
d’exécution

57. Suspension du
prêt ou du crédit
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de la Banque
nronclia lc

l’Entreprise :

(a) Le Maître d’Ouvrage aura l’obligation de notïfïer à

l’Elrtreplise ladite suspension dans un délai de sept (7) jOUIS

après avoir reçu la notification de la suspension de la Banque
nrondiale ;

Si l’Entreprise n’a pas reçu les montants qui lui sont dus
dans le délai de vingt-huit (28) jours visé à la Clause 39.1.
l’Entreprise pourra immédiatement présenter une notification
de résiliation avec préavis de quatorze ( 14) jours.

(b)

Dispositions di\’erses

Edition et diffusion du l)l'éselr t Ma l'cIré
Quinze (1 5) exemplaires du présent Marché seront édités par les soins du
MO et fournis au Chef de service du Marché.

Timbres et enregistrenrelrt
Le présent contrat sera elrïegistlé en 07 exemplaires par le Prestataire, à
ses frais et dans les délais prescrits par la réglementation en vigueur. 05

exemplaires seront renvoyés au Maître d'Ouvrage Délégué pour diffusion

Disposit
ions

diverses

Entrée en vigueur de la Lettre de Marché
La présente Lettre de Marclré ne deviendra définitive qu’après sa signature
par le Maître d’Ouvrage Délégué. Il entrera en vigueur dès sa notification
à l'entrepreneur par ce dernier



ANNEXE A : AUX CONDITIONS DU MARCHE

Fraude et Corruption
(Ne Iras nrocli.fier le texte (le cette Annexe)

1. Objet
1.1 Les Directives de la Banque ell llra{ïèlc de lutte contre la fraude et la corruption. aillsi que la

présente annexe, sont applicables à la passation des lrrdrclrés dans le cadre des O})élatiolrs de

Financement de Projets d’llrvestisselrrelrt par la Banque.
2. Exigences
2.1 La Banque exige que les Elnpltlnteurs (y collrplis les bénéficiaires d'un linallcclllcllt de la

Banque), les sounlissiolrndiles (candidats/pl-oposallts). consultants, Entreprises et s. les sous-
traitants, sous-colrsultalrts, plestataircs de sel-vices ou forlrisseurs, tous les agents (cléclalés ou

non) ; ainsi que l’ensemble de leur personnel ; se conforment aux normes les plus strictes en

matière d’éthique, durant le processus de passation des marchés, la sélection. et l'exécution
des marchés financés par la Banque, et s’abstielllrent de toute fraude et corruption .

2.2 En vertu de ce principe, la Banque :
aux fins d’application de la présente disposition, définit comme suit les expressions
suivantes :

est coupable de « coll-uptioll » quiconque offre, donne. sollicite ou accepte,
directement ou indirectelrrent, tIll quelconque avantage en d înïlucr indûllrent

sur les actions d’une autre personne ou entité ;
se livre à des « nralrœuvl-es fratlduleuses » quiconque agit, OLI s'abstient d'agir,
ou dénature cles faits, délibéré111cnt ou par négligence grave. ou tente d'induire
en erreur une personne ou une entité. afin d’en retirer un avantage H11allcîel ou
de toute autre nature. ou se délobel à une obljgation:
se livrent à des « mancEuvles collusives » les personnes ou entités qui
s’entendent afilr d’atteindre un objectif illicite, notanlnlellt cil Ënfluant
indûmellt sur l’action d’autres personnes ou entités;
se livre à des « manœuvres coercitives » quiconque nuit ou porte préjudice, ou

menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectenlent. à une

personne ou entité, ou à leurs biens, en vue d’influer indûment sur les actions
de cette personne ou entité ; et
se livre à des « lllanœuvres obstructives »

(a) quiconque détruit, falsiï-ie, altère ou dissimule délibélénlent les

preuves sur lesquelles se base une enquête de la Banque en matière
de corruption ou de nlanœuvres frauduleuses, coercitîves ou
collusives, ou fait de fausses déclarations à ses enquêteurs destinées à
elrtlavel soll ellqLlête; ou bien menace,harcèle ou illtilrlide quelqu’un
aux ïins dc l cllljrêclrcl cle l'aire part d’inforlrratîolls lclativcs à cette
enquête. ou biclr dc potltsLlivle l'enquête; ou

(b) celui qui eïltrave clélibérélrlellt l’exercice par la Banqtlc cIc son droit
d’examen tel que stipulé au paragraphe (e) ci-dessous.

1

rejettera la proposition d’attribution d’un marché ou contrat si elle établit que lab

personne physique ou morale à laquelle il est recommandé d’attribuer ledit lrrarclré ou

contrat, ou l’un des meï11bres de son personnel ou de ses agents. sous-consultants,
sous-traitants, prestataires de service, fournisseurs, ou un de leurs employés, s’est
livré, directelnelrt ou indilectellrent, à un acte de corruption. ulle lrrallœuvre
frauduleuse, collusive, coelcitive ou obstructive en vue de l’obtention dudit lrlatché

a

Ii.

IiI.

IV.

v.



c.

d

e.

7
Pour écill-tcl tout doute. les effets d’une telle salrctioll sllr la partie colrcellrée concernent, de manière noIr
exhaustive. (i) le dépôt de candidature à la pré-qualification, l’expressiolr d’itltérêt pour une mission de
colrsultalrt. et la participation à un appel d’otïres directelnelrt ou comllre sous-traitant, consultant. fabricant ou
fOLll-lrissetll-. ou prestataire dans le cadre d’un tel contrat. et (ii) la conclusion d’un avenant ou un additil
colllporttllrl une lnodifîcation significative à un contrat existant.
Un sous-traitalrt. consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou services (différents intitulés sont utilisés en

fonction de la lorllrulation du dossier d’appel d'offres) désigné est LIlle entreprise ou un individu qui (i) fait paltie
de la clclrriltrde de pré qualification ou de l’offl-c du soullrissionnaire collrpte tenu de l’expérience spécifique et
essellticlle ct CILI savoir-faire qu’il apporte atill de satisfaire aux conditions de qualification pour une offre
tlétel-lllillé, : c)LI (ii) a été désigné par l'lïnrprtllllelll-
Les illSjrCClil)IIS llrelrée'; dans ce cadre sont cles vélilïcllliolls sur pièces du lait de leur nature. Ils comprennent des

activités LIU l’eclrelclle clOCLllrrelrtaire et l:,rcttlellc elrtl-elrl-iscs piII la 13allque. OLI cles personnes désignées par elle.
alilr Lle \él-illcl cles asI)cets spécifiques 1-cIc\ttllt Cl-LIlle ,'11LltlÛtC OII cl'ull iltlclit. tel ejLle l’évaILlatÏOlr tIe lil vél-:lcité
d'LIlle llCCLISiltiOll éventuelle de Fl-aLlde et C:orl-uptioll. baI- le lrloyen cle dispositif apploprié.De telles activités
peuvent inclure. sans limitation. d’avoir accès à des dOCLlnrelrts financiers d’une entreprise ou d’une personne et
les extlllrillcr. laire des copies de ces doculllents selolr les besoins. d’avoir accès à tous autres documents
dollllées el l'cnseiglrelrrents (sous forme de doçullrclrrs ilnprinrés ou en format électronique) jugés pertinents aux
tins Lle 1-clILjUête ou de l'audit et les exallliner. 1-ail-e cles copies de ces doculnents selon les besoins, avoir des
entretiens avec le personnel et toute autre personne, 111encr des inspections plrysiques et des visites de site. et
obtenir la vérification de relrseignelllents par une tierce partie.

8

OLI contrat:

outre les recours prévus dans l’Accord de Financement, pourra décider d’autres
actions appropriées, y compris déclarer la pdssation du marché non-conforme si elle
détermine, à un moment quelconque, que les représentants de l’Emprunteur, ou d ulr
bénéficiaire du financement. s’est livré à la corruption ou à des manœuvrcs
frauduleuses, collusives, coelcitives ou obstrtlctives pendant la procédure de

passation du marché, de sélection ou d’exécution du marché, sans que l’Emprunteur
ait pris, en temps voulu et à la satisfaction de la Banque, les mesures nécessaires pour
remédier à cette situation, y compris en manquant à son devoir d’informer la Banque
lorsqu’il a eu connaissance desdites pratiqtles:
salrctionnera une entreprise ou un individu. dans le cadre des Directives de la Banque
CII nlatière de lutte contre la liaLICle cl la col-ILlption. et confornlément aux règles et
procédures de sanctions applicables de la Banque, y compris en déclarant
publiquement l’exclusion de l’entreprise ou de l’individu pour une période indéfinie
ou déterminée (i) de l’attribution d’un marché financé par la Banque ou de pouvoir ell
bénéficier financièrement ou de toute autre manière7 (ii) de la participation8 comme
sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou prestataire de services
désigné d’une entreprise par ailleurs éligible à l’attribution d’un marché financé par la
Banque ; et (iii) du bénéfice du versement de fonds émanant d’un prêt de la Banque
ou de participer d’une autre nlalrière à la préparation ou à la mise en œuvre d’un
plojet financé par la Banque ;
exigera que les dossiers d’appel d’offres/appel à propositions, et que les contrats et
nrarclrés financés par la Banque, contiennent une disposition exigeant des

soulrlissionnaires (candidats/proposants), consultants, fournisseurs et Entreprises.
ainsi que leurs sous-traitants, sous-consultants. prestataires de services, fournisseurs.
:lgcllls. et personnel, autorisent lu Ballqtlc à inspecter9 les pièces comptables, relevés
ct autres documents lelatï fs à lil pilssatic)Il du 111alcIré. à la sélection et/ou à l’exécution
du lrrarcllé. et à les sounlettle l)t)tII vériliciltiolr à des auditeurs désignés par la

Banque.
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Modèle de Lettre de Notification d’Attribution de nralché

[modifIer cotlllne apploprié]

[Utiliser un papier à en-ïèle cll+ Maître d’Ouvrage]

Date 1 [date]

A 1 [non1 et adresse de l Ent lclrlise l

Objet 1 NotifIcation d’attribution du A41arclré Nç>. . . . . . . . ..

Messieurs,

La présente a pour but de vous notifîer que votre Cotation en date du [dateIpouï l exécution des

Travaux/mom du marché et identifIcation]pour le montant du Marché de [montant en cltiffres et

en lettres, nom de la monnaie], est acceptée par nos services.

Veuillez trouver ci-joint l'Acte d’Elrgagenlent. qu ’il vous est demandé de retourllel-signer dans le
délai de [insérer le n0111bre de .jollls] .io tirs ,

VInsérer ce qui suit seulement si une Garantie cIe bonne exécution est exigée .-] tc \\ vo us est

demandé de fournir la Garantie de bonne exécution dans les [insélel le llollllrle de

iorlrs] conformément aux Conditions du Marché, en utilisant le formulaire de Garantie de bonne

exécution ci-joint. »

Signature autorisée :

Nom et titre du signataire habilité à signer au nom du Maître d’Ouvrage [Insérer le. llo 111 et titre
du signataire habilité à signer au nom du Maître d’Ouvrage]

Nom de l’Agence d’exécution :

ï)ièce jointe : Conditions du hllal'ché

+



a

IOMETTRESI PAS EXIGE]

Modèle de Garantie de bonne exécution
(Garantie bancaire)

[Srll delllclllclc ctrl Sotlmissionnaile séleclic)lllré, Ici bclnqlle (garant) l'empliI le Ïbrlnulaile cle

gUI-ullliC ttc IIt)une exécution type con.fi)l'lllélllelll clllx illcliccllions en italiques]

[insélel les 110nl de la banque et adresse de la banqtle cl ’émission]
Bénéficiaire 1[insérer les nom et adresse dIt Maître d’ 011\'rage]
Date 11 i}lsélcl' datel
Garantie tIc bonne exécution no. : [insérer No 1
Garant 1{illsélel le noln de la banque, el l'clcllesse cle l'agence émettrice, sauf si cela figure il

l ’en-tête]
Nous avons été informés que [insérer le nom de l ’ Entreprise] (ci-après dénommé
« l’Entreprise ») a conclu avec vous le Marché no. [insérer Nol en date du [insérer la date 1 pour
la fotlrlliture de [insérer la description des .fi)rlrnittlles et Services connexes] (ci-après dénolnmée
« le MalcIré »).

De plus. notls comprenons qu’une garantie de bonne exécution est exigée en vertu des conditions
du Marcllé.

A la clclrr:lllcle de l'Entreprise, nous [ insérer le /70//7 de la banque]nous engageons par la
présente. sillls léserve et irrévocablenrenï. à votls payer à première demande, toutes sommes

d-argent que vous pourriez réclamer dans la lilrrite cle o [insérer la son1 tIre en chifï}es. le Garant
doit insélel ltn lllontant représentant le lllonIant ou le pourcentage mentionné au Marché soit
dans IcI (c)11 les) lnonnaie(s) mentionnée(s) ctrl Marché. soit cIa+ls lolIIe autre monnaie librement
con\'el-lilIIe clcceplabte pal' tc Mattl'e cl’ottvl'a:.H.]1'' [insérer la somltle en lettres]. Votre
delnanclc ell lraienlent doit être accompagnée d'une déclaration attestant que le Soumissionnaire
ne se cc)1111'lllle pas aux conditions du MalcIré. sans que vous ayez à prouver ou à donner les
raisons ou le lrrotif de votre demande ou du nrontant indiqué dans votre demande.
La présente garantie expire au plus tard le [insérer la dale] jour de [insérer le mois] [insérer
l’année] .\\et toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard.
La présente garantie est régie par les Règles uniformes relatives aux garanties sur demande de la
CCI - 20 1 C). Publication CCI no : 758. excepté le sous-paragraphe 15(a) qui est exclu par la
pfésenle

[signal tIl-etS) 1

Note: Toutes parties (le texte (y compris les renvois en bas (le page) sont fournis pour faciliter
l’utilistlïi(111 cIe ce fornrulaire et seront élinrinées tlttlls le clocllmenf fInal.

o La banque d'émission devra insérer un montant représentant le pourcentage du montant du marché indiqué dans
laNotification d’attribution du Marché, et dénommé soit dans la/les monnaie/s du marché, ou dans une monnaire librement

convertible jugée aceptable pour leMaître d'Ouvrage

11 Insërez la date vingt-huit jours après la date d'achèvement prévue comme décrit dans CM49,1, Le Maître d'Ouvrage doit noter qu’en cas

de prolongation de cette date pour l’achèvement du marché, le Maître d'Ouvrage devrait demander une prolongation de cette garantie au

Garant. Cette demande doËt être écrite et doit être faite avant la date d'expiration fixée dans la garantie. En préparant cette garantie, le
Maître d’Ouvrage pourrait envisager d'ajouter le texte suivant au formulaire, à la fin de l'avant.dernier paragraphe : « Le Garant accepte

une prolongation unique de cette garantie pour une période à ne pas dépasser de [six mois] [un an], en réponse à la demande écrite du
bénéficiaire pour une telle prolongation -- une telle demande doit être présentée au garant avant l'expiration de la garantie. »
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IPB

C
V

[OMETrRE si PAS ExiGE]

N<lodèle de caution personnelle et solidaire de bonne
exécution

Date :

Appel d’offres n'):

Bénéficiaire : [/ 7v//1 et clcll'esse tIll N4aîtl'e r/ ’Or/ 1y'a.qe]

Date :

Caution no. :

Nous sousslgllés InoIII et adresse de /'olgclnisme tIt’ (7/////r)//]

Déclarons nous porter caution personnelle et solidaire de liII(liquel Ie ,1.„1

et l'adresse complète de l ' Entreplisc titulclile tlll lllalché\ (ci-après dénommé « le TitLllail-c ») poul le

montant de la Garantie de bonne exécution à laquelle le Titulaire est assujetti cn qualité de
titulaire du Marché no. en date du conclu avec

[nom et adresse du Maitl'e d ’OII \,l'age], ci-après dénommé « le Bénéficiaire »,

pour l’exécution de Ldescriprion des #avazf,T] (ci-après déllomnlé « le
Marché ») conclu en date du lillsérer la date du Marché] .

Ladite caution s’élève à 12

Nous nous engageons à effectuer sur delnalrcle de paielrrellt du Bénéficiaire ddresséc llal courrier
avec accusé de réception reçue au plus tard à la date d’expiration mentionnée ci-après. et ce
jusqu’à concurrence de la sollllrle garalrtie ci-dessus le versement des solllITles dont Ic ’ï-itulaire
serait débiteur au titre dLI Marché du fait de la lloll-exécution de ses obligations contIactuclles. Le
présent ellgagelrrent sela réduit poul llloîtié sur l)léselrtation du procès-verbal de léception

provisoire et dellleurela valable .iusqu-au tËClrtiè111c .ioul suivant la date de délivlallcc clu procès-
verbal de réception définitive.

SIGNATURE et authentification du signataire.

Nom et adresse de l’organisme de caution.
Note : Le texte en italiques (toit être l'etiré (lu document fInal ; il est fourni à titre indicatif en
vue d’en faciliter la préparation

\ IL’organisme de caution doit insérer un montant représentant le montant du Marché mentionné au Marché soit dans la (ou les)
monnaie(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître dOuvrage.

P»

&\
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Modèle de garantie de restitution d’avance
(Garantie bancaire sur demande)

\lnsélcr le ntllnéro de la Demunde de Cotutions1.
[nv//7 de la balrc IIte et clcllcsse cle la banque émettriceet code SWIFT\

[/zo/// cI cl,lIL’SSe tIll \'lclîll'c é/ 'f;/r\'/'c/gc’ l

DC No :

Garant ;

BénélÏci iIi rc :

Date :

Garantie cIc restitution d’avance No. :

Nous avons été informés que [nom du Maître d ’ Ouvrage] (ci-après dénommé « le Donneur d’ordre ») a

conclu le Mal'ché No., avec le Bénéficiaire en date du pour l’exécution de [nom dll
mclrcllé et clescript torI des fournitures] (ci-après dénolnlrré « le Marché »).
De plus nous comprenons qu’en vertu des conditions du Marché, une avance d’un montant de [insérer IcI

solnllr c cll cllilÏ-1-es] [itrsérer la somme en letllcs] est vel'sée colltl'e ulre garantie de restitution d’avance.
A la delrrilllclc du Donneur d’ordre, nous plelrolrs. en tant que Garant, l’engagelllent irrévocable de payel
au Bénéticiililc toute sollrlne dans la limite du Montant de la Garantie qui s’élève à [insérer la solnnle et 1

clriffi-es 1 [ilrsélel la soul me en lettres]\3 . Votre demande en paiement doit comprendre, que ce soit dans la
delnande cIIc-lrlêlrre ou dans un document séparé signé accompagnant ou identifiant la demande, la
déclalatioll que le Donneur d’ordre :

(a ) il utilisé l’avance à d’autres fins que les prestations faisant l’objet du Marché ; ou bien
(b) ll il pas rellrboursé l’avallce dalls les collditiolrs sl)éciHées au Marché, spécifiant le molrta11t

llt)Il relnboulsé par le DolllleLll d'orcllc
-loute dclllallcle au titre de la préselrte garalllic LIt)il êll-c ilccc)llrl)aglrée pal tIne attestation plovenalrt de la

bdlrqLle tILI Bélréficiaire indiquant que l'avdncc lllentiolllléc ci-dessus a été créditée au compte bancaire du

DonlleLll- Ll-OlliC pollalrt le numéro it [noIn et cldresse de la banque]
Le llrolrlallt de la pl-éselrte garantie sera réduit aLI fur et à mesure à concurrence des rembOurseInents dc
lavance cl’lectués par le Donneur d’ordI-e tels qu’ils figurent aux décomptes lnensuels dont la copie nous
sera plésclltée. La présente garantie expire au plus tard à la prelrrière des dates suivantes : à la l'écepti011
d’une copie du décompte indiquant que 90 (quatre-vingt-dix) pourcent du Montant du Marché (à
l’exclusion Lles solnnres à valoir) ont été approuvés pour paiement, ou à la date suivante : . Ell
conséquence, toute demande de paiement au titIe de cette Garantie doit nous parvenir à cette date au plus
tal-d

La présente gal-antie est l-égie par les Règles Uniforllres de la CCI relatives aux Garanties sur Demande
(RUGD). l’ublicatïon CCI no : 758, excepté le sous-palagral)he 15(d) qui est exclu par la présente.

[Signullll-c 1

NoIe : Le lexIe en italiques cloit être supl)rinré (111 clocttnrenf final ; il est fourni à titre indicatif
en VIte (l’en .lttciliter la préparation

'3 Le Garant doit insérer le montant représentant le montant de l'avance soit dans la (ou les) monnaie (s) mentionnée(s) au
Marché pour le paiement de l’avance, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par l’Maître

d’Ouvrage

IF
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Liste des établissements bancaires et organismes financiers
autorises à émettre des cautions dans le cadre des marches publics

1 BANQUES
1. Access Bank Cameroon;
2. Afriland First Bank;

3. Banco National de Guinea Ecuatorial (BANGE);
4. Banque Atlantique Cameroun (BACM)

5. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME);

6. Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFIBANK);

7. Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC) ;

8. CitiBank Cameroon;

9. Commercial Bank-Cameroon (CBC);

10. Credit Communtaire d’Afrique-Bank (CCA-BANK);
11 . Ecobank Cameroun (ECG)BANK)

12. La Régionale Bank ;
13. National Financial Credit Bank (NFC-Bank);
14. Société Commerciale de Banque-Cameroun (SCB-Cameroun) ;

15. Société Générale Cameroun (SGC);

16. Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC) ; 17.

(UBC);

United Bank for Africa (UBA).18

Il- COMPAGNIES D’ASSURANCES

19. Activa Assurances ;

20. Assurance et Réassurance Africaine (AREA) ;

21. ATLANTIQUE Assurances Cameroun LARDT ;

22. CHANAS assurances S.A;

23. CPAS.A ;

24. NSIA Assurances S.A ;

25. PROASSUR S.A ;

26. Prudential Beneficial General Insurance ;
27. ROYAL ONYX Insurance Cie ;

28. SAAR S.A ;

Union Bank of Cameroon

29. SANLAM Assurances Cameroun ;

30. ZENITH Insurance.
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GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES

Pièces n' I Désignation NOT'\ 'FIt
BINAI R

\

Présentation de l’Offre
Respect de l’ordre prescrit dans la DC et Intercalaires

Lisibilité et Pagination

Attestation de catégorisation de l’entreprise

Méthodologie d’exécution des travaux
Note technique détaillée concernant l’organisation des travaux
Description des règles de protection socio-environnementale

Planning détaillé d’exécution des travaux avec délais $ quatre vingt dix (90) jours
Cahier des clauses techniques particulières, paraphé à chaque page, daté et signé à
la dernière Dage

Cahier des clauses environnementales et sociales, paraphé à chaque page, daté et
signé à la dernière page

Cahier des Clauses administratives particulières paraphé à chaque page, daté et
sjgné à la dernière page

Ram) visite des sites

Une Capacité financière su

1 Oui/Nol’1

Oui/Nol 1

Oui/Nol-1

Oui/Nol ,

Oui/Nt)1

Oui/N01 t
Oui/NOIl4

5

6

Oui/Nol-i

Oui/Noll

Oui/Nol 1

oui/NaItou égal au montant TTC de la soumission
Toa

NB : Seules les offres ayant totalisées au moins 9 oui sur 11 seront admises pour la
procédure.

...../Il
suite tte !<!




